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    « Toute économie-monde se partage en zones successives. Le cœur, c’est-
à-dire la région qui s’étend autour du centre […]. Puis viennent des zones intermédiaires, autour du pivot central. Enfin, très larges, des marges qui, dans la division du travail qui caractérise l’économie-monde, se trouvent subordonnées et dépendantes, plus que participantes. Dans ces zones périphériques, la vie des hommes évoque souvent le Purgatoire, ou même l’Enfer. »


    Fernand Braudel,
La Dynamique du capitalisme,
Arthaud, 1985.


    


    


  




  

    Prologue


    La mondialisation malheureuse


    « Personne ne leur prêtait attention. Peut-être qu’ils ne voyaient rien du tout. Peut-être qu’ils ne voyaient que ce que leurs esprits étaient conditionnés à voir. Car l’esprit humain n’est pas équipé pour voir Guerre, Famine, Pollution et Mort s’ils ne veulent pas être vus. »


    Neil Gaiman et Terry Pratchett, Good Omens: The Nice and Accurate Prophecies of Agnes Nutter, Witch, 1990 (traduction de l’auteur).


    


  




  

     


    La pandémie de coronavirus fut un traumatisme profond et de dimension planétaire. Le 3 avril 2020, la moitié de l’humanité était en confinement1. Le 12 mai suivant, plus de 286 000 personnes étaient mortes2. L’impact économique mondialement néfaste de ce virus fut en outre un révélateur brutal de l’extrême dangerosité de la mondialisation. Car si cette pandémie fut le détonateur de la récession dans les conséquences de laquelle nous nous débattons encore, la mondialisation, elle, en fut indiscutablement la poudrière.


     


    La mondialisation, du fait de son système planétaire de production et de transport privilégiant l’écrasement des coûts, a concentré des nœuds de réseau énormes de l’appareil industriel en certaines régions du globe, dont singulièrement en Chine – surnommée à raison « l’atelier du monde ». Elle a ainsi permis que, dans un sinistre effet papillon, une infection à Wuhan puisse rapidement provoquer des milliers de morts en Italie.


     


    Les chaînes mondialisées d’approvisionnement étant fondées sur le juste-à-temps et le zéro-stock, là encore pour écraser les coûts, la mise à l’arrêt de certains maillons en raison de l’épidémie a suffi à déclencher un colossal effet boule de neige de pénuries à travers la planète. Cela a augmenté le nombre de morts du coronavirus, par pénurie de matériel de soin. Et a intensifié l’engrenage de la grande récession, par pénurie de marchandises de toutes sortes.


     


    Les marchés financiers étant à la fois mondialement intégrés et trop peu encadrés, des phénomènes collectifs de panique d’investisseurs, mais aussi de spéculation, ont pu s’y déployer de façon débridée, provoquer ainsi un krach boursier, et voir ce dernier aggravé par les algorithmes de trading, sortes de « robots-traders » pesant jusqu’à 80 % des activités de certains marchés3, programmés pour passer automatiquement en masse tels ordres dans telles circonstances.


     


    La mondialisation ayant mis en concurrence débridée tous les pays du monde pour accueillir les investissements privés et les implantations d’activités des multinationales, cela a conduit nombre de nations à vouloir diminuer certains prélèvements obligatoires afin d’augmenter leur attractivité. Dans des pays riches, cela a eu pour contrepartie de chercher à baisser les dépenses publiques, dont celles de santé, aux fins d’équilibrage budgétaire. Dans des pays pauvres, la contrepartie de ces politiques d’attractivité fiscale a plutôt été de ne pas pouvoir développer leurs systèmes de santé anémiques. Dans les deux cas, la mondialisation a fragilisé, délabré les systèmes de santé d’un grand nombre de nations, ce qui a encore alourdi le bilan macabre de l’épidémie.


     


    L’hécatombe du coronavirus, bien qu’à l’origine d’un traumatisme collectif, n’est cependant que l’arbre qui cache la forêt des victimes de la mondialisation. Nous démontrerons en effet dans cet ouvrage que, de 1992 à 2018, en ordre de grandeur, la mondialisation a causé 400 millions de morts.


     


    600 000 sont morts de l’économie guerrière des États-Unis d’Amérique, puissance dirigeante et structurante de la mondialisation. Ils sont plus précisément morts des conséquences de l’invasion américaine de l’Irak aux fins de prédation de son économie.


     


    6,5 millions sont morts des guerres de pillage des ressources, en particulier au Congo-Kinshasa, afin de tirer profit des besoins exponentiels de certaines industries, dont notamment celle du smartphone.


     


    11 millions sont morts de faim. Or, l’économie-monde globalisée produit largement assez de nourriture pour alimenter l’intégralité de l’humanité. En tant que système planétaire très gravement dysfonctionnel de répartition de la nourriture pourtant disponible, la mondialisation est responsable de ces décès.


     


    56 millions sont morts de leurs conditions de travail. La mondialisation met en concurrence exacerbée le coût du travail de tous les pays, ce qui inclut les dépenses pour respecter les normes locales de santé et de sécurité au travail. En exerçant ainsi une pression internationale à la baisse sur les conditions de santé et de sécurité de la main-d’œuvre, elle est responsable.


     


    69 millions sont morts de la catastrophe écologique, plus précisément de pollution atmosphérique. Ce type de pollution est essentiellement dû aux rejets des activités industrielles et des automobiles. La mondialisation étant un système global fondé sur la maximisation du commerce planétaire, elle est structurellement consumériste et productiviste. En cela, elle est responsable.


     


    256 millions sont morts de maladies pourtant soignables. Lorsqu’une infection facile à guérir fait quand même des millions de victimes sur la période étudiée, ce qui est par exemple le cas de la tuberculose, la véritable cause des décès est le déni d’accès aux soins. Il en va de même lorsque existent des traitements qui maintiennent en vie sans guérir, ce qui est, entre autres, le cas du sida. Au même titre que les morts de faim, ces morts sont donc imputables à la mondialisation en tant que système très gravement dysfonctionnel de répartition des ressources.


     


    Ces 400 millions de morts sont le thème de ce livre noir de la mondialisation.


    Méthodologie


    La période étudiée s’étend de l’année 1992 à l’année 2017, incluses. La borne de 1992 correspond au fait que la dislocation de l’Union soviétique, le 26 décembre 1991, marque par convention la fin de la guerre froide et l’entrée dans l’actuelle mondialisation. La borne de 2017 correspond au fait que, à l’heure où j’écris ces lignes, dans les sous-catégories examinées, il n’existe généralement pas de statistiques suffisamment stabilisées et confirmées pour les années plus récentes.


     


    Ce travail de comptabilisation s’appuie principalement sur la base de données Global Burden of Disease (GBD) de l’Institute for Health Metrics and Evaluation de l’Université de Washington, qui quantifie les causes de décès dans le monde, et sur la base de données de l’Armed Conflict Location & Event Data Project (ACLED), qui collecte et analyse les données des conflits partout sur la planète. L’une est bien connue des chercheurs en médecine, l’autre est familière aux analystes des ONG humanitaires ou des organisations internationales, et toutes deux font autorité dans leur domaine. À cela s’ajoutent d’autres sources au cas par cas. Il s’agit notamment de recherches approfondies sur la mortalité de certaines guerres, comme l’étude « Mortality in the Democratic Republic of Congo : an ongoing crisis », publiée par l’International Rescue Committee en 2007. Ce travail se fonde aussi sur des articles de revues de recherche scientifique, comme l’étude sur la mortalité provoquée par l’invasion américaine de l’Irak, publiée en 2006 par la revue médicale de référence The Lancet4. Parmi les sources les plus sollicitées figure également la publication scientifique en ligne Our World In Data5 de l’université d’Oxford, dont les articles et infographies sont principalement consacrés aux thèmes de la pauvreté, de la mortalité, du réchauffement climatique, des guerres, des risques globaux et des inégalités.


    Il a été à plusieurs reprises nécessaire d’effectuer des calculs complémentaires à partir des statistiques récoltées. Ces calculs, leur méthodologie et, plus largement, l’ensemble du livre ont été relus et corrigés par Didier Schlacther, économiste et statisticien6, professeur à la Fondation nationale des sciences politiques (Sciences Po), qui m’a d’ailleurs formé à la théorie économique et à la science statistique lorsque j’étais étudiant, puis doctorant à l’Institut d’études politiques de Paris.


     


    En plus des habituelles notes de bas de page précisant les sources de ce qui est exposé, une note méthodologique en toute fin d’ouvrage redonne l’intégralité des sources, méthodes, modèles statistiques et calculs qui ont été utilisés. Le lecteur n’a pas forcément besoin de la lire : elle est plutôt destinée aux chercheurs et étudiants spécialisés intéressés. Surtout, cette note méthodologique garantit le caractère scientifique de ce travail de comptabilisation des morts de la mondialisation, en permettant à toute personne, en particulier à tout chercheur, de le reconstituer, de le tester, et éventuellement d’essayer de le réfuter.


     


    Ce livre noir de la mondialisation reprend et approfondit une partie des thèses du précis d’analyse critique de la mondialisation que j’ai publié en 2016 et dont le titre, La Mondialisation malheureuse7, est devenu depuis un concept utilisé assez couramment.


     


    Ce livre est destiné au public le plus large. Il a pour but de provoquer une prise de conscience collective, quant au coût humain inacceptablement élevé de la mondialisation malheureuse.
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    Une brève histoire
des trois mondialisations


    « Leurs Altesses peuvent se rendre compte que je leur donnerai autant d’or qu’elles en voudront […] ; des épices et du coton, […] du mastic, […] de l’aloès […] et des esclaves, autant qu’on en voudra prendre […]. Je pense aussi avoir trouvé de la rhubarbe et de la cannelle et mille autres produits de valeur. »


    Lettre de Christophe Colomb au trésorier royal Santangel, 14938.


    


    


    

      

        8. Œuvres de Christophe Colomb, présentées, traduites et annotées par Alexandre Cioranescu, Gallimard, 1961, p. 180-188.


      

    


  




  

     


    Avant d’en venir à la comptabilisation proprement dite des morts de la mondialisation, il est nécessaire de la resituer dans sa perspective historique. La mondialisation contemporaine n’est en effet ni la première de l’histoire ni la première qui soit mortifère. Comme celles qui l’ont précédée, ses cinq caractéristiques fondamentales sont les suivantes : l’existence d’un réseau commercial planétaire intégré ; le fait qu’une superpuissance en impose les règles ; l’hégémonie d’un courant de pensée économique qui coïncide avec les intérêts de cette superpuissance ; la prédation des ressources matérielles des territoires du plus faible et l’asservissement de leurs populations ; un nombre de morts extrêmement élevé, qui se compte en millions.


     


    Il faut prendre garde à l’abus du concept de mondialisation. Certains auteurs affirment par exemple qu’elle aurait existé depuis les temps les plus archaïques. L’historien Andre Gunder Frank soutient ainsi que la première mondialisation serait apparue au troisième millénaire avant notre ère, du fait d’un réseau commercial tissé depuis l’Inde jusqu’à l’Espagne9. Or, en réalité et en toute rigueur, c’est là une « eurasianisation », fondée sur l’émergence archaïque d’un système commercial intégré d’Europe et d’Asie, dont les célèbres routes de la soie. Et, tout au plus, cette eurasianisation inclut de modestes portions du continent africain. En revanche, par définition, il ne s’agit pas encore d’une mondialisation, tout simplement parce que ce n’est pas encore une interconnexion globale.


     


    Il faut en fait attendre les grandes navigations portugaises et espagnoles des xve et xvie siècles pour entrer dans la première mondialisation, que certains historiens appellent aussi la « protomondialisation10 ».


    La mondialisation espagnole


    À la fin du de nouvelles routes maritimes vers ces richesses manifestement prodigieuses. Deux hypothèses en particulier tiendront la corde. L’une consisterait à faire voile vers le sud pour contourner l’Afrique dans le sens inverse des aiguilles d’une montre, en espérant aboutir ainsi aux côtes arabes et, de là, aux Indes : c’est à l’époque pure conjecture, en un temps où l’on ne sait quasiment rien des côtes africaines au-delà du Maghreb et des côtes marocaines. L’autre route, plus audacieuse encore, ferait voile vers l’ouest pour tomber ainsi, directement et par l’est grâce à la rotondité de la Terre, sur la Chine, les Indes ou encore sur le « Cipango » (le Japon) évoqué par Marco Polo.


     


    Deux puissances maritimes européennes de l’époque, le Portugal et l’Espagne, vont chacune tester à son profit l’une de ces hypothèses.


     


    Au cours du débarque à Canton, s’installe au Mozambique… De 1519 à 1522, l’expédition portugaise de Magellan puis, à sa mort, de son lieutenant Juan Sebastián Elcano accomplit le premier tour du monde de l’Histoire. Lorsque le Portugal obtient une concession à Macao, sur la côte sud-est de la Chine, son objectif stratégique est parachevé : le royaume contrôle un chapelet de relais commerciaux qui, ensemble, lui ouvrent une route maritime directe vers l’Orient – en particulier vers les immenses profits du commerce d’épices indiennes et indonésiennes.


     


    Pendant ce temps, les expéditions commanditées par les royaumes espagnols, pour ouvrir une éventuelle nouvelle route maritime des Indes par l’ouest, découvrent accidentellement le continent américain. Dans la dernière décennie du assujetties, pour le compte des royaumes d’Espagne, par les conquistadors Francisco de Montejo père et fils.


     


    En 1565, l’expédition du conquistador Miguel López de Legazpi, partie des Amériques espagnoles ou « Nouvelle-Espagne », conquiert l’archipel des Philippines, où Magellan était mort presque un demi-siècle plus tôt. Cela permet dorénavant une route commerciale entre les Amériques espagnoles et la façade orientale de l’Asie. L’objectif initial de créer une route maritime vers l’Orient par l’ouest est donc finalement atteint11. Surtout, plus profondément, du fait des démarches navigatrices et coloniales des royaumes portugais et espagnols, un réseau intégré de routes commerciales fait le tour de la planète pour la première fois dans l’histoire de l’humanité.


     


    De 1500 à 1650, les royaumes d’Espagne pillent 181 tonnes d’or et 16 000 tonnes d’argent du « Nouveau Monde ». À l’échelle de systèmes économiques bien moins développés qu’aujourd’hui, cet afflux de monnaie d’or et d’argent est si énorme qu’il provoquera une montée des prix en Europe de l’ordre de 500 %12. Le pillage systématique est rendu possible par l’asservissement, systématique lui aussi, des populations locales : on estime ainsi que 8 millions d’esclaves, essentiellement des Incas mais également des déportés d’Afrique, sont morts dans l’extraction et la fonte de l’argent des mines boliviennes de Potosí13. À cette époque, la Chine est de très loin le plus grand marché acheteur d’argent du monde, tandis que les Amériques espagnoles en deviennent, de très loin aussi, le premier producteur mondial avec 80 % de la production planétaire. Les métaux précieux pris aux Amériques vont donc nourrir l’intensification du commerce espagnol avec la Chine et plus largement l’intensification du commerce eurasien, puisque, pillés dans les Amériques, ils irriguent également les marchés de la Baltique et de la Méditerranée, qui eux aussi commercent avec l’Orient14.


     


    Les nouvelles routes maritimes vers l’Orient par le sud et par l’ouest, l’énorme afflux de métaux précieux des Amériques au bénéfice des royaumes d’Espagne, le « commerce triangulaire » fournissant des déportés d’Afrique pour devenir esclaves aux Amériques, en plus des esclaves autochtones : tout cela fait naître le premier circuit planétaire de commerce de l’humanité ; et donc la première mondialisation15.


    Une doctrine de pensée économique, le mercantilisme, émerge et s’impose à l’époque. Il postule que le but d’un royaume doit être d’accumuler par tous moyens les métaux précieux. Que ce soit, par exemple, en pressurant des colonies richement dotées en la matière, ou en veillant à avoir un commerce extérieur largement excédentaire, le chemin de la prospérité est l’acquisition maximale d’or et d’argent.


    Le mercantilisme avantage donc évidemment l’Espagne, puisque, devenue la superpuissance dominante de cette première mondialisation, elle profite, contrairement à ses rivales, d’une colossale rente de pillage des métaux précieux de sa « Nouvelle-Espagne ».


     


    On trouve dès cette première occurrence les cinq caractéristiques fondamentales d’une mondialisation. C’est un réseau commercial planétaire intégré, fondé sur les deux grandes routes maritimes ouvertes par les puissances maritimes ibériques. Une superpuissance en impose les règles : l’Espagne, à tel point qu’on parlera d’un « Siècle d’or » espagnol. Le courant de pensée économique dominant coïncide avec les intérêts de cette superpuissance – le fameux mercantilisme. Il y a prédation des ressources matérielles des territoires du plus faible et asservissement de leurs populations : les civilisations précolombiennes, mais aussi une partie de l’Afrique par déportation aux fins d’esclavage.


    Le nombre de morts, extrêmement élevé, se compte en millions : en plus des 8 millions de victimes des mines de Potosí, il y eut au moins 100 000 décès rien que dans les massacres de la chute de Tenochtitlan, capitale de l’Empire aztèque16. Et, de 1519 à 1750, plus de 3 millions d’habitants de l’Afrique furentdéportés aux Amériques pour y être esclaves, avec un taux de mortalité de 17 % pour la seule traversée de l’Atlantique17.


    La mondialisation britannique


    La deuxième mondialisation n’aura pas la même superpuissance tutélaire. L’Espagne s’enlise en effet peu à peu dans le problème de « surextension impériale » théorisé par l’historien Paul Kennedy18. L’empire du Siècle d’or a fini par asseoir sa domination sur la suprématie militaire, en particulier navale, et sur la prédation des ressources, notamment la rente d’or et d’argent de sa « Nouvelle-Espagne ». Or, ses immenses conquêtes américaines et l’effet cumulé des multiples couronnes héritées par Charles Quint de quatre dynasties différentes en Europe aboutissent à offrir à l’Espagne un empire beaucoup trop vaste au regard de ce que ses ressources lui permettent d’assumer. Elle est donc mécaniquement conduite à consacrer une part démesurément grande de ses richesses aux dépenses militaires. Parallèlement, la perfusion massive d’or et surtout d’argent qui lui vient des Amériques a provoqué, par surabondance de monnaie, une inexorable montée des prix qui amoindrit d’autant le pouvoir d’achat de cette « rente métallique ».


    L’Espagne devient ainsi un empire déclinant, cependant que des puissances rivales, notamment l’Angleterre et la jeune République des Pays-Bas, née d’une longue guerre d’indépendance contre la Couronne espagnole, font un effort considérable d’innovation navale et d’activisme commercial maritime pour contester son hégémonie.


     


    C’est à cette époque que naissent et montent en puissance les compagnies à charte, lointains ancêtres des multinationales d’aujourd’hui. Ces compagnies sont créées par de grands investisseurs privés : le gouvernement d’une grande puissance leur accorde le monopole de l’import-export, du commerce et de la colonisation dans une certaine région du monde. Un tel octroi se fait quand bien même d’autres peuples, d’autres royaumes y vivent déjà, ce qui signifie que le royaume d’origine de la compagnie parraine une entreprise de prédation et de pillage.


     


    Le sort de l’Inde et de la Chine, lors de cette deuxième mondialisation, est édifiant.


    Dans les années 1750, la Compagnie anglaise des Indes orientales se lance dans une série de conquêtes en Inde, dont la prise de Calcutta en 1755. Ce faisant, elle s’approprie l’essentiel de l’industrie textile locale, qui est alors la source de la moitié des importations asiatiques vers l’Angleterre. D’une multinationale anglaise d’import-export, elle mute en une véritable puissance coloniale privée, étroitement affiliée toutefois à la Couronne anglaise.


    Elle décide de convertir à la culture du pavot de vastes pans des terres cultivables indiennes, ce qui lui permet de s’engager massivement dans le trafic d’opium à destination de la Chine. Les profits du trafic, en retour, financent ses achats des soieries, porcelaines et thés chinois dont les marchés européens sont immensément demandeurs. Les importations venues de Chine croissent ainsi en flèche (l’import de thé centuple entre 1711 et 1791), tandis que dans la population chinoise l’impressionnante prolifération de la consommation d’opium prend les proportions d’une épidémie d’addiction19.


     


    Parallèlement, le pillage et la prédation atteignent en Inde des proportions ahurissantes : rien qu’au Bengale, l’équivalent de centaines de milliards d’euros au cours d’aujourd’hui ont été ponctionnés par la Compagnie, essentiellement au profit de ses propres employés. Surtout, la réaffectation massive de terres cultivables à la production de pavot provoque dans la basse-plaine du Gange la Grande Famine de 177020, qui fait 10 millions de morts21.


     


    De la seconde moitié du e siècle, les guerres anglo-birmanes aboutissent à la prise de contrôle de l’Empire birman par le Royaume-Uni et la Compagnie des Indes orientales. Au cours de la seconde moitié de ce même siècle, la France s’empare progressivement de ce qu’elle appellera « l’Indochine ».


    La conquête et la colonisation de l’Afrique s’accélèrent dans le dernier quart du xixe siècle, de sorte que la quasi-totalité du continent se trouve partagée entre les grandes puissances coloniales. La prédation est si débridée qu’en 1884-1885 un sommet international, la conférence de Berlin, réunit ces puissances pour établir explicitement des règles communes d’annexion de morceaux de l’Afrique et de partage du continent en « sphères d’influence ».


     


    De très loin, la superpuissance dominante de ce nouvel ordre mondial est le Royaume-Uni. En 1820, parmi les grandes puissances coloniales, sa production annuelle de richesse équivaut à celles de la France et de l’Espagne additionnées. En 1850, sa flotte représente plus du quart du tonnage mondial. Peu avant que la Première Guerre mondiale ne vienne interrompre cette deuxième mondialisation, l’Empire britannique couvre près d’un quart de la population de la planète et contrôle l’intégralité des Indes et de leurs richesses22.


    Les théories du libre-échange


    Le système de pensée économique qui s’impose à l’époque est le libre-échange. Adam Smith soutient que l’approche mercantiliste, en visant à accumuler le plus grand stock possible de métaux précieux, empêche que tous les pays s’enrichissent, car le gain de métaux précieux de l’un est nécessairement la perte d’un autre. Selon lui, pour être prospère, chaque pays doit donc plutôt se spécialiser dans la vente à l’étranger de ce pour quoi il est le meilleur : c’est la théorie de l’avantage absolu23.


    Cela ne peut cependant pas fonctionner pour tous les pays qui ne sont pas le meilleur producteur d’un bien, et ils sont légion. En réponse à cette faille, David Ricardo développe la notion d’avantage comparatif, à partir de l’exemple devenu célèbre de la production de drap et de vin par l’Angleterre et le Portugal. Il soutient en substance que, si chaque pays se spécialise dans la production de biens pour lesquels il est soit relativement le meilleur, soit l’un des moins mauvais, une fois que les meilleurs se sont spécialisés dans d’autres productions plus profitables, alors toutes les nations bénéficient du libre-échange24.


     


    La théorie ricardienne, absolument fondatrice pour le libre-échange au xixe siècle, fait toutefois abstraction des rapports de force lourdement déséquilibrés de cette deuxième mondialisation. De fait, lorsque David Ricardo imagine son exemple du drap et du vin, dans le monde réel, le royaume de Portugal vient de finir par devenir un partenaire mineur, un allié dominé du Royaume-Uni : les guerres napoléoniennes l’ont transformé en principal déversoir sur le continent européen des marchandises, puis des troupes britanniques.


    Derrière la théorie séduisante d’un libre-échange harmonieux et mutuellement profitable, il est donc évident que dans le commerce réel anglo-portugais de ce temps le Royaume-Uni est un dominant et le Portugal un dominé.


     


    À mi-chemin du riches, puisque se mettre au service des pays riches va les enrichir25.


    Colonialisme, traités inégaux et guerres de l’opium


    Là encore, la pensée du libre-échange ignore l’existence d’un système global de domination. L’esclavage colonial d’habitants du continent africain, leur déportation à cette fin vers l’Amérique se poursuivent durant la plus grande partie de la deuxième mondialisation. Outre l’exploitation de pays entiers sous forme de colonies, de protectorats, de dominions, la prédation prend également la forme d’une sorte de semi-colonisation via des « traités inégaux » de commerce. Les guerres de l’opium, d’ailleurs contemporaines de John Stuart Mill, en sont un cas d’école.


    À la fin des années 1830, les autorités chinoises saisissent des stocks considérables d’opium entrés en contrebande à Canton, notamment du fait des trafics de la Compagnie des Indes orientales. Le Royaume-Uni réagit par la guerre, qu’il remporte : un premier « traité inégal » lui octroie Hong Kong et transforme cinq grands ports de la Chine en ports francs, où les marchandises des grandes puissances coloniales peuvent dorénavant être débarquées hors de contrôle des autorités chinoises. Puis, en 1856, montant en épingle un incident mineur au port de Canton, Londres provoque une guerre de coalition, essentiellement avec la France, contre la Chine. C’est à nouveau une victoire.


    Cette nouvelle victoire britannique marque pour l’empire du Milieu une très profonde humiliation. Le Palais d’Été impérial est anéanti au sens propre. Une nouvelle série de « traités inégaux » transforme dix ports chinois supplémentaires en ports francs, c’est-à-dire livrés aux appétits des grandes puissances coloniales. Tout contrôle sur les navires étrangers circulant le long du Yang-Tsé-Kiang, qui plonge très profondément au cœur de la Chine, est également supprimé.


    Surtout, alors que la prolifération de l’opium empoisonne la population de la Chine, le Royaume-Uni lui impose sa légalisation, et donc la légalisation du trafic britannique de cette drogue sur son territoire26.


    Les cinq piliers de la mondialisation


    D’une mondialisation à l’autre, cinq caractéristiques fondamentales sont de nouveau manifestes.


    C’est un réseau commercial planétaire intégré : continuation de celui de la première mondialisation, il l’étend et l’intensifie amplement, puisque à force de conquêtes et de « traités inégaux » il inclut désormais, parfois de gré mais généralement de force, la quasi-totalité de l’humanité.


    Une superpuissance en impose les règles : c’est le Royaume-Uni.


    Le courant de pensée économique dominant coïncide avec les intérêts de cette superpuissance : c’est le libre-échange, évidemment conforme à l’intérêt du Royaume-Uni, puisque ce dernier détient dans le commerce mondial de l’époque les territoires les plus riches et la flotte la plus vaste.


    Il y a prédation des ressources matérielles des territoires du plus faible et asservissement de leurs populations : en Afrique et en Asie.


    Le nombre de morts, extrêmement élevé, se compte en millions : par exemple, de 1750 à 1850, plus de 6 millions d’habitants du continent africain ont été déportés en Amérique pour y devenir esclaves, et plus de 800 000 sont morts dans la traversée de l’Atlantique27.


    La mondialisation, poudrière de la Grande Guerre


    Comme l’ont montré les travaux de l’historien Christopher Clark, l’éclatement de la Première Guerre mondiale, qui vient clore la deuxième mondialisation, est l’aboutissement d’un canevas classique dans la théorie des jeux. À savoir : bien que toutes les grandes puissances soient conscientes du risque de déflagration, chacune autoproclame que la poursuite de son propre intérêt est évidemment légitime, et que c’est à telle de ses rivales, si déraisonnable, de renoncer à poursuivre le sien28.


    Du reste, la confrontation débridée des appétits des grandes puissances était déjà le moteur des nombreuses crises et des nombreuses guerres qui s’enchaînèrent tout au long de la deuxième mondialisation. Encore en 1898, la crise de Fachoda, au Soudan, vit se heurter les « sphères d’influence » coloniales du Royaume-Uni et de la France : seize ans seulement avant la Première Guerre mondiale, le monde échappa alors de justesse à une guerre entre les deux plus grandes puissances coloniales de l’époque29.


    En d’autres termes, 14-18 a été rendu possible par cette poudrière : la mondialisation, système international fondé sur la confrontation débridée des rapports de force aux fins de prédation et de domination.


    La mondialisation américaine


    En Russie, l’extrême mortalité, l’extrême dénuement, l’extrême affamement, au front et derrière le front, provoquent la multiplication des grèves et des révoltes, à tel point qu’en 1917 le régime monarchiste s’effondre. Sur ses ruines, une nouvelle série de révoltes et de grèves, ainsi que l’erreur stratégique du gouvernement provisoire qui ulcère sa propre population en choisissant de continuer la guerre aboutissent à la prise du pouvoir par les bolcheviques.


    30. Toujours est-il qu’en donnant naissance à la Russie bolchevique puis à l’Union soviétique, cet événement introduit dans le fil des mondialisations une rupture fondamentale. La création puis l’expansion de ce bloc fondé sur un autre système économique expliquent en effet qu’il n’y ait pas eu de troisième mondialisation dès 1918. Il faut attendre la chute du bloc de l’Est et la conversion graduelle de la Chine communiste à l’économie de marché, peu ou prou concomitantes, pour qu’elle commence à la fin du xxe siècle et soit qualifiée de « nouvel ordre mondial » par le président américain George Bush père31.


     


    Cette troisième mondialisation, l’actuelle « mondialisation malheureuse », ne déroge pas aux cinq critères fondamentaux déjà évoqués. C’est un réseau commercial planétaire intégré, qui va plus loin encore que sous les deux premières mondialisations puisqu’il englobe, à d’infimes exceptions près, la totalité de la Terre.


    Une superpuissance en impose les règles : ce sont les États-Unis d’Amérique.


    Le courant de pensée économique dominant coïncide avec les intérêts de cette superpuissance : c’est encore le libre-échange, mais dans une théorisation renouvelée et sur laquelle nous reviendrons.


    Il y a prédation des ressources matérielles des territoires du plus faible et asservissement de leurs populations : nous étudierons par exemple le pillage des minéraux du Congo-Kinshasa, la mise en coupe réglée de l’économie irakienne, l’accaparement des terres cultivables d’Éthiopie, ou encore l’esclavage moderne en Chine.


    Le nombre de morts, extrêmement élevé, se compte de nouveau en millions : près de 400 millions de morts, décompte dont nous apporterons rigoureusement les preuves.
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    600 000 morts de l’économie guerrière


    « Whether Halliburton, Enron or anyone,


    Greed is a weapon of mass destruction. »


    Faithless, « Mass Destruction », No Roots, 2004.


    


  




  

     


    La fin de la guerre froide est aussi celle de la fracture planétaire entre deux systèmes radicalement antagonistes et incompatibles : fin 1991, l’humanité entre donc dans sa troisième mondialisation. La superpuissance qui exerçait sa suprématie sur le bloc de l’Est ayant implosé, cette mondialisation se déploie sous l’hégémonie de celle qui dominait le bloc de l’Ouest. Les États-Unis d’Amérique deviennent « l’hyperpuissance32 » et, pour l’essentiel, cette nouvelle mondialisation consiste à étendre à toute la planète les structures de leur domination sur ce qui était auparavant « l’Ouest ». Aussi cette mondialisation est-elle américaine, comme la première fut espagnole et la deuxième britannique.


    Le rôle du financement de la vie politique
américaine


    L’hégémonie globale exercée par les États-Unis est au service des grandes fortunes et des multinationales du pays. Ce n’est toutefois la conséquence ni d’un complot secret ni d’une conspiration occulte. Cette situation s’explique au contraire par une raison structurelle très simple : ces grandes fortunes et ces multinationales contrôlent le financement de la vie politique américaine.


     


    En 1976, alors qu’une loi venait d’instaurer des plafonds de dépenses de campagne électorale, l’arrêt Buckley v. Valeo de la Cour suprême les supprime en invoquant la liberté d’expression. La Cour crée donc le droit à des dépenses de campagne électorale illimitées, garanti par la plus haute jurisprudence du pays. Il s’ensuit une « course aux armements » financière entre candidats aux élections présidentielles et législatives.


    À compter de la fin des années 1970, la fraction la plus riche de la population américaine acquiert ainsi le statut de pourvoyeurs indispensables de budgets de campagne de plus en plus colossaux. Par ailleurs, si les dons des entreprises sont censés être interdits, au fil des décennies, plusieurs grandes firmes et grandes écoles prennent l’habitude de devenir des donateurs massifs indirects, au moyen d’un taux singulièrement élevé de donateurs individuels parmi leurs employés.


     


    En 2010, un nouvel arrêt de la Cour suprême, Citizens United à la seule condition que ces activités n’aient aucune relation, ni hiérarchique ni même de concertation ou de consultation, avec l’équipe de campagne d’un des candidats.


    Cela conduit à l’émergence des « supercomités d’action politique » (super PACs), aptes à recevoir des fonds potentiellement illimités afin de faire campagne pour ou contre tel candidat. Entre autres conséquences, les dépenses de campagne connaissent donc une augmentation massive, ce qui renforce d’autant la dépendance de la classe dirigeante politique envers les capacités de financement des grandes fortunes et des grandes firmes du pays.


    À cela s’ajoutent les dépenses des lobbies pour influencer la fabrique des lois au Congrès des États-Unis. Les masses financières mobilisées sont considérables. Pour la seule année 2019, les dix plus grands lobbies industriels du pays ont déclaré plus de 1 milliard USD de dépenses visant à circonvenir le système politique américain. Le trio de tête, au premier rang duquel se trouve le lobby pharmaceutique, dépasse à lui seul le demi-milliard33.


    De la ploutocratie en Amérique


    Lors de l’élection présidentielle de 2012, les deux principaux candidats en lice, Barack Obama et Willard Mitt Romney, ont chacun collecté environ 1 milliard USD34. Que ce soit via des dons de leurs actionnaires, de leurs employés, des familles de ces derniers, ou grâce au système des super PACs, les trois plus grands contributeurs en faveur de Barack Obama étaient l’université de Californie et deux multinationales informatiques (Microsoft et Google), tandis qu’en faveur de Willard Mitt Romney s’étaient mobilisées trois grandes firmes financières (Goldman Sachs, Bank of America et Morgan Stanley)35. Quant aux contributeurs des super PACs, dans les deux cas, près de 90 % ont donné plus de 100 000 USD chacun et environ 40 % plus de 1 million USD chacun. Le plus grand contributeur individuel en faveur de Barack Obama, James H. Simons, est un milliardaire ayant fait fortune dans les fonds d’investissement. Celui en faveur de Willard Mitt Romney, Sheldon Adelson, est un milliardaire propriétaire de casinos36. De plus, en agglomérant toutes les catégories de dons par secteur économique, des tendances lourdes évidentes se font jour : par exemple, le secteur de l’informatique et des communications a donné sept fois plus en faveur de Barack Obama qu’en faveur de Willard Mitt Romney, tandis que ceux de la finance et de l’énergie l’ont fait respectivement trois fois plus et quatre fois plus en sens inverse37.


     


    En d’autres termes, si l’on examine leur structure de financement, plutôt qu’un duel entre le démocrate et le républicain, l’élection présidentielle américaine de 2012 opposa essentiellement le candidat des multinationales numériques et des grandes écoles à celui des multinationales financières et énergétiques.


     


    Il apparaît donc que les États-Unis d’Amérique sont formellement une démocratie parlementaire, mais structurellement une ploutocratie : au sens strict, un système politique dans lequel la richesse est la source fondamentale du pouvoir, et où, par conséquent, ce dernier est au service des puissances de l’argent.


    Les nouvelles théories du libre-échange


    Le cadre de pensée économique dominant de la mondialisation américaine est, comme pour la mondialisation britannique avant elle, le libre-échange. La lecture des communiqués conclusifs du sommet international annuel du G20, qui émanent collégialement des plus importants dirigeants politiques de la planète, permet de l’établir : « Le commerce et la concurrence sont de puissants moteurs pour la croissance, l’amélioration du niveau de vie, et la création d’emplois. […] Nos stratégies de croissance incluent des réformes pour faciliter le commerce, au moyen de la baisse des coûts, de la rationalisation des procédures douanières, de la baisse du fardeau de la réglementation, et du renforcement des services qui rendent le commerce possible. Nous promouvons la concurrence, l’entrepreneuriat et l’innovation, y compris en baissant les barrières à l’entrée de nouveaux entrants et de nouveaux investisseurs. […] Nous réaffirmons notre engagement, inébranlable et de longue date, de résister au protectionnisme et de le démanteler38. »


     


    La théorisation des bienfaits du libre-échange s’est faite plus sophistiquée qu’à l’époque de la deuxième mondialisation. L’examen attentif des théories de référence permet toutefois, comme pour leurs ancêtres du temps de David Ricardo et de John Stuart Mill, d’identifier des mécanismes de prédation et de domination.


    Trois théories économiques en particulier sont jusqu’à nos jours des piliers du corpus doctrinal du libre-échange : il s’agit du modèle Heckscher-Ohlin-Samuelson (ou « modèle HOS »), du théorème de Rybczynski et de la théorie du cycle de vie du produit.


    Des pays de première classe et des pays de
deuxième classe


    Développé par les économistes Bertil Ohlin et Eli Heckscher39, puis complété par leurs confrères Wolfgang Stolper et Paul Samuelson40, le modèle HOS porte sur les effets d’un commerce mondial grand ouvert. Il aboutit à définir deux profils types de paysdans une économie mondiale que régirait le libre-échange. D’une part, les pays qui sont surtout riches en capital doivent se spécialiser dans les biens « à forte intensité de capital ». D’autre part, ceux surtout riches en main-d’œuvre doivent se spécialiser dans les biens « à forte intensité de main-d’œuvre ».


    Or, ces conclusions signifient que le libre-échange conduit nécessairement et intrinsèquement à séparer l’humanité en deux catégories : d’un côté, des pays de première classe, qui produisent des marchandises généralement à forte valeur ajoutée ; de l’autre, des pays de seconde classe, condamnés à produire en masse des marchandises fortement consommatrices de main-d’œuvre, où le profit repose donc sur la compression des salaires.


     


    En se basant sur la théorie économique de référence concernant les effets du libre-échange, l’on constate ainsi que les immenses inégalités de développement entre pays riches et pays pauvres sont des conséquences du libre-échange, et non pas un problème qu’il serait susceptible de résoudre. De surcroît, le modèle HOS prévoit qu’à l’intérieur des pays les mieux dotés en travail hautement qualifié, c’est-à-dire les pays riches, le libre-échange entraîne l’aggravation des inégalités de revenus et l’appauvrissement de la population la plus pauvre. Autrement dit, le creusement accéléré des inégalités dans les pays riches est lui aussi une conséquence du libre-échange, et non pas un problème qu’il peut résoudre.


    Un commerce mondial structurellement inéquitable


    Dans le prolongement du modèle HOS, le théorème de Rybczynski41 démontre quant à lui ceci : en commerce mondial grand ouvert, plus un facteur de production devient abondant dans un pays, plus l’économie de ce pays va se spécialiser dans la production des marchandises qui reposent surtout sur ce facteur.


    Par exemple, un pays particulièrement fécond en innovations va de plus en plus se spécialiser dans des produits à très haute valeur ajoutée, tandis qu’un autre dont la population augmente en flèche se focalisera sur les produits fortement consommateurs de main-d’œuvre peu ou pas qualifiée.


    Or, les inégalités de développement, aggravées par le libre-échange, font que les pays très innovants sont généralement riches et que les pays en pleine explosion démographique, donc forts en main-d’œuvre, sont généralement pauvres. Par conséquent, là encore, du point de vue même des théories économiques de référence qui l’ont étudié, le libre-échange conduit à instaurer un commerce mondial structurellement inéquitable, scindant la population active de la planète en deux grands groupes dont, considérés dans leur globalité, l’un se réserve les tâches nobles tandis que l’autre est condamné aux tâches ingrates.


    Le cas des smartphones


    Les travaux de l’économiste Raymond Vernon42 sur les étapes du cycle de vie du produit confirment eux aussi ce diagnostic.


    Au commencement, systématiquement dans un pays riche, l’environnement économique fertile en innovation voit naître un produit nouveau. L’entreprise pionnière qui l’a conçu le produit en série limitée, le commercialise dans ce pays et le vend à un prix élevé : c’est par exemple l’iPhone made in California de Steve Jobs, lancé à grand bruit aux États-Unis en 2007.


    Viennent ensuite les premiers concurrents l’imitant, d’où une baisse des prix, ainsi que les premières ventes étrangères de l’entreprise pionnière dans d’autres pays riches : la vente d’iPhone en Europe occidentale fin 2007, la naissance du rival BlackBerry Storm en 2008. Puis la création se banalise sur le marché, sa consommation devient courante, et les divers producteurs se lancent dans la concurrence par les prix en écrasant leurs coûts de production : dès 2012, les délocalisations opérées par Apple font que la firme emploie 700 000 personnes en Chine contre seulement 43 000 aux États-Unis.


    Enfin, à force de guerre des prix, le mouvement de délocalisations pour écraser les coûts de production se généralise à l’ensemble du secteur, systématiquement dans des territoires pauvres : c’est le triomphe du sous-traitant Foxconn, qui en 2012 emploie un demi-million de personnes dans la seule ville chinoise de Shenzhen et assure ainsi à lui seul, indifféremment pour Apple, Nokia et bien d’autres, 40 % de la production mondiale de biens électroniques43.


     


    Fondée dans l’abstrait sur l’invocation du libre-échange, la mondialisation américaine est concrètement un « système de systèmes » de domination. Elle conjugue en effet un système de domination financière, un système de domination commerciale, un système de tutelle et un système de domination militaire, qui tous sont américains.


    La domination financière américaine


    La structure même du système de domination financière est de fabrication américaine. L’écrasante majorité de ses acteurs prépondérants sont américains.


     


    Visant à permettre le déploiement débridé des multinationales financières, le système financier contemporain est issu du démantèlement méthodique de la structure précédente, qui, de fabrication américaine elle aussi, avait pourtant été conçue dans les années 1930 et 1940 pour les discipliner.


    De fait, à la suite du krach de 1929 et de la Grande Dépression, le président Franklin D. Roosevelt entreprend dans les années 1930 trois réformes rigoureuses de régulation de la finance. Il met en place un contrôle strict des entrées et sorties de capitaux, afin d’empêcher que des afflux et reflux brutaux puissent déstabiliser l’économie jusqu’à l’écroulement. Il instaure une séparation stricte entre les banques d’affaires, actives en Bourse, et les banques de détail, qui collectent l’épargne et font des prêts dans l’économie réelle44 : cela, pour éviter qu’à l’avenir un nouveau krach boursier ne puisse se propager à toute l’économie via l’effondrement de firmes à la fois banques d’affaires et banques de détail. Enfin, tandis que la Seconde Guerre mondiale se termine, il fait adopter en 1944 les accords internationaux de Bretton Woods, qui attribuent aux monnaies du monde une valeur fixe en dollars américains, et au dollar américain une valeur fixe en or.


     


    Ces réformes fonctionnent. De l’immédiat après-guerre jusqu’au début des années 1970, il n’y aura pas de nouveau grand effondrement économique. En 1971, toutefois, le président américain Richard Nixon supprime l’un de ces trois garde-fous. Le déficit public du pays allait croissant et de plus en plus de gouvernements étrangers préféraient convertir leurs stocks de dollars en stocks d’or, ce qui vidait les réserves d’or américaines. Les États-Unis choisissent donc unilatéralement de suspendre la convertibilité du dollar en or, ce qui revient à abolir le système monétaire né des accords de Bretton Woods. Les monnaies nationales deviennent des produits boursiers : chacune sera dorénavant cotée, sa valeur dépendant de l’offre et de la demande exprimée sur un marché dédié (le marché des changes).


    Cela provoque deux ans plus tard la première grande crise économique depuis le krach de 1929 : la crise de 1973. La décision monétaire américaine ayant provoqué une chute de la valeur du dollar, les pays de l’OPEP45 décident de fixer en or les tarifs de leurs barils de pétrole. Il s’ensuit dans diverses monnaies, dont le dollar, une brutale envolée des prix. Le choc pétrolier est donc en réalité l’effet secondaire d’un krach boursier monétaire46.


    La grande dérégulation financière


    Les décennies suivantes, qui coïncident avec la dépendance croissante de la classe politique américaine à l’égard des capacités de financement des grandes fortunes et des multinationales, sont marquées par une entreprise de résurrection du système financier peu réglementé et peu encadré antérieur à 1929.


    À compter des années 1980, les grandes banques d’affaires se mettent en effet à se vendre elles-mêmes en Bourse, afin de pouvoir affecter à des opérations boursières de plus en plus considérables les capitaux colossaux ainsi récoltés. L’effet de levier, qui consiste à s’endetter massivement afin de s’engager dans une dynamique intensive de rachats d’entreprises, devient une de leurs pratiques courantes ainsi que celle de sociétés de gestion d’actifs.


    Dans le même temps – qui est celui des gouvernements emblématiques de Ronald Reagan aux États-Unis et de Margaret Thatcher au Royaume-Uni –, les grandes puissances économiques du bloc de l’Ouest engagent une vague de suppression et d’affaiblissement des contrôles et régulations sur les activités du système financier. Puis, dans les années 1990, se développe et s’impose le principe de l’autocontrôle, qui veut que les multinationales financières se contrôlent elles-mêmes ou paient des sociétés privées spécialisées pour s’en charger. Cela pose les bases de conflits d’intérêts pour ces sociétés d’audit, d’où d’immenses scandales financiers tels que l’affaire Enron.


    Enfin et surtout, en 1999, les États-Unis abolissent la séparation entre les banques d’affaires et les banques de détail47.


    « Too big to fail »


    À cette suppression progressive des garde-fous rooseveltiens correspondent des séismes financiers de plus en plus graves et de plus en plus fréquents : 1987, 1997, 2000, 2007…


    Néanmoins, plutôt qu’un principe de sanction systématique des multinationales financières fautives, dès le krach de 1987, les États-Unis d’Amérique adoptent au contraire un principe d’impunité : le big to fail48. L’idée est simple : lorsqu’une multinationale financière est si puissante que son écroulement aurait un immense impact négatif sur l’économie réelle, l’État doit la sauver.


    Fortes dorénavant de la garantie d’être secourues par les États en cas d’effondrement, cela ne fait qu’encourager lesdites multinationales à augmenter encore leurs prises de risques sur les marchés. De fait, à la suite du krach de 2007-2008 (« crise des subprimes »), les États, et à travers eux l’économie réelle de toute la planète, financent le sauvetage du système financier qui, ultérieurement, se retournera contre eux en spéculant sur le marché des dettes publiques.


    BlackRock, Vanguard : le rôle des sociétés de gestion d’actifs


    De nos jours, à première vue, le paysage bancaire et assurantiel semble sous hégémonie conjointe américaine et chinoise : quatorze des vingt plus grandes multinationales financières procèdent soit des États-Unis soit de la Chine, à raison de sept chacun.


    Cependant, en réalité, les acteurs financiers les plus puissants du monde sont une catégorie précise de multinationales : les sociétés de gestion d’actifs. Ces dernières exercent dans le système financier globalisé le rôle de poissons-pilotes, de sorte que, au fil de leurs arbitrages, ce sont elles qui donnent le considérables, à tel point que les vingt plus grandes gèrent ensemble plus de 40 000 milliards USD, ce qui équivaut à environ deux fois la richesse annuelle produite par les États-Unis49.


    Or, dans cette catégorie spécifique, la domination américaine est écrasante : treize sur vingt procèdent des États-Unis, les plus célèbres étant les géantes BlackRock et Vanguard50. Exception faite de la Chine, les sociétés américaines de gestion d’actifs sont de fait le cœur du cœur du système financier mondialisé. Elles sont notamment omniprésentes dans l’actionnariat des plus grandes multinationales financières du monde. À titre d’exemple, l’on trouve ainsi BlackRock et Vanguard dans le trio de tête des actionnaires aussi bien de l’américaine JPMorgan Chase que de la britannique HSBC, de l’allemande Allianz ou de la française BNP Paribas51.


    La domination commerciale américaine


    Le système de domination commerciale a, quant à lui, d’abord reposé sur l’Organisation mondiale du commerce (OMC) et auparavant sur son ancêtre, le GATT52, tous deux de fabrication américaine. Cependant, à mesure que plusieurs puissances économiques, notamment la Chine, le Brésil et l’Inde, ont été assez fortes pour y perturber, voire y contrecarrer l’unilatéralisme américain, Washington a de plus en plus privilégié les accords commerciaux signés au par cas avec tel pays ou groupe de pays.


     


    Au sortir de la Seconde Guerre mondiale, les États-Unis d’Amérique portent la signature de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT), qui est un traité de libre-échange adopté à l’échelle du bloc de l’Ouest. Il a pour objectif d’abaisser les barrières au commerce international entre les pays signataires : les droits de douane, les restrictions quantitatives telles que les quotas d’importation, et celles qualitatives telles que les normes. Une fois le GATT signé, il s’ensuit huit cycles de négociation des règles du commerce international, appelés « rounds », qui tous aboutissent à baisser les droits de douane à travers le bloc de l’Ouest.


     


    À la fin des années 1980 et au début des années 1990, la dislocation du bloc de l’Est et la conversion graduelle de la Chine communiste à l’économie de marché permettent la mutation du GATT en une organisation planétaire consacrée à supprimer progressivement les limites au commerce mondialisé : l’OMC. Conformément à sa mission fondatrice, cette dernière s’emploie à faire baisser les droits de douane et à supprimer les barrières réglementaires sur les importations, partout sur Terre. Néanmoins, elle ne produit pas simultanément des normes communes de droit fiscal, de droit du travail ou de droit environnemental. Or, que ce soit pour diminuer ses prix face à ses rivales ou pour accroître sa marge, toute multinationale cherche en permanence à réduire ses coûts. En abaissant de plus en plus les barrières au commerce mondial, l’OMC crée donc une puissante incitation à ce que les multinationales délocalisent leurs activités, ou les confient à des sous-traitants, là où payer ses impôts, rémunérer la force de travail, respecter les normes de sécurité et de santé au travail, ainsi que les normes environnementales, est le moins coûteux. Par voie de conséquence, en installant une compétition mondiale exacerbée entre les coûts de tous les pays du monde en la matière, l’OMC crée une course mondiale au dumping fiscal, social et environnemental.


    Dumping : le grand nivellement par le bas


    Les pays riches sont donc amenés à se livrer entre eux une féroce concurrence d’attractivité. Cela les conduit à baisser la rémunération du travail : ainsi des « jobs à 1 euro », légalisés en 2005 par l’Allemagne53. Mais aussi à réduire la protection du travail, notamment en tolérant l’uberisation, qui consiste, pour une firme, à qualifier juridiquement d’entrepreneur prestataire quelqu’un qui est dans les faits son employé, avec pour principales conséquences de lui ôter toute protection salariale et de lui faire payer ses outils de travail54. Cela les conduit également à baisser les impôts sur les profits des investisseurs, d’où par exemple la flat tax55 instaurée en 2018 par la France. Enfin, cela les amène à ne pas adopter les règles de protection de l’écosystème que la catastrophe climatique en cours rend pourtant urgentes. En conséquence, les objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre fixés lors de la COP2156 ne sont d’ores et déjà pas tenus57.


     


    Symétriquement, de peur de nuire à leur compétitivité pour accueillir les activités de multinationales ou de leurs sous-traitants, les gouvernements des pays pauvres s’efforcent de ne renforcer ni leur système fiscal généralement sous-développé, ni leur droit social généralement anémique, ni leur droit environnemental généralement inexistant. Ils font au contraire de ces carences des facteurs d’attractivité. Une des conséquences directes de cette situation est le problème des « ateliers de la sueur » et plus largement du néo-esclavage, thème sur lequel nous reviendrons.


     


    En d’autres termes, l’action de l’OMC génère une pression à la baisse immense et permanente sur les systèmes fiscaux, les systèmes de protection sociale et les systèmes de protection environnementale de toute la planète.


    


    Paralysie de l’OMC et nouveaux traités inégaux


    L’hégémonie américaine sur cette organisation internationale a toutefois perdu, au fil des ans, de sa force. Entamé en 2001, le round de Doha, dernier cycle en date des négociations commerciales de l’OMC, n’est toujours pas conclu après bientôt vingt ans de pourparlers. Il est en réalité quasiment paralysé par un profond blocage entre les États-Unis d’Amérique, d’une part, et la Chine, le Brésil, l’Inde, d’autre part. En particulier, en 2008, à Genève, la finalisation d’un nouvel accord global a achoppé de ce fait sur la question des barrières et subventions au commerce mondial agricole58. Washington en est donc rendu à fonder de plus en plus sa domination commerciale sur l’accumulation d’accords commerciaux au cas par cas, dont le plus important, de par le marché commun qu’il crée, est l’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA).


    Ce traité crée en 1993 une vaste zone de libre-échange entre les États-Unis, le Canada et le Mexique. La suppression massive des règles d’encadrement du commerce, des taxes douanières, des contrôles aux frontières sur les flux de main-d’œuvre et de marchandises est censée provoquer la baisse des prix et la création d’emplois en abondance. Ce n’est cependant pas l’effet constaté. De 1994 à 2014, les prix ne diminuent pas aux États-Unis, et ceux nominaux des denrées augmentent au contraire de 67 %59. Ils ne baissent pas non plus au Mexique, où les prix des biens de première nécessité ont été multipliés par 7 en deux décennies.


    Le traité est en revanche profitable aux multinationales américaines qui, grâce à lui, accélèrent leurs délocalisations vers le Mexique : en 2013, près de 1 million d’habitants des États-Unis ont été officiellement reconnus par le Programme d’aide à l’ajustement commercial comme ayant perdu leur emploi à cause de l’ALENA.


    Le consensus de Washington


    Le système de tutelle de nations entières a pour clé de voûte le « consensus de Washington ». L’économiste John Williamson a défini ce concept en 1990, constatant que le gouvernement des États-Unis d’Amérique, le Fonds monétaire international (FMI) et la Banque mondiale, qui ont tous trois leur siège dans cette ville, déploient de concert un programme cohérent de réformes économiques à appliquer dans tout pays. Point par point, la teneur de ce programme60 coïncide avec l’intérêt des multinationales, en particulier les financières.


     


    La stricte discipline budgétaire, l’objectif « zéro déficit public », la limitation des dépenses publiques d’investissement à la santé, l’éducation et les infrastructures impliquent l’interdiction des politiques de relance et de développement de l’économie. Ce retrait maximal des capitaux publics conduit mécaniquement à ce que l’économie soit dominée par les plus grands détenteurs de capitaux privés, c’est-à-dire les multinationales financières.


     


    Les réformes fiscales fondées sur « la baisse des taux et l’élargissement de l’assiette » signifient concrètement que la fiscalité pèse de moins en moins sur les catégories les plus riches, et de plus en plus sur la grande masse de la classe moyenne.


     


    Privatiser les services publics et les entreprises publiques permet à des multinationales d’en prendre le contrôle, que ce soit en monopole ou en oligopole. Elles bénéficient ainsi d’une rente de situation au détriment des consommateurs.


    Par exemple, en France, le secteur de la téléphonie, une fois privatisé, est devenu un oligopole de trois multinationales organisées en cartel au détriment des consommateurs : en 2005, l’Autorité française de la concurrence a d’ailleurs condamné les multinationales SFR, Orange et Bouygues Telecom à une amende de respectivement 220, 256 et 58 millions d’euros pour « entente »61. Selon l’association de consommateurs UFC-Que Choisir, « les trois opérateurs ont en effet, grâce à cette entente, fixé des prix artificiellement élevés au détriment de tous les utilisateurs pour un préjudice global estimé entre 1,2 et 1,6 milliard d’euros62 ».


     


    La déréglementation des marchés du pays ciblé débride nécessairement le déploiement des multinationales financières, et la pénétration du système financier local par ces dernières. Elle leur autorise en outre le retrait éclair brutal des capitaux investis, ce qui, en cas de retournement de conjoncture, est un puissant facteur d’aggravation des crises économiques. La crise économique asiatique de 1997 a ainsi été très significativement amplifiée par cet engrenage de fuite massive des capitaux63.


     


    L’objectif d’un « taux de change compétitif » de la monnaie locale fait baisser le prix réel des exportations pour les grands acheteurs étrangers : ceci est particulièrement profitable pour les multinationales ayant besoin de se fournir en masse en matières premières, ce qui est justement le profil type des exportations en provenance de pays pauvres placés sous la tutelle du FMI.


     


    La libéralisation du commerce extérieur consiste à faire baisser les droits de douane, à supprimer les quotas d’importation, et à défaire les normes de qualité des produits importés. Ce qui revient à laisser les multinationales inonder le marché local de leurs produits, avec le profit le plus élevé possible. En particulier, les produits agricoles de pays d’Afrique subsaharienne deviennent de ce fait non compétitifs sur leurs propres marchés, notamment faute de taxes douanières antidumping sur les produits lourdement subventionnés des multinationales agro-industrielles (nous reviendrons sur ce point).


    Le rôle du FMI


    Des trois entités qui le propagent, le FMI est la plus en pointe dans l’application du consensus de Washington. Comme le GATT puis l’OMC, c’est une organisation de fabrication américaine. Les États-Unis ont en effet porté sa création en 1947, à l’origine pour s’occuper de la stabilité du système monétaire international mis en place par les accords de Bretton Woods, en prodiguant aides et conseils aux pays frappés d’instabilité monétaire. Cependant, lorsque, dans les années 1970, Washington décide d’instaurer la cotation des monnaies du bloc de l’Ouest, le rôle du FMI mute. De gardien de la stabilité du système monétaire, il devient une organisation internationale de prêt aux pays pauvres ou menacés de banqueroute, avec pour contrepartie de ces sauvetages l’application des réformes économiques qu’il exige. Il s’agit donc bien, au sens strict, de mises sous tutelle.


     


    Le monde entrant à partir de la fin 1991 dans la troisième mondialisation, le périmètre potentiel d’intervention du FMI s’étend dès lors à l’ensemble de la planète. Tout pays pauvre, tout pays en risque de faillite peut dorénavant passer sous sa tutelle. Or, le contrôle exercé par les États-Unis sur cette organisation est manifeste. Ils détiennent à eux seuls plus de 16 % des voix dans le système de vote des pays membres, très loin devant les deux suivants, le Japon et la Chine, à 6 % chacun64. De plus, contrairement aux Nations unies, le FMI ne compte qu’un seul pays membre disposant d’un droit de veto sur ses décisions : les États-Unis65.


     


    L’impact morbide du FMI sur les pays pauvres est un problème global et systématique. Un article de recherche publié en 2019 par la revue Social Science & Medicine, fondé sur l’examen statistique de l’effet de ses « politiques d’ajustement structurel » sur la santé dans 137 pays concernés, établit en effet qu’elles ont systématiquement fait baisser l’accès de la population aux soins et augmenter la mortalité des nouveau-nés66.


    Le cas du Venezuela


    Ces programmes de réformes ont également provoqué, de par leur radicalité, des crises politiques et sociales extrêmement graves. Le Venezuela est à cet égard un cas emblématique. À la toute fin des années 1980, le pays traversant une crise économique, le FMI consent à lui verser des aides financières, à la condition sine qua non que son programme standard de réformes soit appliqué. Le gouvernement vénézuélien obtempère. De fait, il abaisse les protections sociales, met fin à l’encadrement des échanges monétaires, supprime celui des afflux et reflux de capitaux étrangers, lance la privatisation de services publics et d’entreprises publiques, baisse les dépenses de programmes sociaux et met fin au contrôle des prix sur les biens de première nécessité. En réaction, les investissements des multinationales affluent, à tel point que la croissance du PIB du Venezuela dépasse les 10 % en 1991 et les 7 % en 1992.


     


    Concrètement, cette dynamique ne se traduit pourtant que par une grande et brève vague de prise de contrôle de pans de l’économie vénézuélienne par des multinationales. Or, concomitamment, le démantèlement des programmes sociaux, la fin du contrôle des prix des biens de première nécessité et la suppression de nombreux dispositifs de protection sociale provoquent une chute de la consommation, ainsi qu’une brutale augmentation de l’extrême pauvreté, de la sous-alimentation, de la prostitution et de la criminalité. L’implémentation des réformes se poursuit néanmoins, dont l’ouverture du secteur pétrolier aux appétits de multinationales pétrolières. En 1994, toutefois, du fait de la déréglementation des marchés locaux en application du consensus de Washington, la deuxième plus grande banque du pays, Banco Latino, fait faillite après s’être surexposée dans ses opérations financières. Il s’ensuit une crise de confiance généralisée de la population et des investisseurs étrangers envers le système financier vénézuélien. D’où un krach financier et, par voie de conséquence, une crise économique encore plus grave que celle qui avait initialement conduit à la mise sous tutelle du Venezuela par le FMI. En 1999, dans ce contexte d’effondrement socio-économique, un ancien lieutenant-colonel de l’armée vénézuélienne est élu président de la République sept ans après avoir tenté un coup d’État militaire : il s’agit d’Hugo Chávez.


    La domination judiciaire américaine


    La mondialisation américaine inclut des formes plus radicales de domination, dont l’extraterritorialité judiciaire et la pratique des coups d’État.


     


    Puisque le système politique des États-Unis d’Amérique et donc sa politique monétaire fonctionnent structurellement dans l’intérêt des multinationales du pays, celles-ci tendent logiquement à privilégier l’utilisation du dollar américain dans leurs activités. Eu égard à la prépondérance desdites multinationales américaines dans l’économie globalisée, cela conduit mécaniquement à ce que le dollar américain occupe de loin le premier rang mondial des monnaies dans lesquelles les transactions sont libellées, ainsi que le premier rang mondial des monnaies de réserve stockées par les banques centrales des diverses nations. Par voie de conséquence, les multinationales non américaines sont elles aussi généralement conduites, pour leurs transactions à échelle internationale, à les libeller en dollars américains.


     


    Or, dans les années 2010, le fait que des multinationales françaises aient libellé des transactions en dollars américains a été invoqué par le système judiciaire des États-Unis pour se déclarer compétent quant à l’examen de ces transactions, et pour les condamner sur cette base à des amendes extrêmement lourdes, au motif qu’elles avaient commercé avec des pays placés par Washington sous embargo. Cette application du concept juridique de « l’extraterritorialité » revient donc à appliquer le droit américain à toute la planète.


     


    En 2014, la justice américaine a ainsi condamné Alstom à une amende de près de 800 millions USD, pour corruption en Indonésie67. En 2015, elle a condamné BNP Paribas à une amende de près de 9 milliards USD, pour avoir eu des activités dans des pays que les États-Unis ont mis sous embargo – notamment l’Iran68. En 2018, elle a condamné la Société Générale à une amende de plus de 1 milliard d’euros pour le même motif69.


    Au reste, un rapport de 2014 de la Délégation au renseignement du Parlement français soutient que le ministère de la Justice des États-Unis exploite délibérément cette extraterritorialité du droit américain pour affaiblir des multinationales étrangères au profit de leurs rivales américaines. Le rapport évoque en particulier la condamnation de la française Alstom comme un levier de facilitation du rachat de sa filiale énergétique par l’américaine General Electric70.


    Coups d’État


    Autant cette extraterritorialité est un développement récent des mécanismes de domination américaine, autant la pratique des coups d’État par les États-Unis ne l’est pas.


    La méthode américaine dite des « changements de régime » a connu son apogée durant la guerre froide et existait déjà auparavant. Le cas le plus célèbre est l’implication de l’Agence centrale de renseignement (CIA) dans le coup d’État militaire de 1973 au Chili, qui renversa le gouvernement démocratiquement élu de Salvador Allende et installa au pouvoir la junte militaire du général Augusto Pinochet. L’on peut également observer sur cette période un scénario quasiment identique dans la plupart des pays d’Amérique latine : par exemple, près de vingt ans plus tôt, au Guatemala, l’opération PBSUCCESS suscita un coup d’État installant une dictature militaire, afin de protéger les intérêts de la multinationale américaine United Fruit Company que menaçaient des réformes agraires71.


     


    Plus largement cependant, cette méthode fut déployée à l’époque par les États-Unis sur presque tous les continents. En Italie, depuis les élections de 1948 jusqu’au début des années 1960, la CIA finança tout un pan du paysage politique à hauteur de 5 millions USD par an72. En Iran, l’opération Ajax vit la CIA et, dans une moindre mesure, les services secrets britanniques renverser le gouvernement démocratiquement élu de Mohammad Mossadegh, en raison de la menace posée par la nationalisation du pétrole iranien pour les intérêts des multinationales pétrolières américaines et britanniques73. En 1960-1961, la CIA engagea aussi un vaste programme d’opérations secrètes au Congo-Léopoldville pour renverser le gouvernement démocratiquement élu de Patrice Lumumba, y compris au moyen de tentatives d’assassinat de ce dernier74.


     


    Les États-Unis continuent d’appliquer ces « changements de régime » depuis le basculement du monde dans la troisième mondialisation. Quelques exemples en attestent.


    En Irak, de 1994 jusqu’à l’invasion américaine de 2003, la CIA tente de susciter un coup d’État par un réseau d’officiers de l’armée et des services de renseignements locaux75. En Indonésie, en 1997-1998, les pressions conjuguées de la diplomatie américaine et du FMI forcent Suharto à quitter le pouvoir76. En Iran, en 2007, la CIA entame des opérations clandestines visant à renverser le régime77. En 2019, au Venezuela, dans un contexte de quasi-guerre civile, le président de l’Assemblée nationale Juan Guaidó s’autoproclame président de la République : ses activités sont financées par l’USAID78 à hauteur de plus de 40 millions USD, dont près de 20 millions consacrés aux rémunérations et aux frais de son staff79.


     


    Pour autant, le pilier central de l’hégémonie des États-Unis d’Amérique sur la troisième mondialisation demeure leur suprématie militaire.


    La domination militaire américaine


    Parmi les dix plus grandes puissances militaires mondiales, les États-Unis dépensent à eux seuls autant que l’intégralité des neuf suivants du classement. Ce pays et ses alliés représentent ensemble 72 % des dépenses militaires de ce « top 10 ». Le budget militaire des pays membres de l’Organisation du traité de l’Atlantique Nord (OTAN) pèse près de 17 fois celui de la Russie80.


     


    Le système planétaire d’alliances et de bases militaires des États-Unis n’a aucun rival à sa mesure. L’OTAN, qui les lie à l’essentiel de l’Europe, à la Turquie, au Canada et à l’Islande, est la plus puissante alliance militaire du monde. L’alliance « Five Eyes », entre les États-Unis, le Royaume-Uni, le Canada, l’Australie et la Nouvelle-Zélande, constitue un gigantesque système planétaire d’espionnage de l’humanité. L’Alliance navale pour la construction de la sécurité, avec le Royaume-Uni, l’Australie, plusieurs monarchies du Golfe et l’Albanie, est un dispositif permanent de surveillance du golfe Persique et du golfe d’Oman, autrement dit les deux verrous géostratégiques de la plus importante route maritime pétrolière du monde. Washington dispose en outre d’alliances militaires bilatérales extrêmement poussées, pouvant inclure de très vastes bases militaires américaines permanentes, notamment avec le Japon, Israël, Taiwan ou encore l’Afghanistan. À cela s’ajoutent diverses alliances similaires à l’OTAN, telles que l’ANZUS81.


     


    Ce réseau d’alliances et de bases militaires a été construit pour l’essentiel durant la guerre froide. Les principaux changements depuis lors ont été l’extension de l’OTAN à l’est pour englober les anciennes marches occidentales du bloc soviétique, ainsi que le développement d’alliances approfondies avec certains États devenus des points d’ancrage des États-Unis en Asie centrale. Il est au demeurant manifeste que la répartition de leurs bases militaires à l’étranger vise à encercler la Chine et la Russie, qui sont les deux seules grandes puissances militaires non alignées sur le leadership américain – ainsi que l’Iran.


     


    Ces choix sont logiques. La Chine est le premier rival militaire des États-Unis et le seul un tant soit peu comparativement consistant : le budget de l’armée américaine représente certes plus de deux fois et demie fois le budget militaire chinois, mais Beijing se trouve au deuxième rang militaire mondial, bien devant les suivants (le budget de l’Arabie saoudite, au troisième rang, ne pèse qu’un dixième du budget américain)82. La Russie se situe quant à elle très loin derrière les capacités militaires de l’OTAN, mais elle fait encore partie des rares armées du monde à dépasser le million d’hommes et elle détient le seul arsenalnucléaire supérieur à celui des États-Unis83. L’Iran est la troisième puissance pétrolière mondiale en réserves prouvées84. Le partenariat entre la Chine et la Russie se révèle de plus en plus étroit, ce qu’illustre par exemple la mise en service fin 2019 du gazoduc « Force de Sibérie » pour alimenter la Chine en gaz russe85. Et, fin 2019, la dernière confirmation en date de la consolidation d’un axe Beijing-Moscou-Téhéran a été la tenue de manœuvres navales communes aux trois pays en mer d’Oman – c’est-à-dire sur le trajet de la route maritime du pétrole persique86.


    Une thalassocratie


    Une des caractéristiques fondamentales de la domination militaire américaine est le maillage mondial assuré par ses flottes de guerre. Pour ne citer que deux exemples, la Cinquième Flotte est affectée en permanence au Moyen-Orient, tandis que la Sixième l’est à la Méditerranée et à la mer Noire. Cela constitue le seul cas actuel d’un pays répartissant ses navires de guerre sur toute la planète. Surtout, ce réseau de flottes joue le rôle de système nerveux des capacités militaires des États-Unis : l’essentiel des missiles part des navires ; la répartition mondiale des flottes rend possible de projeter rapidement des forces sur tout théâtre d’opérations.


    De fait, le facteur principal d’invincibilité de l’armée américaine est sa domination navale, sans rivale à sa mesure, sur les mers du monde entier. C’est là une donnée absolument capitale de l’hégémonie américaine sur la mondialisation contemporaine, a fortiori si l’on garde à l’esprit que plus de 90 % du commerce mondial se fait par voie maritime87.


     


    Nul hasard si les États-Unis d’Amérique se révèlent être une thalassocratie : une puissance fondée sur la domination des mers. Le concept sans doute le plus central de l’école anglo-américaine de pensée géopolitique est en effet le rimland. Ayant pour principal théoricien Nicholas J. Spykman, il postule que la marche géopolitique du monde est déterminée par la confrontation entre une grande puissance navale et une grande puissance terrestre. L’enjeu de cette rivalité, le rimland, est un espace qu’elles se disputent. Suivant Spykman, la guerre froide doit donc être essentiellement comprise comme une compétition entre la thalassocratie américaine et la puissance terrestre soviétique, avec pour rimland l’Europe coupée entre le bloc de l’Ouest et le bloc de l’Est88.


    La stratégie américaine d’empêchement d’un « bloc eurasien »


    Dans ce cadre doctrinal, l’objectif stratégique actuel de la thalassocratie américaine est donc de maintenir son hégémonie sur la mondialisation en empêchant l’émergence d’un « bloc eurasien », sino-russe essentiellement, qui puisse remettre en cause ladite hégémonie. La Chine succède à l’Union soviétique en tant que grande puissance terrestre rivale, et l’ensemble Moyen-Orient-Asie se substitue à l’Europe en tant que rimland.


    L’un des théoriciens géopolitiques américains contemporains les plus renommés, Zbigniew Brzezin´ski, a d’ailleurs explicitement exprimé cet enjeu à la fin des années 1990. Partant du constat que l’Eurasie contient les trois quarts des ressources énergétiques de la planète et cumule 60 % du PIB mondial, il soutient que les États-Unis doivent impérativement empêcher l’émergence d’une hyperpuissance, ou d’une coalition de grandes puissances, qui dominerait le plateau eurasien : à défaut, cet ensemble deviendrait inévitablement le nouveau cœur de la marche du monde et les États-Unis s’en trouveraient géopolitiquement marginalisés. D’un point de vue opérationnel, toujours d’après Zbigniew Brzezin´ski, afin de prévenir l’émergence d’un tel bloc eurasien, Washington doit prendre solidement pied en Asie centrale89.


     


    Cette grille de lecture géopolitique coïncide avec les grandes inflexions stratégiques des États-Unis d’Amérique des quelque trois dernières décennies : en Irak, en Afghanistan et au Pakistan notamment.


    Surexpansion du budget militaire américain


    Effet pervers extrêmement dangereux de la domination militaire américaine, tout un pan de l’économie des États-Unis vit de la guerre et a donc structurellement besoin, d’une part, de surévaluer sans cesse la menace que représentent les puissances rivales ; d’autre part, d’inciter à ce que surviennent régulièrement de vastes offensives militaires américaines.


     


    L’augmentation immense des dépenses militaires américaines dans les dernières années de la présidence de Franklin D. Roosevelt était justifiée par le contexte de la Seconde Guerre mondiale. Vaincre l’Axe impliquait en effet ce considérable effort industriel d’armement pour faire pièce aux industries d’armement allemande et japonaise. Durant la guerre froide en revanche, il se produit une expansion des dépenses militaires américaines immensément disproportionnée par rapport à celles de l’Union soviétique. De fait, en 1988, lorsque s’achève cette époque, elles pèsent à elles seules plus du double des dépenses militaires soviétiques90.


    En d’autres termes, au fil de la guerre froide, une part considérable des dépenses américaines d’armement est en réalité inutile face aux capacités largement inférieures du bloc de l’Est. Ces décennies de surarmement n’auront donc été bénéfiques qu’à tous ceux que l’industrie de l’armement fait vivre directement ou indirectement : ceci, au détriment des autres secteurs de l’économie américaine, nécessairement sous-dotés en raison de ce surinvestissement.


     


    La fin de la guerre froide et le basculement dans la troisième mondialisation auraient logiquement dû entraîner la dissolution des alliances militaires constituées contre le bloc de l’Est. En outre, toutes les autres puissances militaires devenant naines comparativement à l’arsenal gigantesque des États-Unis, ces derniers auraient dû s’engager dans un programme massif de désarmement puisque, dans ce nouveau contexte, le niveau de leur surarmement devenait objectivement excessif. Or, si dans les années 1990 les dépenses militaires américaines connaissent effectivement une forte diminution (celles de l’année 1994 sont inférieures de 22 % à celles de 1988), en Russie elles s’écroulent sur la même période (– 86 % en 1994 par rapport à 1988). Autrement dit, même en baisse, le niveau de surarmement que Washington décide de conserver frise l’absurde. De surcroît, dès les années 2000, les États-Unis reconstituent leur niveau de surarmement de l’époque de la guerre froide : leurs dépenses militaires rattrapent et dépassent en 2005 leur intensité de 1988, puis se stabilisent peu ou prou à cet étiage91.


     


    Plus simplement, il n’existe de nos jours pour les États-Unis aucun besoin objectif ni de dépenser à eux seuls un budget militaire égal à l’intégralité des dépenses des neuf puissances suivantes, ni d’être tellement surarmés que l’OTAN totalise actuellement plus du triple des budgets militaires cumulés de la Chine et de la Russie. Dit autrement, le surarmement américain, qui peut être défini comme un effort d’armement colossalement disproportionné par rapport à celui du reste du monde, persiste et prospère indépendamment du niveau réel des menaces.


    Eisenhower et le « complexe militaro-industriel »


    L’origine de ce problème est plus profonde qu’un simple lobbying efficace des grandes firmes industrielles afin de maximiser les dépenses d’armement. L’explication la plus précise et la plus claire en a été donnée dès 1961 par le président américain Dwight D. Eisenhower, dans son discours d’adieu au terme de son second mandat, sous la forme d’un avertissement solennel au peuple américain :


     


    « Jusqu’à la dernière des guerres mondiales, les États-Unis n’avaient pas d’industrie de l’armement. […] Mais de nos jours nous ne pouvons plus prendre le risque d’improviser dans l’urgence la défense nationale. Nous avons été contraints de créer une vaste industrie permanente de l’armement. De plus, un demi-million d’hommes et de femmes travaillent directement pour la défense. Nous dépensons chaque année pour la sécurité militaire plus que le bénéfice net de toutes les compagnies américaines.


     


    « Cette conjonction d’un immense secteur militaire et d’une vaste industrie de l’armement est un fait nouveau dans l’histoire américaine. Son influence totale – économique, politique et même spirituelle – se fait sentir dans chaque ville, dans chaque chambre législative, dans chaque bureau du gouvernement fédéral. […]


     


    « Au sein des cercles du pouvoir, nous devons empêcher le complexe militaro-industriel d’acquérir une influence injustifiée […]. Nous devons ne jamais laisser la puissance de cette alliance mettre en péril nos libertés ou nos processus démocratiques92. »


     


    Le président Eisenhower avait précédemment été, durant sa carrière d’officier, commandant suprême des forces alliées en Europe durant la Seconde Guerre mondiale, chef d’état-major de l’armée américaine et commandant suprême de l’OTAN. Il s’exprimait donc en toute connaissance de cause lorsqu’il alerta la population américaine de la menace posée par le complexe militaro-industriel sur le système politique américain.


    L’économie guerrière américaine


    Le mécanisme de cette peut être résumé comme suit. Maintenir le leadership des États-Unis suppose de préserver leur suprématie militaire. Ceci implique obligatoirement de bâtir, d’entretenir et de renouveler le plus vaste et le plus puissant arsenal militaire du monde. Cette nécessité inhérente à l’exercice de l’hégémonie fait inévitablement naître et croître de grandes industries, flanquées de kyrielles de sous-traitants, dont la prospérité dépend de l’effort d’armement, des commandes publiques en temps de guerre, de l’exploitation-extraction des ressources des territoires sous occupation militaire, ou encore des marchés de reconstruction d’après-guerre. Les classes dirigeantes de ces grandes industries étant au contact des classes dirigeantes politiques et des classes dirigeantes militaires, il se développe entre elles un phénomène d’endogamie des élites, allant jusqu’à voir de plus en plus les mêmes personnes alterner des fonctions dans ces trois univers. Cela suscite une convergence profonde et durable des intérêts de ces élites, en théorie distinctes mais en réalité partiellement fusionnées. Cette convergence ne fait que monter encore en puissance, lorsque les grandes firmes en viennent à exercer un rôle de plus en plus central dans le financement de la vie politique américaine.


     


    Tout cela concourt à installer une dynamique autoentretenue : l’économie guerrière. La surestimation des menaces adverses justifie la surestimation de l’effort d’armement nécessaire, d’où des dépenses militaires démesurées au regard des besoins réels de défense. Ce surarmement rend régulièrement possibles des guerres, déclenchées  des menaces, et qui génèrent de très amples commandes publiques à la fois militaires et civiles. L’après-guerre permet le cas échéant de grands contrats d’extraction des ressources du pays occupé, et dans tous les cas de grands contrats de reconstruction et de développement.


     


    Puis un autre pays fait l’objet d’une surestimation massive de la menace qu’il représente, ce qui suscite un nouveau cycle d’économie guerrière.


    La guerre d’Irak, cas d’école de l’économie guerrière


    La guerre d’Irak est un cas d’école de mise en branle de l’économie guerrière américaine. La mécanique de la prédation du pays est toutefois plus complexe que la thèse, très largement partagée à travers le globe mais fausse, d’un pillage des ressources pétrolières de l’Irak par les multinationales américaines. En effet, si cette guerre fut bel et bien préparée pour aboutir, sous des prétextes, à une mainmise américaine sur l’or noir irakien, le moment venu les multinationales américaines pétrolières ont jugé l’Irak sous occupation américaine trop instable et trop dangereux pour prendre le risque de s’y installer. Par conséquent, plutôt qu’une prise de contrôle de l’or noir, le véritable pillage américain de ce pays a consisté en une mise en coupe réglée de son économie, via de grands contrats de reconstruction-développement et la prise de contrôle du système bancaire irakien.


     


    Les archives disponibles prouvent que les motifs invoqués par les États-Unis pour envahir l’Irak étaient mensongers. En janvier 2001, c’est-à-dire plusieurs mois avant les attentats du 11 Septembre, Colin Powell, nouveau chef de la diplomatie américaine, demande à être briefé sur la politique de changement de régime à opérer en Irak93. Peu après ces attentats, le ministère américain de la Défense s’engage dans la préparation d’une offensive militaire contre Bagdad. Les notes préparatoires d’une réunion entre le ministre Donald Rumsfeld et le chef de l’état-major général sont à cet égard particulièrement claires : « Comment commencer ? » Trois motifs extrêmement différents les uns des autres sont alors envisagés, ce qui prouve en soi que ce ne sont pas les véritables motivations. « Peut-être les opérations anti-Kurdes de Saddam dans le Nord ? », se demande Donald Rumsfeld. Un « lien avec l’attaque du 11 Septembre et les attaques à l’anthrax » ou un « conflit relatif aux inspections d’armes de destruction massive » sont les deux autres pistes étudiées, d’où cette annotation complémentaire : « Commencer à penser aux exigences d’inspection94 ».


     


    Le 5 février 2003, Colin Powell déclare au Conseil de sécurité des Nations unies : « Chacune des déclarations que je fais aujourd’hui est étayée par des sources, des sources solides. Il ne s’agit pas d’allégations. Ce que nous produisons devant vous, ce sont des faits et des conclusions fondés sur des renseignements solides95. » Or, cela est faux. Une semaine plus tôt, un rapport de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) des Nations unies a en effet conclu : « Nous n’avons trouvé à ce jour aucune preuve que l’Irak ait réactivé son programme d’armes nucléaires depuis celui des années 199096. » En outre, postérieurement à l’invasion américaine, l’on constatera l’inexistence d’un quelconque programme irakien d’armes de destruction massive. À titre d’exemple, les camions qualifiés par Colin Powell d’installations mobiles de guerre biologique se révéleront être des équipements météorologiques97.


     


    Sous ces prétextes, le but de guerre réel est manifestement que les multinationales puissent prendre le contrôle des ressources pétrolières irakiennes, dont à l’époque la nationalisation est effective depuis 1972.


     


    Début 2001, le gouvernement américain crée un groupe de travail, le Groupe de développement de la politique énergétique nationale (acronyme « NEPDG » en anglais).


    Dirigée par le vice-président Richard B. Cheney, cette task force reçoit dès ses premiers mois d’existence les dirigeants de plusieurs multinationales pétrolières, dont notamment celui d’ExxonMobil98. Le gouvernement étant ultérieurement contraint de révéler des documents de travail du NEPDG, il s’avérera que l’un d’eux, daté de mars 2001, est une carte des champs pétrolifères de l’Irak, de ses pipelines, de ses raffineries et de ses terminaux pétroliers, assortie d’une liste de multinationales non américaines en train d’avoir des accords d’exploitation ou des négociations avec les autorités irakiennes99. En 2002, le Congrès national irakien, organisation d’opposants à Saddam Hussein en exil soutenue par les États-Unis, fait savoir qu’en cas de changement de régime tous les accords d’exploitation du pétrole irakien existants, en l’occurrence avec des multinationales non américaines, seront remis en cause. Il fait également savoir que « les firmes américaines obtiendront de grandes opportunités sur le pétrole d’Irak100 ». En 2003, quelques jours avant l’invasion, l’un des think tanks les plus influents des États-Unis, The Heritage Foundation, publie un rapport sur l’Irak post-Saddam Hussein, dans lequel est préconisée la privatisation intégrale de l’industrie pétrolière du pays101.


     


    Le 20 mars 2003 débute l’invasion américaine de l’Irak, avec le renfort dans une moindre mesure d’autres pays dont essentiellement le Royaume-Uni. Les armées d’invasion prennent promptement le contrôle des principaux champs pétrolifères et des raffineries. Le ministère du Pétrole, et donc ses archives de données géologiques, sera l’un des rares bâtiments officiels qu’elles protégeront immédiatement, dans un contexte qui verra de nombreux autres abandonnés aux pillages. Deux mois plus tard, le 22 mai 2003, la résolution 1483 des Nations unies autorise les autorités américaines d’occupation à gérer les ressources pétrolières irakiennes. Le même jour, l’Executive Order 13303 du gouvernement américain assure l’immunité judiciaire aux multinationales pétrolières, pour leurs activités en Irak et leurs transactions relatives au pétrole irakien102.


     


    Ayant donc été manifestement souhaitée, préparée et facilitée par l’économie guerrière américaine, la prise de contrôle du pétrole de l’Irak par des multinationales américaines n’aura cependant pas lieu. En effet, contrairement aux prévisions gouvernementales quant à un accueil populaire triomphal des troupes d’invasion, il s’ensuit une situation de profonde instabilité, hostilité et dangerosité, qui va caractériser les huit années d’occupation américaine du pays.


    Sans nul doute du fait de cet échec à suffisamment pacifier l’Irak pour que l’exploitation de ses champs pétrolifères devienne raisonnablement sûre, les multinationales américaines du secteur décideront presque toutes de ne pas y aller (à l’exception notable d’ExxonMobil). Au fil des années post-Saddam Hussein, ce sont donc surtout des multinationales pétrolières moins puissantes et non américaines qui décideront de prendre le risque d’exploiter les ressources irakiennes en hydrocarbures. Il s’agit par exemple, de nos jours, de la chinoise CNPC103, de la malaisienne Petronas, de la russe Gazprom ou encore de la française Total104.


     


    Ainsi, plutôt que la thèse en réalité fausse d’un pillage de l’or noir irakien par les multinationales américaines, les profits colossaux tirés de la guerre d’Irak sont à chercher dans les rouages de l’économie guerrière américaine elle-même.


    La mise en coupe réglée de l’économie irakienne


    Les profits ont de fait été considérables pour les multinationales américaines de l’industrie d’armement. Dès 2003, année de l’invasion, les dépenses militaires des États-Unis ont augmenté de 14 % par rapport à 2002. Puis elles ont connu une augmentation extrêmement forte, de sorte que, en 2011, dernière année d’occupation américaine de l’Irak, elles étaient supérieures de 59 % à leur niveau de 2002105. Lockheed Martin, plus grande firme américaine de l’industrie d’armement, a vu ses ventes nettes monter en flèche : pour la seule année 2011, avec 46,5 milliards USD, elles sont supérieures de 75 % à leur niveau de 2002106.


     


    Ce sont cependant les contrats de reconstruction-développement de l’Irak une fois sous occupation qui constituent, dans des proportions spectaculaires, une mise en coupe réglée de l’économie du pays au bénéfice de multinationales. Certains  Bremer Orders106, premières grandes règles imposées à l’Irak occupé, sont à cet égard édifiants. Le Bremer Order n° 39, en particulier, livre méthodiquement l’économie irakienne aux multinationales. Il autorise la privatisation de l’intégralité des grandes entreprises publiques, dont notamment des mines de sulfure et de phosphate. Il autorise la propriété étrangère jusqu’à 100 % du capital de toute entreprise dans tout secteur, les seules exceptions étant l’extraction de pétrole, de minéraux et le secteur financier, qui font l’objet de régimes à part. Il reprend à l’identique la clause de traitement national de l’OMC, qui interdit de traiter un acteur économique étranger différemment d’un acteur économique local : par voie de conséquence, cela interdit aux autorités irakiennes de favoriser, par exemple dans les contrats de commande publique, les entreprises et les investisseurs locaux. Dans une redite de ce qui aggrava la crise économique asiatique de 1997, il autorise les investisseurs étrangers à rapatrier les profits faits en Irak sans limitation ni de délai ni de montant. Il prévoit de surcroît une clause des quarante ans, qui veut que ces règles édictées sous occupation militaire étrangère soient valables jusqu’en 2043, avec une option de renouvellement à durée illimitée.


     


    Le Bremer Order n° 40 autorise la privatisation intégrale du système bancaire irakien. Et les multinationales financières non irakiennes à acquérir jusqu’à 50 % de toute firme bancaire du pays. Surtout, via la création de la Trade Bank of Iraq, il donne le contrôle du système bancaire du pays à un consortium de treize multinationales financières ayant pour chef de file l’américaine JPMorgan Chase. Quant au Bremer Order n° 37, il plafonne les impôts sur les profits des investisseurs à un taux de 15 % au moyen d’une flat tax, ce qui correspond du reste à une recommandation standard du FMI.


     


    En 2004, après un an d’occupation américaine du pays, six multinationales américaines auront d’ores et déjà capté près de 30 milliards USD en contrats de reconstruction d’infrastructures détruites par l’invasion, de travaux publics ou encore de réparation de pipelines. Plus de 42 % de cette manne sont captés par la firme Halliburton : Richard B. Cheney en fut le dirigeant de 1995 à 2000, avant de devenir vice-président des États-Unis depuis les préparatifs de la guerre d’Irak jusqu’à la cinquième année d’occupation du pays108.


     


    Au total, le déploiement de l’économie guerrière américaine en Irak a causé la mort de plus de 600 000 Irakiens, du fait de l’invasion et de ses conséquences109.
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    6,5 millions de morts
dans les guerres de pillage


    « On croit mourir pour la patrie ;


    on meurt pour des industriels. »


    Anatole France, lettre publiée par L’Humanité
le 18 juillet 1922.


    


  




  

     


    Les guerres de pillage ont pour enjeu la mainmise sur une ou plusieurs ressources dont l’économie-monde globalisée a vitalement besoin. Il s’agit en particulier du cobalt, du tantale, de l’or, des diamants, du niobium, ainsi que bien sûr du gaz et du pétrole. Il y a pillage dans la mesure où ces ressources sont soit littéralement pillées, soit exploitées tandis que la population du territoire concerné, elle, reste enfermée dans l’extrême pauvreté. Par extension, les conflits pour le contrôle de goulots d’étranglement du transport de ces ressources vers les pays riches et leurs pays sous-traitants, les conflits autour de grands gazoducs et oléoducs relèvent aussi de ces guerres de pillage.


     


    Lorsque des guerres sont menées directement par l’alliance entre le pouvoir militaire des États-Unis, son industrie de l’armement et ses autres multinationales engagées dans « l’économie guerrière » américaine, l’asymétrie de moyens entre belligérants est si gigantesque qu’il m’est apparu nécessaire de les traiter à part, dans le chapitre précédent. C’est pourquoi, bien qu’elle ait eu pour enjeu la prédation de l’économie du pays envahi, la guerre d’Irak n’est pas incluse dans les conflits qui vont être comptabilisés ici.


     


    Les guerres de pillage existaient déjà avant la fin de la guerre froide et le basculement subséquent de la planète dans la mondialisation malheureuse. Au temps de la guerre froide, elles s’inscrivaient dans un paradigme surplombant : la confrontation idéologique entre les blocs capitaliste et communiste. Par contraste, sous le règne de la mondialisation, de telles guerres ne sont plus la quête armée de ressources dans un grand affrontement idéologique entre deux systèmes radicalement différents et incompatibles. Mais une fin en soi, dans un monde où les rivalités entre multinationales et entre puissances se heurtent ; un monde où l’idéologie de la mondialisation malheureuse règne sans rivale.


    L’explication des guerres africaines par les
« tensions ethniques » est fausse


    Au lieu de pointer l’enjeu central des ressources, une grille d’analyse fort répandue depuis le début du xxie siècle consiste à désigner systématiquement les fractures ethniques et religieuses comme moteur des guerres civiles et régionales. Or elle est fausse.


    La Suisse compte, en ordre de grandeur, environ 40 % de catholiques, 30 % de protestants, 20 % d’habitants sans religion et 10 % d’autres catégories spirituelles, dont principalement l’islam. Parallèlement, ce pays compte grosso modo 60 % de germanophones, 20 % de francophones et 8 % d’italophones110. Elle n’est pas en état de guerre civile pour autant. Singapour, cité-État florissante au large de la Malaisie, recense 33 % de bouddhistes, 19 % de musulmans, 15 % de chrétiens, 18 % de personnes sans religion – et le reste de la population est dispersé en une kyrielle d’autres catégories confessionnelles111. Il n’y a pas plus de guerre de religion à Singapour. De même, au Bénin, petit pays d’Afrique de l’Ouest, 35 % des habitants parlent le français, 24 % le fon, 19 % le gungbe ; et, du point de vue confessionnel, 28 % sont musulmans, 25 % catholiques, 12 % adeptes du vaudou112. Le Bénin ne connaît pourtant ni guerre ethnique ni guerre de religion.


    Plus largement, si l’on examine les choses à l’échelle mondiale, dans la quasi-totalité des pays caractérisés par une diversité ethnico-religieuse substantielle, on ne constate pas, en réalité, de guerre civile.


     


    Un élément de preuve plus flagrant encore est la carte des ethnies d’Afrique dressée par l’anthropologue George Murdock, au milieu du xxe siècle113. Une ethnie est l’identification collective d’êtres humains à un groupe, fondée principalement sur une mythologie, une religion, une culture, une langue, une gastronomie et quelques caractéristiques physiques, que ses membres ont en commun. Cette cartographie permet de constater qu’en Afrique les territoires ethniques sont très largement plus nombreux qu’il n’y a d’États ; et que, dans plusieurs dizaines de cas, ils sont à cheval sur les frontières de plusieurs pays. Par conséquent, si la division des peuples en plusieurs ethnies était en soi la source des guerres, l’Afrique devrait être en permanence à feu et à sang, du Sahara au cap de Bonne-Espérance et du golfe de Guinée à la corne de l’Afrique. Or, ce n’est pas le cas. Au contraire, la quasi-totalité des découpages ethniques cartographiés par George Murdock ne correspondent pas à un conflit.


     


    D’un strict point de vue logique, l’explication des guerres par les fractures ethniques et religieuses se révèle donc erronée. Les diversités ethnique, confessionnelle et linguistique ne sont pas en elles-mêmes les causes véritables des guerres. En revanche, en tant que critères puissants d’identification collective chez l’espèce humaine, il s’agit sans conteste d’excellents leviers de mobilisation pour un conflit qui aurait, sous ces masques, d’autres mobiles.


     


    C’est particulièrement vrai des guerres de pillage qui, conduites pour réaliser divers profits en satisfaisant les besoins de l’économie-monde globalisée, sont souvent peintes aux couleurs de guerres culturelles ou confessionnelles.


     


    Presque toutes les guerres de pillage étudiées ci-après ne sont pas médiatisées, ou le sont extrêmement peu. Ce sont des « guerres oubliées », à tel point que dans certains cas elles n’ont même pas officiellement de nom. Il s’agit de la Deuxième Guerre du Congo, du conflit d’Ituri, de la guerre du Kivu, de la guerre de Sierra Leone, de la crise du delta du Niger, des guerres du Soudan, des guerres de Centrafrique, de la guerre de Syrie et de la guerre du Yémen.


    Richesse du Congo, pauvreté des Congolais


    L’existence de deux pays nommés « Congo » est un héritage du colonialisme. La République démocratique du Congo, ou « Congo-Kinshasa » du nom de sa capitale, correspond au Congo colonisé jadis par la Belgique, tandis que la République du Congo ou « Congo-Brazzaville » équivaut à celui qui le fut par la France.


     


    Le Congo-Kinshasa est un pays d’Afrique centrale situé au sud de la Centrafrique et à l’ouest des Grands Lacs. Plus de quatre fois plus vaste que la France métropolitaine et 20 % plus peuplé que la France entière, c’est le pays francophone le plus peuplé du monde. Son territoire est sans accès à la mer, hormis une très étroite bande côtière qui donne sur l’Atlantique. Si le pays est extraordinairement riche de ressources minières, la population, elle, est misérable : les Congolais sont 84 fois plus pauvres que les Français et leur espérance de vie ne dépasse pas les 60 ans114.


     


    Le territoire au cœur des guerres congolaises est le Kivu. Cette région à l’est du pays porte le nom du lac qui marque sa frontière avec le Rwanda. Elle est notamment pourvue en cobalt et en coltan, dont on tire le tantale. Le Congo-Kinshasa pèse ainsi à lui seul 64 % de la production mondiale de cobalt, très loin devant tous les autres pays producteurs. Quant à la production mondiale de tantale, il en représente 19 % contre 31 % pour le Rwanda, mais du fait des guerres, depuis la fin des années 1990, une très large part des exportations rwandaises de minéraux a été en réalité pillée au Congo-Kinshasa. Or, le cobalt et le tantale sont de nos jours des composants indispensables pour fabriquer téléphones portables, smartphones, ordinateurs et voitures hybrides. En d’autres termes, la dépendance de l’économie-monde globalisée envers les ressources minières congolaises est massive115.


    Des guerres minières


    En fait, précisément, le pillage des ressources minières du pays est la cause fondamentale des guerres du Congo-Kinshasa. Le premier rapport d’un groupe d’experts des Nations unies sur l’exploitation illégale des ressources naturelles du pays, publié en 2001, et tous les rapports à sa suite sur ce thème sont unanimes sur ce point116. La dimension proprement géoéconomique de ces guerres ne peut donc être occultée.Le poids de la Chine dans les exportations du pays est passé de 0,66 % en 1998 à 45 % en 2017, cependant que celui des États-Unis, lui, s’est écroulé de 28 % à 0,94 %117 : entre ces deux bornes chronologiques, il y a les guerres du Congo-Kinshasa.


     


    Durant les premières années de la mondialisation malheureuse, de 1991 à 1996, les ressources minières du Kivu, en particulier l’or et la cassitérite, sont exploitées par la multinationale française Schneider118. C’est un héritage de l’époque coloniale puis de la dictature de Mobutu Sese Seko, du temps où ces activités étaient l’apanage du groupe Empain puis Empain-Schneider. La multinationale canadienne Banro rachète les parts de Schneider dans la Sominki en 1996 : la Première Guerre du Congo de 1996-1997, qui renverse Mobutu, interrompt toutefois son installation. Par la suite, à la toute fin du siècle dernier, l’immense développement de la demande et de la production de téléphones portables puis de smartphones, ainsi que d’ordinateurs portables, fait monter en flèche les besoins de l’économie-monde globalisée en cobalt et en tantale. La relative abondance de ces minéraux au Kivu provoque dès lors la ruée de Congolais vers les sites délaissés par la Sominki, où ils rejoignent la population traditionnelle de « creuseurs » déjà présente.


     


    C’est ainsi que se déploie massivement, au tournant du nouveau siècle, une économie minière informelle reposant sur l’énergie musculaire humaine, sur l’extraction à la pelle, à la pioche, au marteau, au burin. Et sur la très jeune moyenne d’âge des mineurs, l’étroitesse de nombreux boyaux miniers ne les rendant accessibles qu’aux enfants.


     


    Les creuseurs extraient les minéraux. Des négociants installés sur place les achètent et les font transporter jusqu’à des comptoirs dans des villes de l’est du Kivu et au Rwanda : le délabrement des infrastructures par deux décennies de guerres est tel que le transport à pied et à dos d’hommes est courant. En retour, les creuseurs reçoivent des produits de première nécessité.


    Les comptoirs une fois atteints, la marchandise passe la frontière entre économie de pillage et économie légale : des courtiers et des sociétés spécialisées dans le commerce de minéraux servent d’interface entre les comptoirs et des multinationales métallurgiques, basées en particulier aux États-Unis, en Allemagne, en Belgique et en Chine. Ces multinationales étant équipées pour le traitement du cobalt et du tantale, elles fournissent ensuite les usines des multinationales productrices de téléphones portables, de smartphones et d’ordinateurs119.


     


    Par voie de conséquence, les téléphones portables, les smartphones, les ordinateurs sont actuellement la catégorie de biens pour laquelle la probabilité d’utilisation de l’esclavage moderne – autrement dit de travail forcé – est la plus élevée au monde120. Que ce soit sous forme de travail forcé ou sous celle, hors sujet dans notre étude, du mariage forcé, plus de 1 million de Congolais sont aujourd’hui réduits en esclavage moderne, ce qui concentre dans ce seul pays le quart du total de l’esclavage moderne pour toute l’Afrique121.


    Esclavage moderne et implantation de multinationales


    Dans ce contexte de néo-esclavage, particulièrement prononcé dans le secteur minier du Congo-Kinshasa, plusieurs multinationales s’y sont installées ces deux dernières décennies afin d’en exploiter les ressources. C’est par exemple le cas de l’anglo-suisse Glencore, de la canadienne Banro, des canadiennes Barrick et Ivanhoe, de la sud-africaine AngloGold Ashanti, de l’australienne Tiger Resources, de la chinoise Zijin, de la kazakhe Eurasian Resources, et de bien d’autres encore, qui ont pris le contrôle de centaines de milliers d’hectares pour en extraire de l’or, du cuivre, du cobalt et toutes sortes de minéraux rares122.


     


    L’une de ces multinationales, Glencore, est explicitement accusée par International Rights Advocates de travail des enfants dans l’extraction du cobalt au Congo-Kinshasa. Cette organisation d’avocats a en effet déposé une plainte collective à Washington contre les multinationales Apple, Google, Microsoft123, Tesla et Dell124, au nom de tuteurs d’enfants tués ou mutilés à la suite d’accidents dans des mines congolaises. La plainte accuse ces firmes d’avoir « aidé et encouragé » le développement au Congo-Kinshasa d’une chaîne d’approvisionnement en cobalt aux conditions de travail inhumaines, de sorte que « des centaines, voire des milliers d’enfants ont été mutilés ou tués pour produire le cobalt nécessaire » et que des effondrements de tunnels miniers enterrant les enfants vivants seraient monnaie courante. La plainte décrit Glencore ainsi qu’une autre multinationale, la chinoise Zhejiang Huayou Cobalt, comme acteurs clés de ces pratiques125,  126.


     


    Face à la multiplication des documents accablants sur le problème des « minéraux de conflits », plusieurs multinationales de l’industrie du smartphone ont communiqué sur la mise en place d’autocontrôles afin de ne plus en absorber dans leur chaîne d’approvisionnement. Les résultats d’une étude indépendante publiée en 2019 par vouloir prendre des mesures pour répondre à ce problème – mais ne dit pas en quoi elles consisteraient127.


    La Deuxième Guerre du Congo : 5,4 millions de morts


    Pendant ce temps, le bilan humain des guerres de pillage du Congo-Kinshasa, faites pour tirer profit de la satisfaction des besoins de ces multinationales en minéraux, est terrifiant.


     


    La Deuxième Guerre du Congo, de 1998 à 2002, est le conflit le plus meurtrier au monde depuis la Seconde Guerre mondiale. Elle pâtit pourtant depuis deux décennies d’une exposition médiatique proche de zéro. Son déclenchement coïncide avec l’envolée du besoin en cobalt et en tantale de l’économie-monde globalisée. La Première Guerre du Congo, de 1996 à 1997, avait vu la dictature de Mobutu Sese Seko renversée par les troupes rebelles de Laurent-Désiré Kabila, alliées aux armées du Rwanda, de l’Angola et de l’Ouganda, avec l’aide des États-Unis d’Amérique128. Une fois au pouvoir, Laurent-Désiré Kabila exige le départ des troupes du Rwanda et de l’Ouganda. En riposte, une rébellion éclate dans l’est du pays.


     


    La région étant particulièrement dotée en richesses minières, le conflit devient très rapidement une grande guerre régionale.


     


    L’armée du Congo-Kinshasa affronte diverses factions rebelles, en particulier le RCD129 et le RCD-Goma, généralement parrainées par des pays voisins, en particulier le Rwanda. De surcroît, plusieurs États proches, ainsi que des factions rebelles dans ces pays, deviennent des belligérants supplémentaires. Pour complexifier encore la situation, des factions rebelles opposées au Rwanda, mais basées au Congo-Kinshasa, s’allient à l’armée congolaise : c’est par exemple le cas des FDLR130.


     


    En 2001, l’enquête d’un panel d’experts pour le compte des Nations unies confirme le pillage systématique des ressources minières du Congo-Kinshasa, notamment en cobalt, en coltan et en or, par le Rwanda, l’Ouganda et le Zimbabwe131. Après quatre années de combats, de multiples renversements d’alliances et de conflits internes à plusieurs belligérants132, cette guerre se termine en 2002. Sans vainqueur, elle aura causé 5,4 millions de morts133.


    Le conflit d’Ituri et la guerre du Kivu : près de 70 000 morts


    Le conflit d’Ituri, du nom d’une région du nord-est du pays riche en or, s’est essentiellement déroulé de 1999 à 2003, même si des affrontements armés de basse intensité se produisent encore actuellement. Les tensions locales entre milices des ethnies lendu et hema existent depuis au moins un siècle. Durant la Deuxième Guerre du Congo, les troupes de l’Ouganda ont cependant instrumentalisé cette vieille fracture ethnique pour former des milices afin de piller les ressources aurifères134. Après leur départ, les cartels installés entre-temps ont poursuivi le pillage sous le masque d’un conflit interethnique, d’où une accumulation de massacres de civils par des seigneurs de guerre135. Cette guerre pour l’or a fait au moins 50 000 morts136.


     


    La guerre du Kivu, du nom de la grande région minière congolaise frontalière du Rwanda, prend le relais de la Deuxième Guerre du Congo en 2004 et se poursuit de nos jours. Il s’agit initialement d’un conflit entre l’armée congolaise et le CNDP137, une faction rebelle ouvertement hostile à la signature de contrats miniers entre Kinshasa et Beijing, pour plus de 9 milliards USD, afin que des multinationales chinoises exploitent des mines de cuivre, de cobalt, d’or et de coltan138.


    À la suite de la défaite du CNDP, cette guerre devient un affrontement entre l’armée congolaise et le M23139, faction militaire rebelle créée avec l’appui du Rwanda. De nouveau, diverses troupes, rebelles ou nationales, militaires ou miliciennes, anciennes ou nouvelles, congolaises ou étrangères, alignées sur Kinshasa ou sur le gouvernement d’un pays voisin, s’impliquent au fil de la guerre. Et, de nouveau, un rapport d’experts onusien établit que le pillage systématique des ressources minières du Congo-Kinshasa est la cause principale du conflit140.


    Dernier avatar en date des guerres de pillage du pays, ce conflit a d’ores et déjà fait plus de 19 000 morts141.


    Parmi les guerres de pillage sous le règne de la mondialisation, celles du Congo-Kinshasa ont causé de très loin le plus de morts. Ce ne sont pour autant ni le seul pays ni les seules ressources à avoir connu pareilles prédations par les armes pour que les besoins de l’économie-monde globalisée soient satisfaits.


    La guerre des diamants en Sierra Leone : 50 000  morts


    La Sierra Leone est un petit pays d’Afrique de l’Ouest, de la taille de la République d’Irlande mais moitié plus peuplé. Dixième producteur mondial de diamants, il compte environ 20 000 kilomètres carrés de territoires diamantifères. En 1991, un seigneur de guerre du Liberia voisin, Charles Taylor, arme les rebelles sierra-léonais du RUF142, qui envahissent le sud-est du pays. De Charles Taylor, futur dictateur du Liberia, le Boston Globe a révélé en 2012 qu’il travailla pour la CIA et le Pentagone à partir des années 1980 et jusqu’à une date inconnue143. L’enjeu de la guerre du Sierra Leone sera de bout en bout la mainmise sur ces gisements : l’essentiel des affrontements se déroulera d’ailleurs dans des territoires diamantifères.


    En 1995, le RUF contrôle une vaste portion du pays, à tel point que la junte militaire au pouvoir en Sierra Leone embauchera une firme sud-africaine de mercenariat, Executive Outcomes, pour repousser les rebelles. In fine, après une série de résolutions onusiennes et l’envoi d’une mission de Casques bleus, le conflit s’achève progressivement, en 2001-2002, par la défaite du RUF et le désarmement de dizaines de milliers de combattants144.


     


    Cette guerre a nourri les multinationales du diamant en « diamants de sang ». La plaque tournante mondiale du commerce des diamants bruts est Anvers, en Belgique. Au total, 84 % des diamants bruts et 50 % des diamants polis du monde entier passent par la ville flamande, de sorte qu’en 2014 la Belgique a exporté pour plus de 50 milliards d’euros de diamants polis. La communauté indienne d’Anvers contrôle 70 % de l’import-export de diamants, et une large part de l’activité de taille et de polissage a d’ailleurs été délocalisée en Inde. De 1994 à 1998, alors que les capacités annuelles de production de diamants du Liberia sont de seulement 150 000 carats, l’exportation annuelle de diamants de ce pays vers la Belgique est, lui, de 6 millions de carats145. Il est donc manifeste que, par l’intermédiaire de négociants anversois, des multinationales ont massivement acheté des diamants de sang sierra-léonais.


    Le rôle des multinationales du diamant


    Du reste, Omega Diamonds, grande société anversoise de commerce du diamant, aurait importé pour des milliards d’euros de diamants de sang, issus en particulier d’Angola et du Congo-Kinshasa, contournant ainsi les très modestes garde-fous mis en place au niveau international, tels que le « processus de Kimberley » créant notamment un système de certifications146, 147.


    De façon similaire, lors de la longue guerre civile angolaise148, l’effort de guerre fut financé dans les deux camps par la vente de diamants de sang : or, la sud-africaine De Beers, mastodonte du marché du diamant avec plus de 6 milliards USD de recettes en 2018149 et propriété de la multinationale minière Anglo American, s’est approvisionnée en diamants de l’Angola jusqu’en 1999150. En outre, de 1993 à 1994, l’essentiel de l’armement de l’Unita, l’une des factions de cette guerre civile, provenait du marchand d’armes sud-africain Ronnie De Decker et était payé en diamants de sang : son frère Joe De Decker était alors un ancien cadre de De Beers ayant fondé sa propre firme, la De Decker Diamonds151, 152.


     


    Selon une enquête conjointe de Global Witness et Amnesty International publiée en 2007, la majorité des grands vendeurs de diamants au détail sur le marché américain ayant accepté de répondre à leurs questions n’ont pas de procédures adéquates pour éviter de se fournir en diamants de sang. 56 % n’ont fait part d’aucun dispositif de contrôle, quel qu’il soit. 57 % ne communiquent pas sur leur éventuelle politique concernant le problème des diamants de sang. La moitié des grands vendeurs au détail ont même refusé de répondre à l’enquête. Seuls Helzberg, Signet et Tiffany & Co apparaissent avoir instauré des contrôles suffisants. Quant à Wal-Mart, leader du marché américain avec des ventes annuelles d’environ 3 milliards USD, la firme n’a pas fourni suffisamment d’éléments de réponse pour que l’enquête puisse établir quelle est au juste sa politique sur ce problème153.


     


    Reste qu’en Sierra Leone, cette « guerre des diamants » a causé la mort d’au moins 50 000 personnes154.


    La crise du delta du Niger : une guerre pour le pétrole


    Si la guerre de Sierra Leone fut une guerre des diamants, la crise dans le delta du Niger, qui sévit depuis 2004, est une guerre du pétrole.


     


    Le Nigeria est un pays d’Afrique de l’Ouest situé dans le golfe de Guinée, voisin du Cameroun. Deux fois et demie plus vaste que l’Allemagne et presque deux fois et demie plus peuplé, il est passé devant l’Afrique du Sud en tant que première puissance économique d’Afrique155. Cette richesse relative s’explique par l’abondance d’or noir, concentré pour l’essentiel dans le delta du Niger. Le pays est ainsi premier producteur de pétrole du continent africain, dixième puissance pétrolière mondiale en réserves prouvées, et l’or noir représente plus de 90 % de ses exportations156, 157.


    Le rôle des multinationales pétrolières


    Certains indicateurs trahissent d’emblée une situation de pillage. Par exemple, malgré l’abondance de pétrole sur son territoire, le Nigeria importe chaque année environ 6 milliards USD de pétrole raffiné pour sa consommation intérieure158. Cela révèle que le développement du pays ne profite pas des exportations d’or noir car, si c’était le cas, une filière de raffinage du pétrole local aurait déjà été constituée pour répondre aux besoins en carburant sans avoir à recourir aux importations. Autre signe extérieur de pillage, alors que le pays est riche en ressources, la pauvreté de sa population est extrême : en richesse annuelle produite par habitant, les Nigérians sont presque 23 fois plus pauvres que les Allemands159.


     


    Une poignée de multinationales pétrolières sont présentes de longue date. L’anglo-néerlandaise Shell, la française Total et l’italienne ENI160 extraient ensemble environ la moitié du pétrole nigérian. Les américaines Chevron et Exxon-Mobil sont également implantées, cependant que Total et ENI exploitent des sites en plus de leur alliance avec Shell.


    L’ensemble de ces exploitations se fait en joint-venture avec l’entreprise publique pétrolière locale NNPC161. Relevée au début des années 2000162, cette situation n’apparaît pas avoir substantiellement été bouleversée depuis lors, selon la base de données Land Matrix.


    Déjà 44 000 morts


    Une myriade de factions rebelles cherchent à prendre le contrôle de l’or noir du delta. Elles invoquent l’expropriation massive des populations locales pour installer les multinationales, la spoliation des terres, ainsi que l’épouvantable saccage de l’environnement sous l’impact de l’exploitation pétrolière.


    Face à elles, l’armée nigériane est flanquée de milices suscitées et armées par les autorités afin de protéger les installations des multinationales : il s’agit notamment d’anciens combattants rebelles, incorporés à la suite d’une amnistie de 2009. Le problème est cependant que ces milices pillent elles aussi les installations. Parallèlement, Boko Haram, faction rebelle djihadiste active dans le nord du pays, profite de l’accaparement d’hommes et de ressources par ce conflit pour s’enraciner en dehors des territoires pétrolifères. Des multinationales disposent par ailleurs de leurs propres mercenaires.


    Le bunkering, qui désigne au Nigeria le siphonage de pétrole directement dans les installations des multinationales, apparaît être pratiqué de tous bords. Une économie du pillage et du racket s’est ainsi installée, avec la complicité manifeste des autorités, et le conflit s’autoentretient par l’achat d’armes avec une partie du pétrole pillé163, 164.


     


    Globalement méconnue de l’opinion publique mondiale, la crise du delta du Niger a fait près de 44 000 morts165. Et se poursuit.


    *


    Les guerres du Soudan qui s’enchaînent depuis février 2003 sont, elles aussi, des guerres de pillage du pétrole.


     


    Le Soudan est un pays très aride d’Afrique du Nord, situé au sud de l’Égypte. Ses côtes, au nord-est, donnent sur la mer Rouge. Puissance pétrolière, il concentre en deux régions ses champs pétrolifères : le Soudan du Sud et le Kordofan du Sud166. Or, c’est précisément là le cœur territorial des guerres soudanaises.


     


    La captation du pétrole local est d’abord le fait de deux multinationales, l’une chinoise et l’autre malaisienne. En 1994, Arakis, firme canadienne d’exploration pétrolière, commence à prospecter dans le pays. Ses activités sont rachetées en 1996 par la multinationale pétrolière chinoise CNPC, un mastodonte classé quatrième multinationale du monde en recettes annuelles167. À la fin des années 1990, une joint-venture contrôlée par CNPC et par la multinationale malaisienne Petronas bâtit un pipeline pour relier les champs pétrolifères du sud à Port-Soudan, principal port du pays sur la mer Rouge. Et, depuis l’indépendance du Soudan du Sud en 2011, on trouve là encore, via diverses joint-ventures et pour en exploiter l’or noir, la chinoise CNPC et la malaisienne Petronas168.


     


    De fait, la partition du Soudan entre le Soudan et le Soudan du Sud, actée en 2005 et officialisée en 2011, marque une césure fondamentale en ce qui concerne l’enjeu du pétrole. En 2017, six ans après, la part du pétrole en valeur a chuté de 52 % à 15 % des exportations du Soudan, mais représente presque 100 % des exportations du jeune Soudan du Sud. De surcroît, le Soudan du Sud pèse environ les deux tiers du pétrole exporté par les deux Soudans additionnés169.


     


    Autrement dit, la partition, conséquence principale des guerres soudanaises, peut être résumée comme la création d’un petit pays qui concentre la très large majorité du pétrole du Soudan d’avant-partition170.


    Les guerres du Soudan : des guerres pour le pétrole


    En 1991, la chute du dictateur éthiopien communiste Mengistu force le SPLM171, faction rebelle soudanaise qui y était repliée, à quitter l’Éthiopie. La SPLA-United fait alors scission pour viser l’indépendance du Soudan du Sud, et non plus la revendication initiale d’un changement de régime pour la totalité du Soudan. La longue guerre civile soudanaise de l’époque de la guerre froide est ainsi remplacée par une guerre d’indépendance, qui se trouvera coïncider avec les projets d’installation de multinationales pétrolières au fil des années 1990. La dictature militaire islamiste alors au pouvoir se voit infliger en 1996 des sanctions économiques onusiennes pour soutien au terrorisme islamiste, notamment sous forme d’embargo. Incidemment, à cette époque, l’Arabie saoudite achète à elle seule environ un quart des exportations du pays172.


     


    À la fin des années 1990, on l’a vu, intervient donc la mise en exploitation des champs pétrolifères soudanais par les multinationales CNPC et Petronas. Le Soudan devient un exportateur substantiel de pétrole, avec une production en croissance rapide. Dès 2000, la Chine remplace l’Arabie saoudite en tant que premier destinataire des exportations : Beijing en capte 44 %173. Cela change la situation géoéconomique locale. Les investissements de la Chine, membre permanent du Conseil de sécurité des Nations unies, apparaissent neutraliser ce dernier. Les États-Unis entament des pourparlers avec Khartoum pour normaliser leurs relations. Et, en 2005, c’est parrainé par plusieurs grandes puissances qu’un accord de paix organise l’indépendance du Soudan du Sud.


    445 000 morts dans les guerres soudanaises


    Abondamment médiatisés pour un temps, les massacres du Darfour sont facilités par ce contexte. En effet, dans les années 2000, des factions rebelles s’organisent contre le délaissement gouvernemental, jusqu’à l’affamement, de cette région de l’ouest. La dictature militaire riposte par une répression qui vire à l’hécatombe, souvent confiée à des milices locales, les janjawid. Les grandes puissances parrainant l’exploitation des ressources pétrolières, et qui s’impliquent dans la partition des deux Soudans, laissent faire.


     


    Le conflit, de basse intensité jusqu’à l’indépendance du Soudan du Sud, sera suivi de deux autres guerres pétrolières. Depuis 2011, l’autre territoire du Soudan riche en or noir, le Kordofan du Sud, fait l’objet d’une tentative de factions rebelles, appuyées par le Soudan du Sud indépendant, afin de prendre le contrôle de la région pétrolifère de l’Abiyé. Symétriquement, le Soudan du Sud traverse depuis 2013 une guerre civile, principalement entre l’armée sud-soudanaise et la faction rebelle du SPLM-IO. Considérablement meurtrière à l’échelle de la démographie, cette guerre civile se déroule, elle aussi, essentiellement dans des régions pétrolifères.


     


    Les guerres de pillage du Soudan ont d’ores et déjà causé au moins 445 000 morts174,175. Il s’agit toutefois d’une estimation basse, en l’absence de sources statistiquement solides sur le bilan humain des massacres du Darfour176.


    *


    Les guerres de Centrafrique, entamées au printemps 2003 et toujours en cours, sont probablement quant à elles minières. Sensiblement de même superficie que la France mais 14 fois moins peuplé, ce pays de savanes et de forêt équatoriale, enclavé au cœur du continent africain, se trouve au nord du Congo-Kinshasa et à l’est du Cameroun. Son peuple est l’un des plus pauvres au monde. Pauvre, il l’est même épouvantablement : son taux de mortalité des nouveau-nés est le deuxième plus élevé du monde, un habitant sur deux n’a pas d’accès à l’eau potable, et les trois quarts de la population ne disposent pas des installations sanitaires de base177.


    Les guerres de Centrafrique : 9 000 morts


    Le territoire centrafricain est pourtant riche en ressources vitales pour l’économie-monde globalisée. Au-delà du bois dont elle dispose en abondance, la Centrafrique est un pays producteur de pétrole et de diamants. Comme en Sierra Leone, des diamants de sang y sont pillés et, comme les minéraux congolais, ceux de Centrafrique viennent alimenter le marché mondial après avoir suivi un circuit de « blanchiment »178. Comme au Congo-Kinshasa également, la présence de minerais hautement convoités par l’industrie y a été identifiée : en particulier de cobalt, de tantale et de niobium179, autrement dit là encore des composants indispensables à la production de téléphones portables, de smartphones, d’ordinateurs, de voitures hybrides ; et, concernant le niobium, pourles satellites, les voitures électriques et l’industrie nucléaire180.


     


    Aujourd’hui, ce potentiel en exportation de minéraux fort convoités est encore largement sous-exploité. Or, depuis l’accroissement spectaculaire du besoin de l’économie-monde globalisée en la matière, on constate une succession de conflits en Centrafrique, en différé chronologique de quelques années par rapport au géant minier voisin du sud qu’est le Congo-Kinshasa. L’hypothèse de guerres pour les minéraux indispensables à l’économie numérique et à l’industrie des énergies nouvelles est donc raisonnable.


     


    Au départ des guerres de Centrafrique, plusieurs factions rebelles, qui deviendront la coalition de la Seleka, s’opposent à l’armée du dictateur François Bozizé, peu après son coup d’État de 2003. Puis, au fil des ans, plusieurs pays voisins dont en particulier le Tchad, l’armée française dans le camp gouvernemental, ainsi que diverses milices villageoises, s’engagent dans ces conflits. En 2013, François Bozizé est renversé à la suite de la prise du palais présidentiel par la Seleka. Depuis, les affrontements se poursuivent.


     


    Les guerres de Centrafrique ont déjà fait près de 9 000 morts181, selon les décomptes disponibles.


    *


    Il est incontestable que la guerre de Syrie, qui a lieu depuis 2011, relève d’un jeu géopolitique, dont l’enchevêtrement des parties prenantes est particulièrement complexe.


     


    La Syrie est étroitement alliée à l’Iran, puissance régionale rivale de l’Arabie saoudite. Elle est également un ancien satellite de l’Union soviétique en Est-Méditerranée et en a gardé une relation stratégique privilégiée avec la Russie contemporaine : le port syrien de Tartous est d’ailleurs la seule installation navale russe en mer Méditerranée. De plus, cette guerre s’inscrit dans un contexte de consolidation d’un axe Chine-Russie-Iran de puissances non alignées sur le leadership américain de l’économie-monde globalisée182. Avec elle, les États-Unis saisissent l’occasion de chasser la Russie de son unique implantation méditerranéenne, à tel point que la CIA a fourni des armes à des factions rebelles syriennes183.


    Symétriquement, la Russie protège cette implantation en soutenant le gouvernement syrien : d’abord en l’aidant à contrecarrer les projets de frappes aériennes américaines, grâce à une défense antiaérienne de qualité suffisante ; puis en intervenant elle-même militairement contre des factions rebelles184. La Turquie voit, elle, l’opportunité d’éliminer par intervention militaire directe le Rojava, une enclave de facto autonome installée dans le nord de la Syrie185, qui a en effet constitué un embryon de territoire autonome kurdo-arabe186, alors que la Turquie qui le jouxte compte elle-même environ 18 % de Kurdes187 et est confrontée depuis plusieurs décennies, en interne, à un puissant indépendantisme kurde. Le reste est à l’avenant.


     


    Tout cela s’est toutefois greffé sur cette guerre après qu’elle a éclaté. Son déclencheur est, à compter de 2011, l’irruption de factions armées rebelles et leur affrontement subséquent avec le gouvernement syrien pour le contrôle du territoire.


     


    Or, derrière leur irruption, il y a l’enjeu du gaz.


    La guerre de Syrie, initialement une guerre gazière : 370 000 morts


    Au cœur du golfe Persique se trouve un immense gisement gazier off shore, à cheval entre le Qatar et l’Iran, appelé North Dome par le Qatar et South Pars par l’Iran. Il s’agit du plus grand gisement gazier au monde188. Au Qatar, son exploitation est développée, outre la firme d’État Qatar Petroleum, par la multinationale anglo-néerlandaise Shell et par la sud-africaine Sasol. En Iran, outre la NIOC189, équivalent iranien de Qatar Petroleum, et diverses autres entreprises locales, une cascade de contrats de développement de l’exploitation est signée avec des multinationales énergétiques : il s’agit notamment de la chinoise CNPC, de la malaisienne Petronas, de la russe Gazprom, de la vénézuélienne PDVSA190, ainsi que de firmes européennes dont la française Total, l’italienne ENI et la norvégienne Equinor (anciennement Statoil). Les multinationales européennes ne sont cependant impliquées que jusqu’à ce qu’elles renoncent, en catastrophe, sous la menace de sanctions américaines contre leurs intérêts outre-Atlantique191.


     


    En conséquence de l’exploitation grandissante de ce gisement colossal, le Qatar et l’Iran conçoivent des projets concurrents de gazoducs, afin d’acheminer la ressource jusqu’aux pays riches européens. Le projet du Qatar, initialement avec l’appui de l’Arabie saoudite, est censé traverser le territoire saoudien, puis la Jordanie, la Syrie et, de là, passer par la Turquie pour rejoindre l’Europe – ce qui implique de concurrencer la Russie comme fournisseur au marché européen. Le projet iranien est quant à lui censé passer par l’Irak, actuellement partiellement contrôlé par des factions pro-iraniennes, puis la Syrie et, de là, atteindre le marché européen via la Méditerranée.


    En 2011, le gouvernement syrien reçoit les deux propositions concurrentes : il choisit celle de son allié de longue date, l’Iran. Quelques semaines plus tard, après le soulèvement de manifestations populaires massives et vraisemblablement spontanées liées au Printemps arabe, se produit l’irruption de factions rebelles armées visant à renverser le gouvernement syrien et, partant, la guerre de Syrie à l’issue d’une réaction en chaîne géopolitique. D’ailleurs, le Qatar, entre autres monarchies du Golfe, a financé et armé des factions rebelles, tandis que symétriquement l’Iran a armé le gouvernement syrien192, 193.


    Il est donc raisonnable de considérer que, a minima aux fondements de son déclenchement, ce conflit est en réalité une guerre gazière194 ayant instrumentalisé des tensions politiques et communautaires préexistantes.


     


    La guerre de Syrie a déjà fait plus de 370 000 morts. Cette estimation, qui porte strictement sur les victimes de guerre, n’inclut ni les morts spécifiques de la répression dans les lieux de détention de l’appareil sécuritaire du gouvernement syrien, ni les victimes de la répression dans les lieux de détention de l’Organisation État islamique, ni les disparus et kidnappés imputables aux diverses parties au conflit. Il s’agit en outre d’une estimation basse, car elle ne prend en compte que les décès que cette comptabilisation a pu rigoureusement prouver195.


    La guerre du Yémen : un conflit pour le détroit de Bab-el-Mandeb


    De même que la guerre de Syrie, la guerre du Yémen, en cours depuis 2015, peut être analysée comme un conflit pour le contrôle d’un goulot d’étranglement du transport de ressources énergétiques dont l’économie-monde globalisée a vitalement besoin. Comme dans le cas syrien, des tensions locales préexistantes sont instrumentalisées : en l’occurrence, le conflit yéménite déjà ancien entre une périphérie délaissée et la capitale.


     


    Encastré entre l’Iran et la péninsule Arabique, le golfe Persique déjà évoqué est une zone géographique qui, outre l’immense gisement gazier qu’il abrite off shore, regorge de ressources pétrolières. Il est d’ailleurs bordé par cinq des dix plus grandes puissances pétrolières mondiales : l’Arabie saoudite, l’Iran, l’Irak, les Émirats arabes unis et le Koweït.


     


    Pour acheminer ce pétrole persique jusqu’en Europe, la route maritime à suivre fait le tour de la péninsule Arabique dans le sens des aiguilles d’une montre : du golfe Persique à l’océan Indien, puis la mer Rouge, jusqu’au canal de Suez et, de là, la Méditerranée. Elle présente deux goulots d’étranglement, sous la forme de deux détroits. À la pointe sud-est de la péninsule Arabique, le golfe Persique est quasiment fermé par le détroit d’Ormuz, qui n’est large que d’une soixantaine de kilomètres. À sa pointe sud-ouest, l’entrée sud de la mer Rouge est quasiment fermée par le détroit de Bab-el-Mandeb, dont l’étroitesse peut aller jusqu’à seulement 25 kilomètres.


     


    Le détroit d’Ormuz constitue en soi un immense enjeu pour l’économie-monde globalisée, car chaque année environ 2 400 navires pétroliers le traversent pour aller satisfaire sa demande d’or noir196. Il est sous contrôle territorial de l’Iran. Le contrôle du détroit de Bab-el-Mandeb, quant à lui, est l’enjeu central de la guerre du Yémen.


     


    Le Yémen fait à peu près la taille de la France métropolitaine, mais la population yéménite n’atteint pas la moitié de la population française197. Le pays s’étire en bordure sud de la péninsule Arabique, depuis sa pointe sud-ouest jusqu’à toucher le sultanat d’Oman. Cette pointe sud-ouest est le détroit de Bab-el-Mandeb, cadenas de la mer Rouge situé entre les côtes arabes du Yémen et les côtes africaines de Djibouti.


    Grandes puissances et factions rebelles


    De fait, à partir d’un conflit local et interne au pays, la guerre du Yémen est devenue un conflit entre deux puissances pétrolières, l’Arabie saoudite et l’Iran, pour le contrôle de ce goulot d’étranglement sur la route maritime du pétrole persique.


    C’est d’abord par satellites interposés : le gouvernement yéménite pour l’Arabie saoudite, la rébellion houthie pour l’Iran. C’est ensuite sous forme d’intervention militaire directe, notamment par des bombardements massifs et l’envoi de troupes au sol côté saoudien ; par l’envoi de navires de guerre et la fourniture d’armes aux rebelles côté iranien. À cela s’est ajouté l’appui des États-Unis à l’Arabie saoudite, principalement via des bombardements.


    En marge de cet affrontement central, le dictateur yéménite renversé en cours de conflit, Ali Abdallah Saleh, a constitué pendant quelques années sa propre faction rebelle jusqu’à son assassinat en 2017 ; diverses factions djihadistes essaient de leur côté de créer leurs propres enclaves de facto indépendantes à l’occasion de cette guerre ; et la participation d’au moins une firme de mercenariat, la multinationale américaine Constellis née de la fusion de plusieurs firmes dont Blackwater, est attestée198.


    Déjà 100 000 morts


    Le soutien militaire des États-Unis à l’Arabie saoudite, alors que l’armée saoudienne a commis au Yémen, de même que tous les autres belligérants, des crimes de guerre199, s’explique notamment par la menace spécifique que l’Iran fait peser sur la mondialisation sous hégémonie américaine. L’Iran n’est absolument pas en position de menacer le leadership de Washington : il n’est que la dix-huitième puissance militaire mondiale, très loin derrière les États-Unis200. C’est en revanche la troisième puissance pétrolière en réserves prouvées, derrière le Venezuela et l’Arabie saoudite201. De surcroît, la dernière confirmation en date de la consolidation d’un axe Beijing-Moscou-Téhéran non aligné sur le leadership américain de l’économie-monde fut la tenue de manœuvres navales communes aux trois pays en mer d’Oman, c’est-à-dire sur le trajet de la route maritime du pétrole persique202. Par ailleurs, sous l’angle de l’indice de développement humain (IDH), qui est une combinaison entre l’espérance de vie de la population, son niveau d’éducation et son revenu par tête, l’Iran a quasiment atteint le score faisant  entrer dans la catégorie « indice très élevé », qui distingue généralement un pays développé203.


    En d’autres termes, la montée en développement, en puissance pétrolière, en alliances de l’Iran est une menace pour le leadership de Washington, en cela qu’elle renforce l’axe des non-alignés.


     


    La guerre du Yémen a fait plus de 100 000 morts et se poursuit204.


    *


    Congo-Kinshasa, Sierra Leone, Nigeria, Soudan, Centrafrique, Syrie, Yémen. Cobalt, tantale, or, diamants, niobium, pétrole, gazoducs, transport maritime du pétrole. Au total, et sans exclure que des travaux ultérieurs viennent ajouter d’autres conflits au décompte, ces guerres de pillage pour tirer profit de l’assouvissement des besoins de l’économie-monde globalisée ont fait près de 6,5 millions de morts.
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    11 millions de morts de faim malgré l’abondance de nourriture


    « De beaux arbres laissaient pendre au-dessus de la tête de Tantale des fruits magnifiques ; c’étaient des poiriers, des orangers, des pommiers superbes, de doux figuiers et des oliviers toujours verts ; mais dès que le vieillard se levait pour y porter la main, tout à coup le vent les enlevait jusqu’aux nues ténébreuses. »


    Homère, Odyssée, chant XI


    


  




  

     


    Les proportions atteintes par l’insécurité alimentaire sous le règne de la mondialisation sont considérables. Plus de 820 millions d’êtres humains souffrent de la faim. La sous-alimentation frappe plus de 500 millions d’êtres humains en Asie et 260 millions en Afrique. Au-delà de la sous-alimentation, plus de 1 milliard de personnes sont victimes ou ont déjà été victimes d’insécurité alimentaire – c’est-à-dire d’avoir si peu accès à la nourriture qu’elles risquent la sous-alimentation ou d’autres problèmes graves de santé.


    Au total, plus d’un quart de l’humanité a donc déjà souffert de manque de nourriture. Par voie de conséquence, un tiers des femmes en âge d’avoir des enfants dans le monde sont atteintes d’anémie et, chaque année, plus de 20 millions de nourrissons, autrement dit 1 naissance sur 7, se trouvent en insuffisance pondérale205.


    Idées fausses sur la faim dans le monde


    Une idée reçue très répandue veut que les morts de faim dans le monde aient pour cause la quantité insuffisante de nourriture disponible par rapport au nombre de bouches à nourrir. En réalité, c’est faux.


    Depuis plus d’un demi-siècle, l’humanité dispose de davantage de nourriture qu’elle n’en a besoin. Le besoin alimentaire mondial est en moyenne de 2 200 kilocalories par jour et par être humain206 : à titre de comparaison, une banane en contient environ 100. L’humanité a dépassé cette barre pour la première fois en 1962, ce qui signifie que cette année-là elle a produit plus de nourriture qu’elle n’en avait besoin. Elle n’est jamais repassée dessous depuis. En 1992, nous étions 5,5 milliards d’êtres humains avec assez de nourriture pour 6,5 milliards. En 2002, 6,3 milliards pour 7,8 milliards. En 2012, 7,1 milliards pour 9,3 milliards207, 208, 209.


     


    Une autre idée reçue veut que les morts de faim dans le monde soient provoquées par un problème de croissance démographique immaîtrisée. Exprimé plus brutalement, c’est l’argument : « Les Noirs font trop d’enfants. » Ce préjugé raciste est faux lui aussi. De 1992 à 2012, en deux décennies, la population de la planète est passée de 5,5 à plus de 7 milliards d’êtres humains. Or, en 1992, la nourriture disponible dépassait le besoin alimentaire mondial de 20 % et, en 2012, elle le dépassait de 30 %. En d’autres termes, si effectivement la population mondiale augmente au fil des ans, cette croissance démographique est amplement couverte par la croissance, en parallèle, de la production mondiale de nourriture.


     


    Les morts de faim ne sont pas non plus les victimes de catastrophes climatiques ou de guerres qui, en engendrant des famines ponctuelles, provoqueraient ces décès. Plus précisément : s’il est vrai que ce type d’événement entraîne des pics d’affamement, le surcroît d’insécurité alimentaire ainsi généré est en réalité marginal par rapport à l’insécurité alimentaire totale.


    Ainsi, en 2012, au Sahel, un épisode de grande sécheresse fit certes basculer 15 millions de personnes dans l’insécurité alimentaire210. Cependant, la même année, 239 millions de personnes au total souffraient de sous-alimentation sur le continent africain211. La grande sécheresse sahélienne de 2012 ne pesait donc que pour 6 % des Africains sous-alimentés. De même, en 2010-2011, près de 260 000 personnes sont mortes de faim en Somalie : « guerre civile et sécheresse se combinent dans cette catastrophe212 ». Or, au Kenya, pays voisin, pour la seule année 2018, sans guerre civile ni grande sécheresse, près de 15 millions de personnes souffraient de sous-alimentation chronique213, 214.


     


    De fait, la sous-alimentation déclenchée par les catastrophes climatiques et les guerres n’est en réalité qu’une infime minorité du problème de la faim dans le monde. L’écrasante majorité de la population affamée souffre d’une sous-alimentation structurelle, conséquence directe de la répartition des ressources sous le règne de la mondialisation.


     


    Étudier en profondeur le cas de l’Éthiopie, ainsi que celui d’autres pays dans une moindre mesure, permet de prendre conscience de la gravité du problème.


    Le cas de l’Éthiopie


    L’Éthiopie est symptomatique d’une réalité plus glaçante que le mythe d’un manque de nourriture dans le monde : alors que ce pays est riche en terres cultivables, sa population souffre massivement de sous-alimentation.


     


    Ce pays enclavé de la Corne de l’Afrique est situé à l’ouest de la Somalie et au nord du Kenya. Son paysage extrêmement contrasté alterne canyons et hauts-plateaux, étendues de savane et massifs montagneux, fraîcheur et fournaise. Au nord-est, le désert du Danakil, situé sous le niveau de la mer, est un paradis pour les touristes qui voudraient voir les couleurs psychédéliques des concrétions du volcan Dallol – mais un enfer à ciel ouvert pour les caravaniers qui viennent en extraire des plaques de sel215.


    Le pays est deux fois plus vaste que la France métropolitaine et moitié plus peuplé. Il est surtout infiniment plus pauvre : la richesse annuelle par habitant des Français est 50 fois supérieure à celle des Éthiopiens et, indicateur de misère très clair, en 2017, la mortalité des nouveau-nés y était 55 fois supérieure à celle de la France216, 217.


     


    La population éthiopienne souffre chroniquement de la faim. La dernière famine, qui remonte au régime communiste finissant, dans la première moitié des années 1980, fit plus de 400 000 morts218. Sous le règne de la mondialisation, l’Éthiopie a toutefois connu plusieurs épisodes de crise alimentaire : encore en 2016, l’une de celles-ci a conduit plus de 10 millions de personnes à avoir besoin d’une aide alimentaire d’urgence219. Au-delà des pics de famine, c’est de façon structurelle que la sous-alimentation frappe la population : plus de 21 millions d’Éthiopiens sont sous-alimentés220.


     


    Or, ce pays exporte massivement des produits agricoles. En particulier, le café pèse à lui seul près d’un tiers des exportations, ce qui fait de l’Éthiopie le septième producteur mondial en 2013. En outre, près de 10 % des marchandises exportées sont des fleurs coupées221, notamment des roses. En d’autres termes, les priorités d’exploitation des terres arables du pays peuvent donc être résumées comme suit : 1 Éthiopien sur 5 souffre de sous-alimentation, pour que les pays riches soient satisfaits de leur approvisionnement en café et en roses.


    « Ce que vivent les roses »


    L’accaparement des terres arables éthiopiennes par des multinationales explique pour une large part ce problème.


     


    Au fil des années 2000 et 2010, l’Éthiopie est devenue un exportateur renommé de fleurs coupées, en particulier pour la beauté de ses roses. Le pays en est ainsi arrivé à exporter chaque année plus de 5 millions de roses vers les marchés d’Europe, de Russie et d’Asie222. Cela coïncide avec l’installation massive de la multinationale indienne Karuturi, grande productrice de fleurs coupées. En 2007, elle a pris le contrôle de 385 hectares de terres arables pour produire des fleurs destinées à l’exportation223. Puis, dans les années 2010, elle a signé des accords avec les autorités locales dans le but d’exploiter progressivement 300 000 hectares consacrés aux fleurs coupées et aux cultures nécessaires à la production de biocarburants. Les vastes étendues cultivables ainsi accaparées n’ont pas été utilisées pour alimenter la population éthiopienne.


    Accaparement des terres et déplacements de populations


    Le cas de la firme Karuturi est cependant très loin d’être isolé. En 2010, une autre multinationale indienne, le Shapoorji Pallonji Group, a signé un contrat pour prendre le contrôle de plus de 50 000 hectares de terres arables, afin d’y produire principalement un biocarburant, l’huile de pongamia224. Peu auparavant, en 2007, une multinationale saoudienne, le Midroc Group, a signé un contrat pour s’approprier 250 000 hectares de terres arables dans plusieurs régions, dont 58 000 hectares destinés à produire des biocarburants225.


    Par ailleurs, les autorités locales sont engagées dans un processus de privatisation massive des usines éthiopiennes de canne à sucre226 : or, compte tenu de l’extrême pauvreté des Éthiopiens, il est prévisible que la production nationale de cette denrée sera encore plus consacrée à l’exportation vers les pays plus riches.


     


    Cette course aux terres a commencé au début des années 2000 avec la création d’une agence gouvernementale, l’Agricultural Investment Support Directorate, dédiée à proposer la location de terres à des multinationales et investisseurs de l’économie mondialisée. Le tout fut fait en leasing, c’est-à-dire en location ou en crédit-bail, pour contourner l’interdiction de vendre ou d’échanger des terres arables qui figure dans la Constitution éthiopienne. Selon une étude de 2011 du Oakland Institute, cette année-là, 3,6 millions d’hectares avaient été ainsi accaparés, généralement à des prix de location dérisoires227.


     


    Ce processus s’est accompagné d’une politique de déplacement des habitants, d’abord à l’amiable, puis sous forme forcée par la police et l’armée pour les plus récalcitrants. 1,5 million de personnes ont été impactées. Dans de nombreux cas, les familles ont reçu pour toute compensation des parcelles de 0,25 à 0,5 hectare de terres généralement peu fertiles. Dans la région des peuples Gambela, à l’ouest, plus de 40 % des surfaces arables ont été confisquées et ses habitants élevant du bétail en ont été chassés228, 229, 230.


     


    En 2013, sur plus de 2 millions d’hectares de terres ainsi accaparés par des capitaux de l’économie mondialisée : 1,2 million est exploité pour exporter en Inde des agrocarburants, des céréales, du coton, de l’huile de palme, de la canne à sucre, du soja, des oléagineux, du thé, des fleurs coupées et des légumes ; 206 000 hectares servent à exporter en Allemagne des agrocarburants ; 140 000 hectares à envoyer en Arabie saoudite des céréales, du fourrage, de la canne à sucre et des oléagineux ; 165 000 hectares à destination d’Israël pour des agrocarburants, du café et des céréales ; 121 000 hectares utilisés pour exporter aux États-Unis des agrocarburants231. Et pendant ce temps, faute d’être suffisamment nourris, près de 6 millions d’enfants de moins de 5 ans souffrent d’un retard de croissance et près d’un quart des Éthiopiennes en âge d’avoir des enfants sont atteintes d’anémie232.


    La course aux terres arables, un phénomène mondial


    Ce phénomène d’accaparement des terres arables n’est particulier ni à l’Éthiopie ni à l’Afrique. En réalité, la plupart des pays pauvres, dès lors qu’ils disposent de terres cultivables, subissent la prédation de multinationales ou de grandes firmes locales qui, dans les deux cas, les consacrent généralement à l’exportation. Cela éloigne d’autant plus leur possibilité de devenir autosuffisants d’un point de vue alimentaire.


     


    C’est par exemple le cas du Cambodge. Dans la province de Preah Vihear, plusieurs multinationales, notamment chinoises, ont développé de vastes plantations de canne à sucre, pouvant totaliser jusqu’à 40 000 hectares. Selon l’ONG GRAIN, ces exploitations provoquent des problèmes de destruction environnementale et sont tellement orientées à l’exportation qu’elles ne contribuent pas à la sécurité alimentaire de la région. De surcroît, l’ONG souligne que de nombreuses familles paysannes ont ainsi perdu toute autosuffisance alimentaire à mesure que les multinationales exploitantes convertissaient des champs de riz et des pâturages en terres de canne à sucre233.


    En 2000, la firme locale Phea Phimex a signé un contrat lui permettant de prendre le contrôle de 312 000 hectares, pour des plantations de bois essentiellement destinées à l’exportation234. En 2001, le Mong Reththy Group, la plus grande firme agro-industrielle du Cambodge, a signé un contrat de leasing pour un peu moins de 100 000 hectares : là encore en vue de l’exportation de bois235. En 2011, la multinationale sud-coréenne Hanwha a fait de même pour plus de 34 000 hectares236. Le reste est à l’avenant. Pendant ce temps, plus de 16 % de la population cambodgienne souffre de sous-alimentation237.


    La course aux agrocarburants


    L’enjeu de la course globale aux terres arables n’est pas nécessairement agro-alimentaire, pour les multinationales. Dans de nombreux cas, il s’agit en réalité de s’approprier des terres qui pourraient servir à produire de la nourriture, mais qu’elles destinent aux agrocarburants. Des réglementations adoptées par l’Union européenne et par les États-Unis poussent en effet depuis plusieurs années à augmenter la consommation d’agrocarburants sur leurs marchés respectifs. Cela explique en particulier que les terres arables de pays pauvres passant sous le contrôle de multinationales soient souvent consacrées à multiplier ou étendre des plantations d’huile de palme. De fait, si elle est célèbre dans les pays riches en tant qu’ingrédient pour pâte à tartiner, celle-ci est surtout un composant au rendement particulièrement élevé pour la production d’agrocarburant.


     


    Les plantations d’huile de palme en Malaisie et en Indonésie, qui ont pu peser jusqu’à 85 % de la production mondiale, sont ainsi de plus en plus dénoncées par l’opinion publique internationale pour des problèmes graves de destruction environnementale et d’exploitation inhumaine de la main-d’œuvre. Elles arrivent en outre à saturation de leurs possibilités d’expansion.


    Dans ce contexte, qui s’ajoute à la montée en flèche de la demande en Europe et aux États-Unis, des mastodontes parmi les plus actifs dans ce secteur d’activité se sont tournés vers l’accaparement de vastes terres cultivables en Afrique. Par exemple, la multinationale malaisienne Sime Darby a acquis 300 000 hectares au Cameroun et 220 000 autres au Liberia, tandis que la singapourienne Olam a développé une joint-venture pour 300 000 hectares au Gabon238.


     


    Au total, ce phénomène mondial a conduit à l’accaparement de 20 à 60 millions d’hectares de terres arables, selon certaines estimations239. Cette prédation par des multinationales et de grandes firmes locales est consacrée à pourvoir les pays riches en denrées diverses. Au sens strict, c’est la définition même d’un pillage. L’on aboutit ainsi à des situations aberrantes, dans lesquelles des peuples souffrent massivement de sous-alimentation, alors que leur pays est riche en terres arables, voire exportateur de produits agricoles.


    Plus d’un tiers de la nourriture produite dans le monde est gaspillé


    On le voit, le fait qu’un pays pauvre dispose de suffisamment de terres cultivables ne protège pas en soi ses habitants de la sous-alimentation. Ainsi, Madagascar compte 3,5 millions d’hectares de terres arables, ce qui est autant par habitant qu’en Allemagne, grande puissance agricole largement autosuffisante d’un point de vue alimentaire240. Cela n’empêche pas 44 % de la population malgache de souffrir de sous-alimentation241. Symétriquement, le manque de terres arables n’empêche aucunement un pays riche d’être pourvu en nourriture très au-delà des besoins de sa population. En revanche, le lien entre la pauvreté d’un État et son approvisionnement en nourriture est, lui, absolument manifeste. La sous-alimentation touche en moyenne 28 % de la population des pays pauvres contre moins de 2,5 % de celle des pays riches242.


     


    Chaque année, plus d’un tiers de la nourriture produite dans le monde n’est pas consommé, pour cause de gaspillage. Or la surface agricole utilisée pour produire cette nourriture gaspillée correspond aux territoires du Canada et de l’Inde additionnés. Le débit d’eau consommé en pure perte équivaut à celui d’un immense fleuve russe, la Volga, pendant une année entière. En outre, les céréales que l’Afrique subsaharienne produit et qui partent en gaspillage alimentaire, alors qu’elle-même subit d’immenses problèmes de sous-alimentation, pourraient nourrir 48 millions de personnes chaque année. Par conséquent, dans une symétrie frappante, alors que 820 millions de personnes souffrent de la faim, dans le même temps, 1 milliard de personnes sont, au contraire, suralimentées243.


     


    Si l’on garde en mémoire que la nourriture totale produite dans le monde dépasse très largement le besoin alimentaire total de l’humanité, le constat qui s’impose est donc bien celui d’une répartition gravement dysfonctionnelle de la nourriture disponible, elle-même la source d’un triple problème de suralimentation dans les pays riches, de sous-alimentation dans les pays pauvres et de colossal gaspillage alimentaire.


    Le rôle du FMI et de la Banque mondiale


    Deux institutions internationales d’encadrement de la mondialisation malheureuse ont une responsabilité considérable dans l’aggravation de l’insécurité alimentaire. Le Fonds monétaire international (FMI) et la Banque mondiale ont en effet systématiquement imposé aux pays pauvres des politiques agricoles focalisées sur l’exportation vers les pays riches. Rapporteur spécial de l’ONU pour le droit à l’alimentation de 2008 à 2014, Olivier de Schutter explique ainsi que « beaucoup criaient dans le désert depuis des années pour qu’on soutienne l’agriculture dans les pays en développement. Rien n’a été fait contre la spéculation sur les matières premières […]. Les plans d’ajustement structurel du FMI ont poussé les pays les plus endettés, notamment en Afrique subsaharienne, à développer des cultures d’exportation et à importer la nourriture qu’ils consommaient. Cette libéralisation les a rendus vulnérables à la volatilité des prix244. »


     


    C’est donc un engrenage de double fragilisation alimentaire des pays pauvres qui est à l’œuvre. D’une part, leur agriculture vivrière, étant délaissée, demeure inapte à éradiquer la sous-alimentation, même lorsque le pays est riche en terres cultivables. D’autre part, ces pays devenant dépendants aux importations de nourriture, toute flambée des prix sur le marché des matières premières est susceptible de provoquer de graves crises alimentaires.


     


    C’est dans ce contexte de fragilisation, sous l’influence du FMI et de la Banque mondiale, qu’intervient le rôle délétère décisif de la spéculation boursière des multinationales financières sur le marché des matières premières. En Bourse, ce marché sert théoriquement à acheter et vendre de très grandes quantités de matières premières de toutes sortes, qu’il s’agisse de métaux, de denrées alimentaires ou de pétrole ; et ce faisant, à fixer leur prix dans le commerce mondial. Cependant, déjà antérieurement au grand krach boursier de 1929, les multinationales financières avaient dénaturé ce secteur pour utiliser la valeur des matières comme simple prétexte à de pures spéculations boursières. L’irruption du krach de 1929 avait permis au président américain Franklin D. Roosevelt de mettre fin à ces pratiques en encadrant strictement les activités de ce marché, comme d’ailleurs celles de tous les autres marchés boursiers. Cependant, au début des années 1990, les multinationales financières obtinrent à force de lobbying que les activités du marché des matières premières soient de nouveau déréglementées et désencadrées.


    La spéculation sur les matières premières


    L’une d’entre elles, Goldman Sachs, fut pionnière de la création de fonds d’investissement consacrés à la spéculation sur les prix des denrées alimentaires245. Elle a d’ailleurs donné naissance en 1991 au tout premier indice boursier fabriqué pour pouvoir spéculer abstraitement sur la nourriture : « Un nouveau produit dérivé financier composé de vingt-quatre matières premières, des métaux précieux à l’énergie, en passant par le café, le bétail, le maïs, les porcs, le soja et le blé. Ils ont pondéré la valeur d’investissement de chacune d’elles, ont mélangé et transformé les parties en montants, puis ont réduit ce qui constituait un ensemble compliqué d’éléments tangibles en une simple formule mathématique, baptisée dès lors le GSCI246 » – « GSCI » étant l’acronyme de l’Indice Goldman Sachs des matières premières.


     


    Dans un premier temps, cette activité resta relativement embryonnaire. Mais quand l’explosion de la bulle Internet à partir de 2000, puis le krach boursier de 2007-2008 privèrent brutalement les multinationales financières de produits boursiers sur lesquels déployer leurs stratégies, elles se réfugièrent massivement dans la spéculation sur ce domaine. La voilure des investissements de Goldman Sachs sur le marché des matières premières passa ainsi de 3 à 260 milliards USD en cinq ans, soit entre 2003 et 2008. De même, la part des purs spéculateurs boursiers dans les positions détenues sur le marché boursier du blé passa de 12 % en 1996 à 61 % en 2011247.


     


    Or, les fonds d’investissement spéculatifs ont tendance à systématiquement intensifier les hausses et les baisses, à les « surjouer » dans leurs achats et ventes, afin d’en tirer artificiellement davantage de profit. De fait, l’indice de volatilité des prix alimentaires est passé de 3,6 en 2000 à 9,9 en 2009, ce qui signifie que l’instabilité des prix mondiaux des denrées alimentaires a presque triplé en moins d’une décennie. De surcroît, le niveau de cette instabilité est lui-même instable, ce que prouve l’évolution en dents de scie de l’indice depuis 2005 : de 6,3 en 2005, il monte à 9,8 en 2006, descend à 5,6 en 2007, remonte à 9,9 en 2009, redescend à 5,7 en 2011, et ainsi de suite248.


     


    Ces engrenages de spéculation boursière ne sont pas sans conséquences politiques. Lorsque, en réaction au krach boursier de 2007-2009, des mastodontes de la finance mondialisée utilisèrent le marché des matières premières comme valeur-refuge, il s’ensuivit mécaniquement une flambée à la hausse des tarifs alimentaires mondiaux. Les pays pauvres étant tout particulièrement vulnérables, cela provoqua une augmentation du prix des biens de toute première nécessité dans leur économie réelle et, par effet domino, une kyrielle d’émeutes de la faim dans plusieurs de ces pays. Le Bangladesh, la Birmanie, le Burkina Faso, le Cameroun, la Côte-d’Ivoire, l’Éthiopie, Haïti, l’Inde, le Mexique, le Mozambique, le Pakistan connurent de tels soulèvements.


    Émeutes de la faim


    Surtout, cette montée en flèche du prix des denrées de base, par exemple le pain, fut le déclencheur d’une série de soulèvements populaires contre des régimes autoritaires : les Printemps arabes. Au Koweït, les manifestations s’inscrivant dans la durée, elles ouvrirent un cycle de confrontation politique entre le pouvoir en place et les partisans d’une monarchie constitutionnelle. Dans les autres monarchies du Golfe, en particulier à Bahreïn, les manifestations furent durement réprimées, étouffant l’insurrection dans l’œuf. En Jordanie, État satellite des États-Unis d’Amérique, de modestes manifestations entraînèrent une brève période d’instabilité du régime. Au Maroc, la monarchie prit les devants en démocratisant davantage ses institutions. En Libye, en Syrie, au Yémen, l’insurrection ouvrit la voie à des guerres, encore en cours à l’heure où j’écris ces lignes. En Égypte, le soulèvement contraignit le chef de la junte militaire à la démission et conduisit à l’organisation d’élections libres, qui aboutirent toutefois à un coup d’État militaire. En Tunisie, le mouvement fit naître la première démocratie libérale de l’histoire du monde arabe.


     


    L’instabilité des prix alimentaires mondiaux est donc bien, politiquement, une poudrière. Or, une centaine d’études scientifiques et de rapports officiels249 démontrent que, sous l’emprise des multinationales financières, les prix mondiaux des denrées alimentaires sont devenus beaucoup plus instables, beaucoup plus élevés aussi, et se sont mis à évoluer sans rapport avec l’offre et la demande de nourriture dans l’économie réelle.


    Le rôle des traités inégaux : le cas de l’Union européenne


    L’accaparement des terres par des multinationales, les politiques agricoles exigées par le FMI et la Banque mondiale dans les pays pauvres, ainsi que la spéculation boursière des multinationales financières sur les prix alimentaires mondiaux ne sont pas les seules sources du problème. Les accords de libre-échange imposés par les grandes puissances économiques jouent eux aussi un rôle déterminant dans l’affamement des pays pauvres.


     


    À cet égard, qu’il s’agisse d’accords de libre-échange ou d’accords de partenariat économique, étudier le cas des accords commerciaux infligés par l’Union européenne à divers pays pauvres est particulièrement édifiant.


     


    Les accords commerciaux régionaux, c’est-à-dire entre pays pauvres de la même région du monde, permettent d’augmenter la prospérité agricole pour l’ensemble, globalement sans qu’il y ait de perdants, parce que les niveaux de qualité et de productivité agricoles des pays participants sont similaires. Or, l’Union européenne a tendance à casser ces dynamiques d’intégration agricole régionale, en multipliant les accords bilatéraux séparés avec les pays membres de tels accords.


    Par exemple, en 2010, elle a négocié séparément avec le Pérou et la Colombie un accord agricole, passant outre l’existence de la Communauté andine des nations. Ainsi plusieurs pays pauvres aboutissent-ils à avoir davantage de commerce agricole avec l’Union européenne qu’avec leurs propres voisins, ce qui les conduit à manifester de moins en moins d’intérêt pour l’expansion d’organisations régionales de développement économique. C’est notamment le cas de la Côte-d’Ivoire qui, pour l’agriculture, dépend plus de l’Union européenne que de ses voisins et partenaires commerciaux de la CEDEAO250.


    L’agriculture vivrière locale est asphyxiée


    Ces accords imposent en outre aux pays pauvres signataires des règles plus dures que celles de l’Organisation mondiale du commerce (OMC). C’est particulièrement vrai des taxes à l’export. Alors que l’OMC autorise un pays à taxer ses exportations, les accords commerciaux de l’Union européenne l’interdisent et suppriment de surcroît les droits de douane. Or, ces taxes constituent une part très importante des ressources budgétaires des pays : 15 % dans le cas de la Centrafrique, selon le Centre européen de gestion des politiques de développement.


    Face à ce problème, la réponse de l’Union européenne consiste, dans le texte même des accords commerciaux, à encourager les pays pauvres signataires à faire des réformes fiscales pour améliorer le recouvrement des taxes et ainsi « se défaire de la dépendance à l’égard des tarifs douaniers », comme l’assène par exemple son accord de partenariat économique avec les îles Caraïbes membres du Cariforum. En d’autres termes, tout en exigeant des pays pauvres une chute de leurs recettes fiscales, l’Union européenne les invite à trouver eux-mêmes comment compenser cette saignée.


     


    La plupart des pays pauvres comportent une proportion élevée de population rurale. Dans leur écrasante majorité, ces ruraux vivent au sein de familles paysannes. En 2008, la FAO observe que la croissance de la production agricole n’a un impact positif sur la zone rurale qu’à la condition expresse d’être principalement251 le fait de petits producteurs. En 2008 également, la Banque mondiale constate que la croissance économique due à l’agriculture est au moins deux fois plus efficace pour réduire la pauvreté, et donc la sous-alimentation, que la croissance dans tout autre secteur. Par conséquent, en bonne logique, pour résoudre leur problème massif de sous-alimentation, les pays pauvres devraient pouvoir mener des politiques de développement de l’agriculture familiale.


     


    Or, précisément, en 2010, les ruraux constituent la majorité absolue de la population de soixante-deux pays en négociation ou déjà engagés dans un accord commercial avec l’Union européenne – et ces accords ne permettent en aucun cas que prospère l’agriculture vivrière locale. Ils provoquent au contraire, dans le marché intérieur, le remplacement des produits alimentaires traditionnels locaux par d’autres importés et européens, ce qui entraîne l’appauvrissement de leurs producteurs par recul de la demande et la baisse en conséquence de leurs prix. Quant aux exportations de ces pays pauvres, elles sont principalement le fait de grandes exploitations possédées soit par des multinationales, soit par de grandes firmes agro-industrielles locales : l’impact positif de leurs activités sur le niveau de vie des populations rurales est donc marginal. De plus, alors que les petits agriculteurs auraient besoin d’être protégés de prix trop bas et de la volatilité des prix alimentaires mondiaux, les accords commerciaux avec l’Union européenne empêchent que soient adoptées de telles réglementations.


     


    Surtout, en termes de compétitivité-coût, l’agriculture de l’Union européenne est extrêmement plus productive que celle des pays pauvres, dans un rapport de 1 000 à 2 000 ; et, en termes de compétitivité-prix, les subventions de l’Union européenne permettent à son agriculture de baisser massivement ses prix à l’exportation. Par conséquent, dans de nombreux pays pauvres, le prix de vente des produits agricoles venus d’Europe est inférieur à celui des produits locaux. Il s’ensuit des effets négatifs en cascade : l’agriculture locale est lourdement sinistrée par manque de compétitivité ; l’autosuffisance alimentaire devient d’autant plus impossible à atteindre ; faute de cette autosuffisance, la vulnérabilité de ces pays face aux flambées des prix alimentaires mondiaux s’aggrave.


    Parallèlement, en théorie, les produits agricoles des pays pauvres devraient profiter d’un accès facilité au marché unique européen, notamment grâce à la baisse des droits de douane ; cependant, les normes sanitaires, phytosanitaires, alimentaires pratiquées par l’Union européenne sont généralement inatteignables pour les secteurs agricoles de ces pays. De fait, l’accord de Cotonou de 2000 entre l’Union européenne et les « États d’Afrique, Caraïbes et Pacifique », ainsi que les multiples accords de libre-échange et de partenariat économique signés depuis, n’ont pas entraîné d’augmentation significative des exportations agricoles des pays pauvres vers l’Union européenne – exportations qui demeurent en large part des produits tropicaux non transformés.


     


    Ainsi l’Union européenne contribue-t-elle lourdement, par le jeu de dupes des accords commerciaux, à maintenir l’agriculture des pays pauvres dans un état atrophié, à inonder leurs marchés alimentaires locaux de produits européens, et à les voir exporter vers les pays riches du café, du bois, des ananas, des bananes, cependant que des pans entiers de leur population souffrent de la faim252.


    *


    Sous le règne de la mondialisation, la faim dans le monde malgré l’abondance de nourriture disponible s’explique donc essentiellement par un mécanisme de prédation à trois niveaux : la course aux terres arables dans les pays pauvres pour vouer leur production aux attentes des pays riches ; la spéculation boursière sur les matières premières alimentaires ; les traités commerciaux inéquitables provoquant l’atrophie des agricultures locales dans les pays pauvres.


    Le chiffre de « 25 000 morts de faim par jour » est en réalité faux


    L’affirmation faisant autorité depuis des années est que, chaque jour, 25 000 personnes mourraient de faim dans le monde – ce qui représente 9,1 millions de morts par an. Cette affirmation est reprise encore, par exemple, dans le livre Martín Caparrós paru en 2017253. Or, en réalité cette estimation est fausse à double titre. D’une part, sa source est le « Rapport sur la santé dans le monde » publié en 2000 par l’OMS254 : cela signifie que citer ce chiffre, c’est utiliser une statistique vieille de vingt ans, alors que depuis l’an 2000 toutes les variables importantes du problème ont connu d’importantes évolutions. D’autre part, surtout, dans un entretien donné par son sous-directeur de l’époque, Hartwig de Haen, la FAO souligne que ce chiffre inclut les morts « de faim et de pauvreté », et que « les causes essentielles en sont les maladies et le manque d’eau potable et d’hygiène255 ». Cette estimation de 25 000 morts de faim par jour est donc nécessairement erronée, à la fois parce qu’elle est trop ancienne pour rendre compte des morts de faim postérieures à 2000, et parce que le périmètre retenu est en fait beaucoup plus large que les seules morts dues à la faim.


     


    S’il est donc plus bas, ce nombre durant les trois dernières décennies demeure néanmoins extrêmement élevé. En optant par prudence pour une estimation basse, qui ne retient que les décès directs de sous-alimentation, en moyenne, chaque année, plus de 400 000 êtres humains sont morts de la faim entre 1992 et 2017 – soit 11 millions de personnes au total256. Dans la mesure où la répartition gravement dysfonctionnelle d’une nourriture disponible pourtant largement suffisante en est la cause, ces morts sont bel et bien à inscrire au bilan de la mondialisation.
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    56 millions de morts causées
par les conditions de travail


    « Section 5, cadence maximale ! »


    Les Temps modernes, film de Charlie Chaplin (1936).
Le président de la firme ordonne au mécanicien de pousser la chaîne d’assemblage à sa vitesse limite.


    


  




  

     


    La mondialisation met en concurrence débridée les appareils productifs de toutes les nations du monde, pour accueillir les implantations d’usines de multinationales et de leurs sous-traitants. Par ailleurs, à satisfaction égale du consommateur quant à la qualité du produit, comprimer au maximum le coût du travail permet aux grandes firmes industrielles soit de baisser leurs prix pour devenir plus compétitives, soit de garder un prix similaire à celui de la concurrence et d’accroître ainsi leurs marges grâce à cette baisse des coûts. Or, nulle part sur Terre il n’existe aujourd’hui une nation pratiquant l’embargo, ou un système de surtaxes à l’entrée, sur les produits importés en provenance de pays où le droit du travail est beaucoup plus faible, voire inexistant, voire permissif envers l’esclavage moderne.


     


    De surcroît, lorsque dans un pays ou territoire pauvre, indépendamment de ce que dit son droit, l’usine ou le site d’extraction de ressources d’une multinationale pratique des conditions de travail inhumaines, cette dernière ne risque rien tant que les autorités locales n’interviennent pas. Il en va de même quand une multinationale préfère, pour protéger son image de marque, ne pas s’implanter elle-même mais faire appel à des firmes sous-traitantes qui, elles, pratiqueront ces conditions de travail dégradantes. D’un point de vue capacitaire, cette inaction des autorités locales s’explique par le fait que les administrations, les appareils judiciaires, les systèmes d’inspection du travail, les systèmes fiscaux de ces pays et territoires sont sous-développés. D’un point de vue économique, cette inaction des États a aussi pour cause le problème du « chantage à la délocalisation » : lorsqu’un pays réceptacle d’implantations d’usines de multinationales devient plus exigeant sur les conditions de travail des ouvriers, ces firmes le menacent de délocaliser leurs activités dans un pays pauvre moins regardant. Par exemple, en 2013, dans un contexte de grèves revendicatives à l’usine Renault en Roumanie, productrice de l’automobile low-cost Dacia, la réponse de la firme fut de menacer de déménager ses activités au Maroc257.


     


    Par conséquent, sous le règne de la mondialisation malheureuse, il se déploie au fil des décennies un phénomène de grand transvasement planétaire des activités industrielles. Petit à petit, les usines des industries fortement consommatrices de main-d’œuvre peu ou pas qualifiée ferment là où le droit du travail est le plus protecteur, et ouvrent là où les conditions de travail sont dégradantes, voire atroces, voire objectivement esclavagistes.


     


    Ce grand transvasement a un coût humain considérable. Il conduit en effet à tirer mondialement vers le bas, en moyenne, les conditions de santé et de sécurité des ouvriers. En ordre de grandeur, cela provoque chaque année 2 millions de morts du fait d’accidents de travail et de maladies professionnelles258.


    Le cas de l’industrie textile


    L’évolution de l’industrie textile illustre de façon particulièrement claire la dynamique du grand transvasement industriel.


     


    En 1995, parmi les dix plus grandes puissances mondiales du textile, la Chine est en tête avec 11 % des exportations mondiales, mais l’Italie la suit de peu (8 %), elle-même talonnée par l’Allemagne (7 %). De plus, à l’époque, le secteur est relativement dominé par l’Union européenne : sur les dix premiers exportateurs mondiaux, quatre sont européens (Italie, Allemagne, France, Royaume-Uni) ; ensemble, ils détiennent 22 % des parts de marché, c’est-à-dire le double de la Chine259.


     


    Vingt ans de libre-échange plus tard, en 2015, la Chine a aspiré une portion gigantesque du commerce mondial du textile. Elle détient à elle seule 37 % des parts de marché, soit un triplement en vingt ans, et elle pèse huit fois les parts de marché de l’Inde, classée deuxième. Symétriquement, les parts de marché des pays riches en général, européens en particulier, se sont effondrées. Qu’il s’agisse de l’Italie, de l’Allemagne, des États-Unis ou de la France, en ordre de grandeur elles ont été divisées par deux, l’Italie passant par exemple de 8 % en 1995 à 4 % en 2015. De plus, dans un renversement d’hégémonie, en 2015, c’est la Chine qui pèse plus du triple des parts de marché de tous les pays européens du « top 10 ». Parallèlement, trois autres pays d’Asie, en l’occurrence l’Inde, le Bangladesh et le Vietnam, se sont hissés parmi ces dix premières places mondiales : en parts de marché, ils font même jeu égal avec l’Italie et l’Allemagne260.


     


    Aussi la mondialisation du textile se résume-t-elle bien à un grand transvasement de l’appareil industriel depuis les pays et territoires riches, en particulier européens, vers les pays et territoires pauvres, en particulier asiatiques. Or, les seconds ont en commun de pratiquer des conditions de protection sociale, de sécurité et de santé au travail considérablement plus basses que celles des premiers. Le travail des enfants touche près de 13 % de la population mineure du Bangladesh, alors qu’il est statistiquement inexistant en Italie. 60 % des travailleurs bangladais travaillent plus de quarante-huit heures par semaine contre 4 % en Italie. Similairement, le taux de population couverte par au moins un dispositif de protection sociale est de 38 % au Vietnam contre 100 % en Allemagne261.


    En d’autres termes, il est patent que les multinationales du vêtement ont choisi d’installer de plus en plus leurs activités industrielles, directes ou sous-traitées, là où les conditions de travail sont les moins chères et les plus dégradantes.


     


    Cela a des conséquences extrêmes en termes de coût humain. La catastrophe du Rana Plaza en est un événement emblématique. Le 24 avril 2013, au Bangladesh, l’effondrement de cet immeuble abritant des « ateliers de la sueur », où travaillaient quelque 5 000 personnes dont essentiellement des ouvrières du textile, fit plus de 1 000 morts et environ 2 500 blessés262. Ces ateliers fabriquaient ou avaient fabriqué des produits, notamment pour les firmes Benetton, Prada263, Gucci, Versace, Walmart, Moncler264, Matalan, Primark, El Corte Inglés265, Mango et The Children’s Place266, 267.


    Foxconn ou l’horreur économique


    Un autre secteur industriel touché par ce grand transvasement est l’industrie de l’informatique et du smartphone. Le cas de la multinationale Foxconn, taïwanaise mais essentiellement implantée en Chine continentale, est à cet égard édifiant.


     


    Sous-traitant passé ou actuel de multinationales telles que Apple, Sony, Motorola, Dell, Microsoft, Amazon, Nintendo, Hewlett-Packard, Samsung, Black- Berry, Lenovo, Huawei ou Nokia, Foxconn est le plus important fabricant de composants électroniques du monde. Cette firme capte à elle seule plus de la moitié des bénéfices totaux de la sous-traitance électronique, ce qui représente plus de dix fois ceux de sa principale concurrente, Pegatron, taïwanaise également268.


     


    En 2006, une enquête du Daily Mail sur les conditions de fabrication de l’iPod d’Apple révèle les pratiques de l’usine Foxconn de Longhua, près de Hong Kong. 200 000 personnes y travaillent et y dorment, à raison de 100 par chambre dans des dortoirs sur site. Les contremaîtres imposent la station debout ininterrompue pendant des heures sur les chaînes de production, avec pour possible punition, si l’on ne tient plus, d’être forcé à rester debout plus longtemps encore. Le total d’heures travaillées par jour n’est pas contrôlé : seul le signal des contremaîtres autorise à arrêter le travail. Les journées sont généralement de quinze heures. Le salaire équivaut à la moitié de celui des tisserands de l’Angleterre de 1805, ajusté de l’inflation269.


     


    En 2010, une enquête du journaliste Jack Qiu sur les usines de Foxconn relève une cinquantaine de tentatives de suicide de salariés en seulement cinq mois. Son recueil de témoignages établit également que les ouvriers sont exposés quotidiennement et sans protection à des substances toxiques et que, si Foxconn fait depuis 2007 des contrôles de toxicité sur ses salariés, notamment des prises de sang, la firme n’en communique pas les résultats aux employés concernés270.


     


    La même année, un reportage de Libération étudie le cas de l’usine Foxconn de Shenzhen, dont les 300 000 ouvriers produisent l’iPhone d’Apple, des téléphones portables Nokia, des consoles de jeux Sony et des ordinateurs Dell. Le salaire mensuel est de 156 euros. La journée de travail est généralement de douze heures, six jours par semaine. Les ouvriers répètent en moyenne le même geste toutes les sept secondes. Les conditions de travail sont si éprouvantes que le turnover s’élève à 10 % des salariés par mois. Le manuel destiné aux contremaîtres soutient qu’ « il ne faut pas craindre d’être un dictateur quand c’est pour le bien de tous ». Des ouvriers sont physiquement maltraités lorsqu’ils commettent des erreurs. Un ingénieur est mort de surmenage après avoir travaillé vingt-quatre heures d’affilée. Le lendemain, un employé a tenté de se suicider en se tranchant les veines. Dans le contexte plus large d’une vague de suicides d’employés, le plus souvent par défenestration, la première réaction de Foxconn a été de tenter de faire signer aux ouvriers une lettre dégageant la firme de toute responsabilité en cas de décès271.


     


    Toujours en 2010, vingt universités de Chine continentale, de Hong Kong et de Taïwan publient une étude conduite dans plusieurs usines de Foxconn. Celle-ci établit que le nombre d’heures supplémentaires dépasse en moyenne les quatre-vingts heures par mois, que 13 % des ouvriers interrogés se sont évanouis d’épuisement sur la ligne de travail, que 28 % ont été insultés par leur encadrement, et que 16 % ont subi des châtiments corporels. Au vu des conditions de travail qui y sont pratiquées, l’étude conclut que ces usines sont des camps de travail272.


     


    Il y a plus grave. En 2012, Foxconn admet avoir employé des mineurs : « Le groupe taïwanais Foxconn, un des grands sous-traitants d’Apple, Nokia et Sony, a reconnu employer dans une usine chinoise des jeunes de 14 ans, confirmant ainsi des informations d’une organisation de défense des droits des travailleurs. L’ONG China Labor Watch, basée aux États-Unis, et les médias chinois ont rapporté que Foxconn avait employé pendant quelques semaines des jeunes âgés entre 14 et 16 ans, dans une usine de la province du Shandong, dans l’Est273. »


    Le cas Apple


    En 2014, la BBC diffuse un reportage en immersion dans les usines chinoises de fabrication de l’iPhone 6 par Pegatron, principal concurrent de Foxconn. Ce reportage constate un temps de travail hebdomadaire de plus de soixante heures, de jour comme de nuit, et quotidien de douze heures en moyenne. Un des journalistes en immersion a dû travailler jusqu’à dix-huit heures d’affilée, un autre a enchaîné seize périodes de douze heures. Plusieurs semaines ont pu s’écouler sans aucun jour de repos. Des ouvriers sont si exténués qu’ils en viennent à s’assoupir à même la chaîne de travail274.


     


    En 2019, une enquête en immersion de l’ONG China Labor Watch, sur les conditions de fabrication de l’iPhone 11 dans l’usine Foxconn de Zhengzhou, révèle que, en dépit de la communication massive d’Apple sur sa vigilance quant aux conditions de travail pratiquées par ses sous-traitants, le problème demeure.


     


    Les ouvriers n’ont ainsi pas le droit de démissionner pendant les pics d’activité. Aucune assurance sociale n’est payée pour la catégorie des « travailleurs temporaires », qui représentent la moitié des ouvriers alors que la limite légale chinoise est de 10 %. Le niveau d’heures supplémentaires monte jusqu’à au moins 100 heures par mois, massivement au-dessus du maximum légal. Il advient qu’un seul jour de repos soit accordé dans tout le mois. Un ouvrier a besoin de l’autorisation de la hiérarchie pour ne pas faire d’heures supplémentaires : s’il persiste à refuser, il sera totalement privé d’heures supplémentaires à l’avenir. Lorsque les objectifs imposés ne sont pas atteints à la fin d’une plage de travail, ou lorsque les produits ont des imperfections, les ouvriers sont contraints à des heures supplémentaires non payées jusqu’à ce que les objectifs soient remplis ou l’imperfection corrigée. Les ouvriers ne reçoivent en outre ni équipement adéquat de protection, ni formation à la sécurité et à la protection de leur santé au travail ou à la sécurité incendie. Le responsable du syndicat des salariés est désigné par la hiérarchie. L’usine ne rend pas compte des accidents du travail.


     


    De fait, si Apple publie chaque année un rapport sur la responsabilité des fournisseurs et a adopté son propre code de conduite de ces derniers, qui vise à des conditions de travail sûres, dignes et respectueuses, cette enquête montre une réalité des conditions de travail chez Foxconn et ailleurs, extrêmement grave, qui ne correspond pas aux éléments affichés275.


    Le cas Amazon


    À force d’une pression considérable à la baisse exercée par la mondialisation sur les droits, la santé et la sécurité au travail, le problème des conditions de travail ouvrières dégradantes ne se pose plus uniquement dans les pays et territoires pauvres.


     


    En 2018, le magazine Capital publie en effet les points saillants d’un rapport produit, à l’initiative du CHSCT276 local d’Amazon, sur les conditions de travail de l’entrepôt de Montélimar du géant américain, qui est alors l’une des cinq grandes plateformes de stockage de cette multinationale en France. Le grand intérêt de ce document est que, en se fondant sur les témoignages de 256 salariés sur les 776 du site, les conclusions de l’étude sont d’une robustesse exceptionnelle. Sans atteindre le coût humain des pratiques de Foxconn, elles caractérisent un recul de la protection des ouvriers.


     


    Les méthodes de management vont par exemple jusqu’à des « interdictions de parler » et un « contrôle des interruptions pour aller aux toilettes ». Le décompte des heures de travail de nuit est souvent erroné, le travail de nuit est fréquemment payé comme des heures de journée. Les heures supplémentaires sont régulièrement non payées malgré l’existence d’un système de pointage. Les règles de sécurité sont « fréquemment enfreintes ». Un salarié témoigne : « Les managers ont dit qu’on allait essayer de battre un record, on a fait une énorme journée. L’envers du décor, c’est qu’on se fichait de la sécurité […]. Les managers nous incitaient à le faire. »


     


    44 % des salariés interrogés ont déjà consulté leur médecin traitant pour un problème lié à leur travail. Le taux d’absence pour maladie, accident du travail ou maladie professionnelle est proche des 10 %, ce qui représente plus du double du niveau considéré par les spécialistes comme un seuil d’alerte. 70 % déclarent être en état de job strain, forme de stress au travail qui combine une forte pression psychologique et une faible latitude décisionnelle, et pour laquelle la moyenne nationale française est de 25 %. Un tiers des employés et 71 % des cadres déclarent souffrir d’insomnies. 1 salarié sur 4 reconnaît qu’il lui arrive de pleurer à cause de son travail277.


     


    Ces éléments indiquent qu’un seuil est franchi dans la pression mondiale à la baisse sur la protection de la santé et de la sécurité au travail. En plus de rendre inhumaines les conditions de travail des ouvriers dans les pays et territoires pauvres, cette pression dégrade aussi celles des ouvriers des pays riches.


    Le néo-esclavage concerne 25 millions d’êtres humains


    Cas extrême des conditions de travail sous le règne de la mondialisation malheureuse : 25 millions d’êtres humains sont aujourd’hui réduits en néo-esclavage278, 279. L’Asie-Pacifique compte à elle seule plus de 16 millions d’êtres humains qui subissent le travail forcé280.


     


    Les produits importés par les pays du G20 les plus à risque d’inclure du néo-esclavage dans la chaîne de production sont d’une part le matériel informatique, notamment les smartphones, pour plus de 200 milliards USD d’importations par an ; d’autre part les vêtements, à hauteur de 128 milliards USD par an. Tous les autres secteurs à risque sont très loin derrière ces deux industries. À titre d’exemple, la pêche, au troisième rang mondial, représente 13 milliards USD d’importations du G20 par an.


    En outre, à eux seuls, les États-Unis importent en une année pour plus de 144 milliards USD de produits situés dans les cinq premiers rangs mondiaux des plus à risque d’inclure du néo-esclavage. En d’autres termes, le néo-esclavage des uns correspond donc bien à la consommation de masse des autres281.


     


    De fait, contrairement à une thèse courante, les conditions de travail dégradantes et l’esclavage moderne ne sont pas des reliquats de temps plus anciens que la mondialisation et le libre-échange sont appelés à résorber. Ces fléaux sont, à l’inverse, inhérents au modèle de profitabilité d’industries majeures de l’économie mondialisée du xxie siècle, au premier rang desquelles l’informatique et le textile. L’immense prospérité des géants de l’industrie du smarpthone n’aurait pas pu émerger sans les camps de travail chinois de Foxconn. Celle de l’industrie de la mode et du prêt-à-porter n’aurait pas pu exister sans les ateliers de la sueur tels que ceux du Bangladesh. La rentabilité prodigieuse des géants de la livraison via Internet ne serait pas là sans les cadences inhumaines infligées aux ouvriers de leurs entrepôts. En d’autres termes, la responsabilité des multinationales des secteurs concernés dans la souffrance et la mort de millions d’ouvriers est patente – a fortiori lorsqu’elles gardent un sous-traitant malgré de multiples révélations sur ses conditions de travail néo-esclavagistes. Celle de l’industriel du vêtement Benetton n’aurait pu exister sans les ateliers de la sueur tels que ceux du Bangladesh. La rentabilité prodigieuse d’Amazon ne serait pas là sans les cadences infligées aux ouvriers de ses entrepôts.


    En d’autres termes, la responsabilité des multinationales des secteurs concernés dans la souffrance et la mort de millions d’ouvriers est patente – a fortiori lorsqu’elles gardent un sous-traitant malgré de multiples révélations sur ses conditions de travail dégradantes, ce qui est par exemple le cas d’Apple vis-à-vis de Foxconn.


    *


    Le grand transvasement planétaire des activités industrielles génère mécaniquement une inégalité mondialisée devant la mort au travail.


     


    En 2015, 430 000 êtres humains sont décédés d’accidents du travail ou de maladies professionnelles dans les pays riches, contre plus de 2,3 millions dans le reste du monde, dont 800 000 en Asie du Sud-Est, hors pays riches. Dans le total des décès de maladies professionnelles, la part des maladies respiratoires, généralement maladies d’ouvriers, est deux fois plus élevée en Asie du Sud-Est, hors pays riches, que dans les pays riches. Similairement, la part des accidents professionnels, symptomatiques de conditions excessivement basses de sécurité au travail, est six fois plus haute en Asie du Sud-Est, hors pays riches, que dans les pays riches282.


     


    En ordre de grandeur, cela représente 2 millions de morts par an dans le monde. Au total, de 1992 à 2017, la mondialisation malheureuse est donc responsable de près de 56 millions de décès causés par les conditions de travail283.
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    69 millions de morts
de la catastrophe écologique


    « Même un séjour d’un ou deux millions d’années sur cette terre, puisque de toute façon il connaîtra un terme, ne saurait servir d’excuse à une espèce quelconque, fût-ce la nôtre, pour se l’approprier comme une chose et s’y conduire sans pudeur ni discrétion. »


    Claude Lévi-Strauss, Mythologiques 3 : l’origine des manières de table, Plon, 1968.


    


  




  

     


    La mondialisation malheureuse n’est pas coupable du déclenchement de l’actuel réchauffement climatique, qui a débuté plusieurs décennies avant elle, au milieu du xxe siècle. En tant que système globalisé d’exploitation des ressources et de production industrielle, elle est en revanche responsable de la gigantesque aggravation de ce réchauffement. Et ce, de plusieurs façons que nous allons étudier ici.


    L’Australie en feu


    Les immenses incendies qui ravagèrent l’Australie durant l’été 2019-2020284 ont détruit une superficie vaste comme trois fois la Bretagne, et équivalente au territoire entier de l’Autriche. Ce brasier monstrueux a généré une quantité phénoménale de pollution atmosphérique. Le 1er janvier 2020, l’air de Canberra, la capitale, fut saturé de particules fines à un niveau16 fois plus élevé que la limite de dangerosité sanitaire fixée par l’OMS, 33 fois plus élevé que la pollution de l’air parisien, et 1,6 fois plus élevé que la pollution de l’air de New Delhi – pourtant l’une des villes les plus irrespirables sur Terre285.


     


    Cet embrasement infernal de l’île-continent a également été la cause d’un épouvantable massacre de la faune locale. Plus de 800 millions d’animaux ont péri – et encore est-ce une estimation basse, qui n’inclut que l’essentiel des mammifères, les oiseaux et les reptiles286. En ordre de grandeur, c’est comme si 13 fois la totalité des animaux domestiques de France étaient tués287. En outre, le professeur d’écologie Chris Dickman, à l’origine de ces calculs, a précisé ultérieurement qu’en comptabilisant toutes les espèces, le bilan dépasse sans doute le milliard288.


     


    Ce basculement de l’Australie dans les flammes est une conséquence du réchauffement climatique. Cela est manifeste en observant le phénomène baptisé déjà extrêmes de l’Australie. Or, depuis plusieurs années, les Angry Summers s’enchaînent : extrême chaleur et sécheresse deviennent la nouvelle norme estivale locale.


     


    Plus précisément, les incendies de 2019-2020 sont la conséquence d’une aggravation supplémentaire du réchauffement. En effet, plusieurs mois avant le début de ces incendies géants, l’été 2018-2019 fut un Angriest Summer, un « été enragé », non plus par rapport aux normales saisonnières, mais par rapport aux Angry Summers ! De fait, ce fut l’été le plus chaud depuis que les températures sont mesurées sur place, avec par exemple 49,5 °C relevés à Port Augusta en janvier. Des feux de brousse anormalement graves se propagèrent dans de vastes régions de tout l’Est. Les forêts vierges du Queensland et de l’île de Tasmanie, jusque-là épargnées par les incendies d’été, furent en grande partie dévastées. Dans certaines portions du territoire, les incendies estivaux se prolongèrent même jusqu’en automne et en hiver289. La sécheresse du Angriest Summer de 2018-2019 fut si grave, certains feux persistèrent si longtemps que tout cela rendit possible l’immense brasier de l’été suivant.


     


    La catastrophe écologique qui ravage l’île-continent n’est donc pas un accident ponctuel : elle est profonde, systémique et durable.


    Des espèces éradiquées


    L’Australie abrite plus de 1 million d’espèces animales et végétales. Territoire immense et longtemps coupé du reste du monde, elle compte pour ce motif énormément d’espèces uniques de vie sauvage et constitue donc un havre de biodiversité. Or, elle occupe aujourd’hui le quatrième rang mondial de l’extinction de celles-ci et même le premier rang concernant les mammifères, et ce pour cause de réchauffement climatique. Le phénomène de la foudre sèche – c’est-à-dire des tempêtes qui ne produisent pas de pluie mais dont la foudre frappe le sol – est de plus en plus courant, ce qui génère des feux de brousse chaque fois plus fréquents. Début 2016, c’est cela qui a ravagé par les flammes la forêt vierge de Tasmanie. Dans l’Ouest australien, les grandes forêts d’eucalyptus sont en danger sous l’effet de la chute du niveau des pluies, de la sécheresse chronique et de ces vagues d’extrême chaleur. Les forêts de kelp, immenses étendues d’algues géantes dont dépend la très riche biodiversité marine de l’Australie, sont elles aussi touchées par des vagues de chaleur sous-marines et par le bouleversement des espèces marines herbivores, conséquence du réchauffement.


     


    La toute première espèce de mammifère à avoir disparu en raison du réchauffement climatique est australienne : il s’agit du rongeur Grande Barrière de corail est tellement déstabilisée par le réchauffement qu’aujourd’hui la quasi-totalité sont des femelles, de sorte que leur extinction est imminente290. Le koala est, quant à lui, classé espèce fonctionnellement éteinte, ce qui signifie qu’elle est collectivement trop fragilisée pour se reproduire suffisamment et, plus largement, pour jouer son rôle dans l’écosystème. Au fil des canicules et des fournaises, la mortalité des chauves-souris, qui participent à la pollinisation des forêts australiennes, vire à l’effondrement. Des vagues de chaleur ont par ailleurs fait considérablement proliférer les « algues bleu-vert », de sorte que des centaines de milliers de poissons sont morts asphyxiés par ces cyanobactéries. Plus largement, près d’un quart des mammifères spécifiques à l’Australie sont aujourd’hui des espèces menacées291.


    Le rôle des multinationales agricoles et minières


    Au-delà du caractère épouvantable et spectaculaire des incendies géants de l’été 2019-2020, dès que l’on examine leurs causes profondes, l’Australie apparaît comme un cas d’école de la responsabilité des multinationales de l’économie-monde globalisée.


     


    Les terres de l’Australie, ses réserves d’eau douce, sa faune, sa flore sont exploitées en particulier par une quinzaine de grandes compagnies agroalimentaires. Certaines sont des géantes au capital mondialisé : Lion pour la bière, Coca-Cola Amatil dans l’embouteillement, la filiale céréalière de la minière Glencore, les producteurs d’herbicides et de fertilisants Incitec Pivot ou Nufarm, le volailler Inghams, ou encore les filiales locales de la singapourienne Olam, de l’américaine Cargill, de la brésilienne JBS292.


     


    L’agriculture pèse à elle seule 70 % de l’empreinte hydrique du pays, qui mesure la consommation totale d’eau depuis le début du processus de production jusqu’au consommateur. La sur-extraction industrielle d’eau est la norme293. Alors qu’environ la moitié des profits de l’industrie agricole est générée par des fermes irriguées concentrées dans le bassin de Murray-Darling, dont la superficie équivaut à celle de l’Égypte, des méga-fermes pompent massivement en toute illégalité dans la rivière Darling294. Un pompage par les mastodontes de l’industrie agricole régulièrement mis en cause dans l’assèchement chronique de pans entiers du territoire295.


     


    Le secteur minier constitue l’autre colosse industriel de l’Australie, contrôlé à plus de 86 % par des multinationales de l’économie-monde globalisée. L’extraction minière locale est notamment le fait de l’anglo-suisse Glencore, de l’australienne BHP, de l’anglo-australienne Rio Tinto, de l’américaine Peabody Energy, de la britannique Anglo American et de l’indienne Adani296. Or, en Australie, les projets miniers géants et écologiquement nocifs vont s’accumulant.


    Quelques exemples sont édifiants. Dans la province du Queensland, Adani prépare l’installation de ce qui sera la plus grande mine de charbon sur Terre, vaste comme quatre fois Paris : cela, alors même que cette énergie fossile est l’un des plus grands responsables de l’émission de gaz à effet de serre, et par voie de conséquence du réchauffement climatique. En Australie occidentale, la firme Subsea 7 envisage de construire une usine de fabrication de gazoducs qui verrait des tubes traverser – et donc menacer – le récif corallien déjà fragile de Ningaloo. La norvégienne Equinor, ex-Statoil, estimant que la plus grande réserve locale de pétrole repose dans la spectaculairement belle Grande Baie australienne, projette de son côté d’y forer un puits d’exploration. De plus, mi-2018, la surface des zones marines d’Australie interdites à la pêche et, surtout, à l’exploitation gazière ou pétrolière, a été réduite de 400 000 kilomètres carrés, ce dont plus d’un millier de scientifiques du monde entier se sont collectivement alarmés297, 298.


    L’anthropocène


    Plus largement que le cas australien, l’impact des activités humaines sur l’écosystème de la Terre est si puissant qu’il a provoqué son basculement dans une nouvelle époque géologique. Il s’agit de l’anthropocène, ce qui signifie étymologiquement « nouveauté venant de l’homme299 ».


    Les travaux scientifiques de référence sur ce sujet ont établi que cette ère, aggravée depuis par la mondialisation malheureuse, a commencé au milieu du xxe siècle : « En un peu plus de deux générations, l’humanité est devenue une force géologique à l’échelle de la planète300, 301. » En outre, le consensus actuel des publications scientifiques du monde entier sur l’existence du réchauffement climatique, et sur le fait que les activités humaines en soient la cause, est de 97 %302.


     


    Sous la direction du climatologue Will Steffen, l’une de ces études a examiné parallèlement deux groupes de variables allant de 1750 à 2010. Le premier mesurait l’intensification des activités humaines : le peuplement humain, la consommation d’énergie primaire, l’urbanisation, l’usage de l’eau, l’érection de barrages, le tourisme de masse, la prolifération des transports ainsi que celle des télécommunications. Le second mesure l’état de l’écosystème planétaire : émission de gaz à effet de serre, ozone stratosphérique, températures, acidification des océans, raréfaction des forêts tropicales, érosion de la biodiversité, artificialisation des sols. 


    Les résultats ont été sans appel. À partir des années 1950, la plupart de ces indicateurs humains et écosystémiques montent en flèche à un rythme et à une intensité fortement corrélés. En d’autres termes, depuis approximativement soixante-dix ans, il existe un lien très clair entre les activités de l’espèce humaine et le détraquement de l’écosystème de la Terre. « Il est certainement vrai que les humains ont toujours modifié leur environnement, parfois à grande échelle. Mais ce que nous documentons depuis le milieu du xxe siècle est sans précédent, en rythme comme en amplitude303 », concluent les chercheurs.


    L’espèce humaine éradique les autres espèces


    L’une des plus graves conséquences de l’anthropocène est l’entrée de la Terre dans une extinction de masse des espèces qui y vivent. Ce n’est pas la première fois : c’est la sixième. Cependant, les cinq précédentes eurent toutes pour déclencheur soit un facteur géologique, soit un accident d’origine extérieure à la planète.


    L’extinction permienne, qui vit disparaître la quasi-totalité des espèces marines et 70 % des espèces terriennes il y a environ 250 millions d’années, avait ainsi une cause géologique : le volcanisme massif provoqué par la très forte activité de la tectonique des plaques. Quant à l’extinction du Crétacé-Paléogène, il y a 66 millions d’années, elle fut provoquée par un accident d’origine extérieure : un astéroïde – ou bien une comète – tombé dans l’actuel golfe du Mexique. L’hiver d’impact qui s’ensuivit empêcha durablement la photosynthèse des plantes et des planctons, aboutissant à l’extermination des trois quarts des espèces de l’époque – dont les célèbres dinosaures304.


     


    De nos jours, c’est donc la toute première extinction de masse des espèces provoquée par l’une d’entre elles, en l’occurrence l’espèce humaine.


     


    Une autre étude scientifique de référence a évalué que les espèces animales disparaissent désormais à un rythme 100 fois plus rapide que celui qui prévalait avant que l’humanité ne devienne l’espèce dominante sur Terre. Les causes identifiées du problème sont le réchauffement climatique, la pollution et la déforestation massive. La situation est si grave qu’il faut remonter à l’extinction du Crétacé-Paléogène – la disparition des dinosaures – pour retrouver de tels ordres de grandeur305, 306.


     


    Cette extinction de masse est extrêmement dangereuse pour l’humanité, à double titre. D’une part, certaines espèces sont directement indispensables à la survie de l’espèce humaine et ont été scientifiquement identifiées en tant que telles. L’exemple le plus connu est celui des abeilles. Compte tenu de leur rôle dans la pollinisation des plantes à fleur, le rendement mondial de graines, de fruits et de plantes s’effondrerait si elles venaient à s’éteindre. Or, précisément, plus de 40 % de ces espèces sont déjà menacées de disparition307.


    D’autre part, l’écosystème terrien constitue un enchevêtrement si complexe d’interdépendances que la science humaine est encore aujourd’hui incapable d’identifier la totalité de celles-ci. Autrement dit, chaque fois qu’une espèce s’éteint, sa disparition est susceptible de provoquer une réaction en chaîne dangereuse pour l’humanité, sans que cette dernière sache l’anticiper.


    *


    Puisque l’anthropocène a commencé dans les années 1950, la mondialisation contemporaine qui débute quatre décennies plus tard n’en est pas le déclencheur. Elle est en revanche responsable à plusieurs titres de son aggravation depuis la fin du siècle dernier.


     


    En abattant les barrières douanières et réglementaires aux frontières des économies via l’accumulation des traités et accords commerciaux de libre-échange, la mondialisation conduit les entreprises productrices, si elles veulent être compétitives, à écraser leurs coûts de fabrication et de transport des marchandises. Or, un processus de production moins polluant nécessite des dépenses supplémentaires, par exemple pour filtrer les fumées que rejette telle usine dans l’atmosphère. De même, un transport de marchandises écologiquement responsable génère inévitablement un surcoût, par exemple en faisant appel à un cargo aux normes les plus exigeantes de bilan énergétique plutôt qu’à un « navire-poubelle », usé jusqu’au naufrage par des années de navigation marchande. Inversement, une multinationale, ou telle de ses sous-traitantes, ne prenant aucune précaution écologique peut réduire ses coûts et par conséquent comprimer ses prix, accroître sa marge, voire une combinaison des deux.


     


    Structurellement, le cadre organisationnel de la mondialisation malheureuse accorde donc un avantage concurrentiel aux firmes les plus pollueuses et les plus irrespectueuses de l’environnement. Cela explique aussi bien les multiples scandales de produits hautement toxiques en provenance d’usines de pays pauvres, que les diverses catastrophes côtières provoquées par des « navires-poubelles » sous pavillon de complaisance.


    Le rôle de la publicité


    Par ailleurs, l’économie-monde globalisée repose sur la consommation de masse. Son bon fonctionnement nécessite donc de maximiser la consommation. Dans ce but, la mondialisation inclut notre conditionnement collectif via la publicité pour pousser à la surconsommation. Les modèles théoriques de la pensée économique contemporaine prennent en compte, avec une infinie sophistication, des variables comme l’offre, la demande, l’innovation, l’intensité de la concurrence, ou encore le degré d’ouverture au commerce international. En revanche, étonnamment, ils ignorent superbement l’impact du matraquage publicitaire, qui est pourtant absolument considérable.


     


    Le montant annuel mondial des dépenses de publicité est de l’ordre de 630 milliards USD308. Au cours de notre vie, nous sommes exposés en moyenne à 2 millions de messages télévisuels de ce type : cela équivaut à regarder uniquement de la publicité huit heures par jour, tous les jours, pendant six ans. Si l’on compte la consommation totale d’offre média, qu’il s’agisse de la réclame télévisuelle, radiophonique, ou encore desaffichages sur les arrêts de bus, chacun de nous est atteint quotidiennement par 1 200 à 2 200 publicités309. Et si l’on compte l’ensemble de la publicité, y compris « le sponsoring, le placement de produits dans les films, les enseignes et devantures de magasin, les publicités sur distributeurs de boissons, les displays et autres présentoirs dans les magasins, les logos bien identifiables sur vêtements », l’on arrive au total gigantesque de 15 000 stimuli publicitaires quotidiens et par personne310.


     


    Objectivement, c’est bel et bien de matraquage et de propagande qu’il s’agit. Par leur répétition, les slogans forcent notre esprit à connaître et à aimer les marques ainsi vantées. L’« effet de simple exposition », découvert au siècle dernier par le sociologue Robert Zajonc au moyen d’expériences scientifiques, nous apprend en effet qu’il suffit de répéter en boucle suffisamment de fois le nom d’une marque et éventuellement son slogan pour que, malgré nous, nous les mémorisions et les trouvions sympathiques311. User de ce biais cognitif de l’espèce humaine afin de nous contraindre à aimer une firme, un produit, constitue donc un viol cérébral.


    Le « jour du dépassement »


    Toujours est-il que, en poussant les multinationales à la course au moins-disant écologique et en incitant les populations à la surconsommation, la mondialisation provoque un problème colossal de surexploitation des ressources de la planète.


    Le « jour du dépassement » est la date de l’année à partir de laquelle l’économie-monde a consommé intégralement les ressources que la Terre peut fournir sans fragiliser leur renouvellement au cours de cette même année. Or, selon l’ONG Global Footprint Network, chaque année cette date ne cesse d’avancer. C’était le 3 novembre en 1980, le 13 octobre en 1990, le 4 octobre en 2000, le 28 août en 2010, et le 29 juillet en 2019312.


     


    En d’autres termes, l’anthropocène épuise de plus en plus fortement et rapidement l’écosystème planétaire.


     


    C’est particulièrement vrai de cette substance absolument indispensable à la vie humaine qu’est l’eau. Sa consommation humaine mondiale représente de nos jours plus du double du niveau de 1960, et l’augmentation se poursuit. 1,7 milliard d’êtres humains vivent sur des territoires où l’agriculture, l’industrie, le tissu urbain consomment plus de 80 % des réserves annuelles locales, ce qui signifie que le moindre épisode de sécheresse les menace immédiatement de conséquences dramatiques313. 4 milliards souffrent de pénuries d’eau, l’équivalent d’un mois par an. 500 millions sont frappés par le stress hydrique, ce qui signifie que leurs besoins essentiels en eau ne sont pas pourvus et qu’ils sont sous-hydratés en permanence314. Et selon une étude du Massachusetts Institute of Technology (MIT), d’ici à 2050, un être humain sur deux souffrira de stress hydrique315.


    *


    Le réchauffement climatique est la conséquence directe de ce que les climatologues appellent le forçage anthropique. Il s’agit de l’augmentation de la présence de gaz à effet de serre dans l’atmosphère, en particulier le dioxyde de carbone et le méthane, présence elle-même provoquée par les rejets gazeux massifs de l’économie-monde globalisée. De fait, les taux de ces gaz dans l’atmosphère terrienne atteignent des niveaux sans précédent depuis plusieurs centaines de milliers d’années. Et, en dépit des déclarations solennelles des gouvernements et de multinationales sur l’urgence d’agir, l’Organisation météorologique mondiale constate que, année après année, ces taux ne cessent d’augmenter316.


     


    Signe évident de l’implication de la mondialisation, à elles seules, 250 multinationales, principalement pétrolières, gazières, automobiles, aériennes, manufacturières, minières, aciéristes et cimentières, sont responsables d’un tiers des émissions mondiales de gaz à effet de serre, et donc du réchauffement climatique. Les 15 pires émettrices pèsent ensemble 10 % du total mondial de rejets de ces gaz et 5 d’entre elles, dont l’américaine Exxon Mobil dans l’industrie du pétrole et la chinoise China Shenhua Energy dans celle du charbon, ont connu une augmentation substantielle de leurs rejets. Parmi les 100 pires multinationales en la matière, 40 sont américaines ou chinoises : côté américain, cela inclut par exemple General Motors, General Electric, Boeing et Ford317.


    La catastrophe écologique a déjà commencé


    Les conséquences du réchauffement climatique, à l’horizon du siècle, justifient qu’il soit qualifié de catastrophe écologique. Les événements climatiques liés à la chaleur sont déjà plus fréquents, plus intenses et plus longs. La fréquence et l’intensité des sécheresses ont augmenté en Méditerranée, en Asie occidentale, en Amérique du Sud, dans une grande partie de l’Afrique et en Asie du Nord-Est. Les fortes pluies sont devenues plus intenses. La désertification a progressé en Afrique subsaharienne, en Asie orientale et centrale, en Australie. Les tempêtes de poussière sont devenues courantes au Moyen-Orient et en Asie centrale. L’érosion des côtes s’est intensifiée et touche de plus en plus de régions du monde.


     


    On constate d’ores et déjà l’expansion des zones climatiques arides et la contraction des zones polaires, d’où des perturbations massives de la répartition, de la démographie et des activités saisonnières de nombreuses espèces végétales et animales. La faune est gravement impactée dans les systèmes pastoraux d’Afrique. Symptôme très clair de bouleversement, les rendements de certaines cultures, notamment le maïs et le blé, ont fortement diminué dans de nombreuses régions des basses latitudes, alors qu’ils ont augmenté dans les régions de hautes latitudes.


     


    Les zones climatiques vont continuer à se déplacer vers les pôles, ce qui signifie que les climats équatorial et aride vont recouvrir des portions de plus en plus vastes de la Terre. Les migrations humaines pour cause de réchauffement climatique, par exemple en raison de la désertification, concerneront des populations toujours plus nombreuses. En zones arides, approximativement 200 millions d’êtres humains seront frappés par l’intensification de la sécheresse et la dégradation de l’habitat. Dans les régions tropicales, des conditions climatiques extrêmes sans précédent deviendront progressivement la norme, au cours de la deuxième moitié du siècle. L’Asie et l’Afrique se verront les plus touchées par l’accroissement de la désertification. Le continent américain, la Méditerranée, l’Afrique australe et l’Asie centrale seront particulièrement affectés par l’augmentation des feux de forêt, les régions tropicales et subtropicales par la diminution des rendements agricoles. Les sécheresses, les pénuries d’eau en zone aride, le stress hydrique, les incendies de forêt géants, l’instabilité de l’approvisionnement alimentaire, les vagues de chaleur se transformeront en phénomènes courants318.


    Acidification des océans et montée des eaux


    Les océans, de plus en plus acides et pauvres en oxygène, sont de moins en moins capables d’absorber les émissions de gaz à effet de serre. En outre, à force d’absorber l’écrasante majorité de la chaleur excédentaire générée par l’anthropocène, ils se réchauffent. Leur rôle de régulateurs thermiques et atmosphériques de la planète arrive à saturation, ce qui va encore accélérer le réchauffement climatique.


     


    La surface de l’océan Arctique se réchauffe deux fois plus vite que la moyenne mondiale. Les vagues de chaleur marine, sortes de canicules océaniques, ont augmenté de moitié par rapport à 1982. Elles vont continuer à croître en fréquence, en intensité et en étendue. La répétition des phénomènes climatiques extrêmes de type El Niño va doubler, ce qui aura entre autres conséquences la perturbation des moussons, l’essor de certaines maladies et l’augmentation des feux de forêt. Les cyclones intenses, tels que celui qui dévasta les Caraïbes en 2018, seront eux aussi plus fréquents.


     


    Par acidification, par appauvrissement en oxygène et par réchauffement de l’eau, les récifs coralliens vont mourir et de plus en plus d’écosystèmes marins être en voie d’extinction. Au fil du siècle, les réserves alimentaires dans les eaux tropicales peu profondes décroîtront de 40 % et la biodiversité marine de 17 %, ce qui nuira gravement à la pêche, dont dépendent aujourd’hui environ 800 millions d’êtres humains.


     


    Du fait du réchauffement des océans, les calottes polaires et la banquise, en Antarctique et dans l’Arctique, fondent déjà de plus en plus vite. Puisque leur surface réfléchit vers l’espace les rayons du Soleil, ce rétrécissement accélère encore le réchauffement climatique. Leur fonte fait par ailleurs monter le niveau marin mondial. En poursuivant les trajectoires actuelles d’émission de gaz à effet de serre, cette montée des eaux atteindra 1,10 mètre d’ici à 2100. Ce qui provoquera d’immenses pertes de terres émergées dans les pays situés à faible altitude : par exemple, le Bangladesh verra 20 % de son territoire disparaître et les petits pays insulaires de la planète seront globalement rayés de la carte.


    À court terme, 280 millions d’êtres humains, vivant à moins de 10 mètres d’altitude, devront fréquemment se déplacer, voire émigrer, pour cause d’inondations. D’ici à 2050, 1 milliard d’êtres humains seront touchés par ce problème. Dès 2050, les petites nations e siècle, un effet de cercle vicieux fera augmenter le niveau marin très rapidement de plusieurs mètres, ce qui provoquera en cascade des inondations, l’érosion de côtes et la contamination de nappes souterraines d’eau douce.


     


    Les glaciers d’Europe centrale, du Caucase, d’Asie du Nord et de Scandinavie seront évidemment touchés, eux qui vont perdre plus de 80 % de leur volume d’ici à 2100 : cela délitera l’accès à l’eau potable des 670 millions d’êtres humains vivant en haute montagne. Le pergélisol, sous-sol gelé en permanence des zones polaires et des zones montagneuses en haute altitude, fondra presque entièrement d’ici là. Étant très riche en dioxyde de carbone et en méthane, sa fonte libérera dans l’atmosphère des quantités importantes de gaz à effet de serre, ce qui accélérera et intensifiera le réchauffement climatique dans des proportions cauchemardesques319.


    3 millions de morts par an de pollution atmosphérique


    En plus du rejet de gaz à effet de serre qui entretiennent et aggravent la catastrophe climatique en cours, le fonctionnement de l’économie-monde produit une quantité considérable de pollution atmosphérique320.


     


    La situation de l’Inde est à cet égard particulièrement grave. C’est aujourd’hui l’un des pays dont l’air est le plus pollué au monde. Plus de 140 millions de ses habitants respirent de l’air dix fois plus pollué que la limite de dangerosité définie par l’OMS321. Durant la seule année 2017, plus de 1 million d’Indiens sont morts du fait de la pollution de l’air322. Or, plus de la moitié de la pollution atmosphérique locale provient des activités industrielles et plus du quart des rejets des véhicules – pour l’essentiel les automobiles323.


     


    L’Inde est loin de constituer un cas isolé. Outre l’Égypte, les taux de mortalité par pollution de l’air les plus élevés se situent, notamment, en Chine, au Bangladesh et dans une partie de l’Europe centrale. Si l’on observe simultanément l’évolution historique de cette mortalité et celle du niveau de richesse des pays, on constate généralement que les décès pour cause de pollution atmosphérique augmentent massivement lorsqu’un pays pauvre devient industrialisé, puis diminuent s’il devient un État riche qui se désindustrialise. Les destinations privilégiées des délocalisations d’usines coïncident d’ailleurs peu ou prou avec des problèmes de pollution atmosphérique. Par exemple, la Chine, l’Inde et l’Égypte sont à la fois aux dix premiers rangs mondiaux d’attractivité pour les délocalisations et aux dix premières places de la mortalité par pollution atmosphérique. Parallèlement, celle-ci, dans les pays riches, est devenue comparativement faible, notamment à cause de leur désindustrialisation croissante. De fait, la pollution de l’air de New Delhi en 2009 correspond à celle du Londres industriel de 1830, alors que la pollution de l’air du Londres désindustrialisé de 2009 est proche de zéro324, 325.


     


    Sous le règne de la mondialisation malheureuse apparaît donc très clairement ce que nous qualifierons de « pacte faustien industriel » : certains États pauvres sont devenus des émergents en remplaçant les pays riches dans leurs activités industrielles les plus polluantes pour l’air ; avec pour prix à payer l’empoisonnement de leurs populations par la pollution atmosphérique dans des proportions gigantesques.


    La pollution atmosphérique provoque de nos jours plus de 3 millions de décès prématurés par an. Les pays pauvres et émergents, en Asie du Sud-Est et dans le Pacifique Ouest, sont particulièrement touchés326. Au total, de 1992 à 2017, la pollution atmosphérique générée par l’économie-monde a ainsi causé près de 69 millions de morts327.
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    256 millions de morts de maladies
pourtant soignables


    « Je suis britannique, je vis à Cambridge en Angleterre, et le service public de santé a pris formidablement soin de moi depuis quarante ans […]. Je crois en un service public de santé universel et je n’ai pas peur de le dire. »


    Stephen Hawking, entretien au New York Times,
9 mai 2011 (traduction de l’auteur).


    


  




  

     


    Les décès dus à la pandémie de coronavirus, bien que collectivement traumatisants, occultent une réalité médicale infiniment plus grave. À savoir : sous le règne de la mondialisation, plusieurs centaines de millions d’êtres humains sont morts de maladies dont ils n’auraient pas dû mourir.


     


    Certaines maladies sont incurables. Imputer leurs victimes à la mondialisation serait donc absurde. En revanche, lorsqu’une maladie facile à guérir fait des millions de victimes chaque année, ou lorsqu’il existe des traitements qui peuvent maintenir la vie sans guérir, toutes ces disparitions ont pour cause le déni d’accès aux soins, et non les maladies elles-mêmes. C’est pourquoi elles sont imputables à la mondialisation malheureuse, en tant que système très gravement dysfonctionnel de répartition des ressources.


    Le cas de la Zambie


    La Zambie constitue un cas emblématique. Ce pays enclavé d’Afrique australe est situé à l’est du Mozambique et au sud du Congo-Kinshasa. Ses immenses paysages de collines, de hauts-plateaux, d’étendues de brousse, d’une beauté à couper le souffle, abritent de véritables merveilles de la nature, telles que le lac Tanganyika ou les spectaculaires cascades des chutes Victoria. Plus vaste que la France métropolitaine, elle est à peine plus peuplée que les Pays-Bas328, mais bien plus pauvre que ces derniers : la richesse annuelle par habitant des Zambiens est en effet 32 fois inférieure à celle des Néerlandais329. L’état de misère est si grave que plus de 70 % des habitants de la capitale, Lusaka, vivent dans des bidonvilles, sans accès aux infrastructures vitales telles que l’eau courante potable, et souvent littéralement parmi des entassements d’ordures330.


     


    Si la population souffre d’extrême pauvreté, le territoire, en revanche, est extrêmement riche. La Zambie est en effet le deuxième plus grand producteur africain de cuivre331. En 2017, ses exportations pèsent quasiment 10 milliards USD, dont près des trois quarts sont le fait de ce métal absolument vital pour l’économie-monde332. Reste que les mines ne sont pas exploitées par des compagnies locales. Une société d’investissement contrôlée par l’État, Zambia Consolidated Copper Mines Investment Holdings (ZCCM-IH), y détient seulement des participations minoritaires, alors qu’une poignée de multinationales minières œuvrent pour leur propre compte et s’y taillent la part du lion333.


     


    Il s’agit de First Quantum Minerals, de Vedanta, du Jinchuan Group, et de Glencore, qui, en 2011, revendiquait de contrôler à lui seul la moitié de l’extraction mondiale de cuivre334, 335. Vedanta est la plus grande multinationale minière d’Inde. First Quantum Minerals est une multinationale minière canadienne dont les recettes proviennent à 80 % du cuivre336. Quant au Jinchuan Group, il s’agit d’une multinationale minière chinoise focalisée sur le nickel mais avec, elle aussi, des activités liées au cuivre.


     


    L’examen de l’actionnariat des deux plus grands complexes miniers de cuivre de la Zambie révèle l’ampleur du pillage. Ainsi, les Konkola Copper Mines sont détenues à près de 80 % par Vedanta, ne laissant donc que 20 % à la société publique d’investissement ZCCM-IH. Un bras-de-fer oppose d’ailleurs ouvertement la multinationale au gouvernement zambien quant au partage des recettes337, 338. Les Mopani Copper Mines sont détenues, elles, à 73 % par Glencore, à 17 % par First Quantum Minerals, et à seulement 10 % par ZCCM-IH339.


     


    En d’autres termes, pour l’économie-monde la Zambie se résume essentiellement à une source de cuivre exploitée par quatre multinationales. Le problème est que la manne tirée de cette richesse du sol profite, dans des proportions écrasantes, à cette seule poignée de grandes firmes. Car pendant ce temps, faute d’une juste part des recettes de son propre territoire, le pays demeure sous-développé et se trouve dans l’impossibilité matérielle de bâtir les services publics les plus nécessaires.


     


    C’est urgemment vrai de la santé. La Zambie ne compte que 0,6 médecin pour 100 000 habitants – à titre de comparaison, en Allemagne, c’est 430. Les patients ne disposent par ailleurs que d’un seul pharmacien pour 100 000 habitants, de 7 infirmières ou sages-femmes pour 10 000 habitants, et de 19 lits d’hôpital pour 100 000 habitants340, 341, 342.


    Dans ces conditions sanitaires de cauchemar, inévitablement, des maladies pourtant faciles à guérir massacrent la population : de 1992 à 2017, la tuberculose a causé près de 200 000 morts, la pneumonie plus de 234 000, et la diarrhée plus de 284 000. Sur cette période, alors que ces trois maladies sont curables à la condition d’avoir accès aux soins, elles ont donc provoqué ensemble plus de 718 000 décès dans un pays de quelque 17 millions d’habitants343.


    *


    Plus largement, à l’échelle de la planète, du seul fait de la répartition des ressources sous le règne de la mondialisation, chaque année des millions d’êtres humains meurent ainsi de maladies dont ils ne devraient pas mourir.


    Près de 60 millions de morts de la pneumonie


    La pneumonie344, infection respiratoire aiguë affectant les poumons, est aujourd’hui la cause de 15 % des décès d’humains de moins de 5 ans dans le monde345. Elle tue en moyenne trois enfants toutes les deux minutes et provoque plus de mortalité infantile que la diarrhée et le paludisme réunis346. Si les cas de pneumonie de l’enfant baissent depuis plusieurs années, l’hécatombe reste immense puisque près de 1 million de moins de 5 ans en sont décédés pour la seule année 2015347.


     


    En règle générale, elle est pourtant guérissable. Sur le plan médical, la plupart des cas nécessitent juste l’administration de simples antibiotiques par voie orale348 ; il existe en outre des vaccins349 350 348. La quasi-totalité des décès pourraient être évités par la vaccination et surtout par la prise d’antibiotiques qui coûtent moins de 50 cents l’unité352. De surcroît, diagnostiquer et traiter par antibiotiques tous les enfants atteints des soixante-six pays jugés prioritaires par l’Organisation mondiale de la santé coûterait seulement 109 millions USD par an353. Le financement manque pourtant à l’appel. Pendant ce temps, 2 milliards USD sont dépensés chaque année en opérations chirurgicales pour la perte de cheveux354.


     


    La plupart des enfants en bonne santé possèdent des défenses naturelles leur permettant de combattre l’infection. Ceux au système immunitaire affaibli ont un risque bien plus élevé de contracter la maladie et d’en mourir. Or, le système immunitaire d’un enfant peut être fragilisé par la malnutrition ou la sous-alimentation, conséquences généralement de l’extrême pauvreté355. Plus largement, la pneumonie est cinq fois plus fréquente dans les pays pauvres que dans les pays riches et, en 2015, à eux seuls, cinq États où la pauvreté des populations était très importante pesaient la moitié des morts de ce mal dans lemonde : il s’agit de l’Inde, du Nigeria, du Pakistan, du Congo-Kinshasa et de l’Éthiopie356, 357.


    Malgré l’hécatombe des populations pauvres, la recherche contre la pneumonie demeure massivement sous-financée : en 2015, elle ne recevait en effet que 84 USD de financement de la recherche par décès qu’elle provoque, contre 3 585 USD pour la grippe358.


     


    Entre 1992 et 2017, la pneumonie a causé dans le monde près de 60 millions de morts359, 360, 361. Cette maladie étant facilement guérissable et à des coûts modiques, ces décès étaient donc évitables. Il suffirait d’une allocation des ressources donnant à ces soins une priorité suffisante. Ils sont donc à mettre au bilan de la répartition des ressources sous le règne de la mondialisation.


    Plus de 57 millions de morts néonatales évitables


    On appelle morts néonatales les décès qui surviennent dans les quatre premières semaines d’existence du nourrisson. En 2017, on en compte près de 1,8 million dans le monde362, 363. Et selon l’Unicef, il s’en produit 7 000 par jour364.


     


    Or ces décès sont presque tous évitables. En effet, en 2017 quelque 24 000 morts néonatales se sont produites dans les pays riches365 – ce qui, au regard de leur population, équivaut à une mortalité proche de zéro. Cela signifie qu’avec un accès aux soins similaire à celui de ces États les autres décès du reste du monde auraient pu être évités.


     


    Le lien entre pauvreté et mortalité néonatale est incontestable, puisque environ 99 % des décès de nouveau-nés se produisent dans les pays pauvres ou émergents366. L’observation des écarts d’une contrée à l’autre ne fait que confirmer ce constat. En 2018, pour 1 000 naissances, on compte ainsi 42 morts néonatales au Pakistan contre 2,6 au Royaume-Uni367. Or l’essentiel de la recherche épidémiologique et de la recherche en général reste focalisé sur les 1 % qui surviennent dans les pays riches368.


     


    Les décès de nouveau-nés ont des raisons médicales extrêmement diverses. Il est donc statistiquement difficile de déterminer, cause par cause, lesquelles sont des maux guérissables ou pas. Toutefois, les morts néonatales survenues dans les pays riches peuvent raisonnablement être considérées comme inévitables puisqu’elles ont lieu là où les soins, les systèmes de santé sont les meilleurs au monde. Avec une allocation simplement équitable des ressources, le reste de la planète pourrait donc bénéficier d’une qualité sanitaire suffisante qui permettrait d’atteindre les mêmes chiffres faibles. En d’autres termes, partout sur Terre, dès que la mortalité dépasse celle des pays riches, ces décès sont évitables et à mettre au bilan de l’inégalité de répartition des ressources sous le règne de la mondialisation.


     


    De 1992 à 2017, cette part évitable représente un peu plus de 90 % du total des morts néonatales dans le monde, soit plus de 57 millions de décès369 370Ce nombre n’inclut toutefois que les décès des nouveau-nés eux-mêmes et ne comptabilise pas les disparitions de parents traumatisés (notamment par suicide ou basculement dans des addictions mortelles à long terme).


    Près de 52 millions de morts de la diarrhée


    Dans les pays riches, la diarrhée est un inconvénient mineur résolu en quelques heures. Par contraste, lorsque l’on vit sur un territoire qui n’a pas accès aux soins élémentaires, cette infection peut durer plusieurs jours, jusqu’à ôter au corps l’eau et les sels nécessaires pour demeurer en vie. Or, 780 millions d’êtres humains n’ont pas accès à l’eau potable et 2,5 milliards vivent dans une situation de système sanitaire (égouts, toilettes…) insalubre ou inexistant, favorise massivement sa prolifération. Il s’ensuit que ce fléau tue plus d’un demi-million d’enfants de moins de 5 ans chaque année.


     


    La totalité de ces morts pourrait pourtant être évitée. Un traitement au soluté de réhydratation orale permet, par exemple, d’enrayer la déshydratation ; il coûte quelques centimes par traitement. La prise de compléments de zinc réduit par ailleurs d’un quart la durée de l’épisode diarrhéique. Pour les nourrissons atteints, il peut suffire aussi d’être alimentés en lait maternel – encore faut-il que la mère ne soit pas elle-même sous-alimentée. Être réalimenté en nourriture riche en nutriments peut suffire – à condition de ne pas vivre dans une région du monde globalement sous-alimentée pour cause d’extrême pauvreté.


     


    En d’autres termes, les morts de diarrhée sont en grande part indirectement causées par l’affamement, ce qui génère ce cercle vicieux mortifère : dans les pays pauvres, tous les enfants de moins de 3 ans connaissent en moyenne au moins trois épisodes de diarrhée par an ; chaque épisode les privant d’alimentation nécessaire à leur croissance, celle-ci provoque ou aggrave la sous-alimentation qui, en retour, augmente la probabilité de souffrir de diarrhée371.


     


    La cause première de cette prolifération reste cependant le déni d’accès à l’eau potable, autrement dit la répartition de cette ressource à l’échelle mondiale. Or, en examinant la consommation d’eau potable pour la consommation intérieure, les ménages et les services publics, il s’avère qu’en 2015, alors que ces deux pays ont peu ou prou le même nombre d’habitants, le Ghana, pauvre, a consommé 251 millions de mètres cubes, tandis que l’Australie, riche, en a absorbé 4 milliards. Bien que le Mozambique soit presque six fois plus peuplé que la Norvège, il n’a pu consommer que 372 millions de mètres cubes contre 838 millions pour la Norvège372, 373.


     


    Le lien entre pauvreté et mortalité par diarrhée est de fait incontestable. La diarrhée frappant de façon massivement disproportionnée les territoires avec un accès faible ou inexistant aux soins, à l’eau potable, à un système sanitaire, 90 % des décès provoqués par cette maladie se produisent en Afrique subsaharienne et en Asie du Sud374. En 2017, le Mozambique a dépassé à lui seul les 10 000 morts diarrhéiques, tandis que l’Australie n’en comptait quasiment pas – l’ensemble des pays pauvres totalisant plus de 700 000 décès cette année-là375.


     


    De 1992 à 2017, la diarrhée a causé dans le monde près de 52 millions de victimes376, 377. Puisqu’elle est facilement guérissable et pour des coûts modiques, ces décès étaient évitables par une allocation des ressources donnant aux soins une priorité suffisante. D’où la nécessité de les ajouter au bilan de la répartition des ressources sous le règne de la mondialisation.


    Près de 38 millions de morts de la tuberculose


    La tuberculose est une maladie des poumons causée par une bactérie. Environ un quart de l’humanité en est atteint dans sa version latente, ce qui signifie que ces personnes sont infectées par la bactérie, mais ne sont pas – ou pas encore – tombées malades et ne peuvent pas – ou pas encore – la transmettre. En 2017, 10 millions d’êtres humains dont 1 million d’enfants l’ont contractée et 1,6 million en sont morts, dont 230 000 enfants.


     


    La tuberculose est pourtant guérissable, notamment au moyen d’un traitement de six mois à base de quatre médicaments antimicrobiens. Bien qu’un nombre significatif de cas soient résistants aux soins, dans plus de 90 % des cas le traitement finit par fonctionner378, 379.


     


    Plus de 95 % des morts de tuberculose se produisent dans les pays pauvres. En 2017, près des deux tiers des nouveaux cas ont été recensés en Asie du Sud-Est et dans le Pacifique Ouest, suivis de l’Afrique pour un quart du total. Par ailleurs, huit pays pèsent à eux seuls 87 % des nouveaux cas : l’Inde, la Chine, l’Indonésie, les Philippines, le Pakistan, le Nigeria, le Bangladesh et l’Afrique du Sud. Ils ont en commun de tous compter une vaste population en état d’extrême pauvreté380. En 2016, en Europe occidentale, région du monde globalement riche, cette maladie a fait moins de 3 400 morts ; la même année, en Afrique subsaharienne, région du monde globalement pauvre, plus de 400 000 morts381, 382. Les écarts entre pays prospères et pays miséreux sont abyssaux : en 2017, le nombre de morts par tuberculose pour 100 000 habitants est de 0,26 aux Pays-Bas contre 95,31 au Tchad ; de 0,29 en Autriche contre 109,34 en Guinée-Bissau ; de 0,82 au Japon contre 256,93 en Centrafrique383, 384.


     


    En 2018, il manque toutefois à l’Organisation mondiale de la santé 3,5 milliards USD pour financer ses programmes de prévention. Un manque qui devrait dépasser les 5 milliards USD en 2020 et les 6 milliards en 2022385. Pendant ce temps, 16 milliards USD ont été dépensés aux États-Unis en chirurgie esthétique cosmétique – essentiellement pour des augmentations mammaires, des liposuccions et des nez refaits386.


     


    La tuberculose étant curable, tous les décès dus à cette maladie sur la période étudiée étaient évitables avec une allocation des moyens donnant à ces soins une priorité suffisante. Ils sont donc des victimes de la répartition des ressources sous le règne de la mondialisation. De 1992 à 2017, il s’agit de près de 38 millions de morts387, 388.


    Plus de 29 millions de morts du sida


    Le sida est un ensemble de symptômes qui entraîne la destruction progressive du système immunitaire par un virus, le VIH389. En 2017, 940 000 décès sont liés à ce mal, qui a fait au moins 35 millions de morts dans le monde depuis son apparition390.


     


    Le VIH est incurable et le sida l’est aussi, généralement. Des soins permettent néanmoins, sans guérir, de rester en bonne santé avec une espérance de vie proche de la normale, en maîtrisant la propagation du VIH et en enrayant sa transmission. De fait, depuis l’introduction des trithérapies en 1996, l’espérance de vie des patients infectés d’Europe et d’Amérique du Nord a augmenté d’environ dix ans. Pour quelqu’un l’ayant commencé en 2008 à un stade suffisamment précoce, elle atteint désormais 73 ans pour les hommes et 76 ans pour les femmes, ce qui est assez proche de l’âge de la population non infectée dans ces régions du monde391, 392.


     


    Les traitements antirétroviraux sont particulièrement performants. L’antirétroviral standard consiste à associer trois médicaments pour supprimer au maximum le VIH dans l’organisme et arrêter l’évolution de la maladie. L’on constate un recul considérable de la mortalité dès lors que cette approche est employée, en particulier aux premiers stades de l’infection : entre 2000 et 2017, cette méthode a fait baisser de 36 % les nouvelles infections et de 38 % le nombre de morts, ce qui représente plus de 11 millions de vies sauvées. Le traitement antirétroviral permettrait même de réduire de plus de 99 % la transmission du sida393. Son efficacité est telle que, depuis 2015, l’Organisation mondiale de la santé a supprimé toutes les conditions requises pour qu’une personne infectée puisse bénéficier d’un traitement rétroviral et le préconise dans toutes les populations, pour toutes les tranches d’âge394.


     


    En 2017, l’Afrique compte près de 26 millions d’êtres humains infectés par le VIH et concentre plus des deux tiers des nouvelles infections survenues dans le monde395. Cette année-là, le nombre de morts pour 100 000 habitants était de 0,2 en Suède contre 63,27 en Tanzanie ; de 0,35 en Suisse contre 104,23 au Cameroun ; de 0,38 au Danemark contre 187,57 au Botswana396, 397. En d’autres termes, il existe un lien évident entre extrême pauvreté et mortalité locale liée au VIH.


     


    Sur le plan médical, ce n’est qu’après 1996 que l’on peut considérer que des morts du sida sont évitables. D’un point de vue de santé publique, l’on peut raisonnablement estimer que les décès ultérieurs survenus dans les pays riches sont inévitables, puisqu’ils ont lieu là où les soins et les systèmes de santé sont les meilleurs. Avec une allocation simplement équitable des ressources, le reste de la planète aurait donc pu bénéficier d’une qualité sanitaire suffisante pour atteindre la même très faible mortalité. Par conséquent, partout dans le monde, dès que cette mortalité dépasse celle des pays riches, ces victimes sont à mettre au bilan de la répartition des ressources sous le règne de la mondialisation.


     


    De 1997 à 2017, cette part évitable représente environ 91,5 % du total des décès liés au sida sur la planète, soit plus de 29 millions de personnes398, 399.


    Plus de 20 millions de morts du paludisme


    Le paludisme – ou malaria – est une maladie infectieuse provoquée par des parasites, eux-mêmes propagés par les piqûres de moustiques infectés. Plasmodium falciparum est de très loin le plus dangereux, à l’origine de 99,7 % des cas en Afrique, 63 % en Asie du Sud-Est et 72 % dans le Pacifique occidental. Si elle n’est pas traitée dans les vingt-quatre heures, la variété de paludisme qu’il suscite est potentiellement mortelle. En 2017, 219 millions de cas et 435 000 morts ont été comptabilisés à travers le monde. Les adultes des zones fortement infectées développent au fil des ans une immunisation : jamais totale, elle réduit le risque que l’infection entraîne des troubles sévères. A contrario, les enfants de moins de 5 ans sont la tranche d’âge la plus exposée, avec environ 266 000 morts, soit 61 % du total des décès palustres.


     


    Il est possible de prévenir et de réduire la transmission du paludisme, principalement grâce aux moustiquaires imprégnées d’insecticide et à la pulvérisation d’insecticides à effet rémanent à l’intérieur des habitations, une ou deux fois par an. En 2017, environ la moitié de la population exposée n’est pourtant pas protégée par de tels systèmes, cependant que la pulvérisation d’insecticide à effet rémanent ne dépasse pas 3 % au niveau mondial.


     


    Il est également possible de prévenir le fléau, en prenant des médicaments au coût modique. En outre, si le paludisme est diagnostiqué suffisamment tôt, un traitement à base d’artémisinine fait baisser l’intensité du mal, réduit le risque de transmission et, surtout, évite le décès.


     


    Le développement économique permet en soi d’éradiquer le paludisme : ce fut par exemple le cas jadis en Corse, notamment grâce à des grands travaux d’assèchement des marais. Il est cependant incontestable qu’indépendamment de la mondialisation malheureuse, les conditions géographiques spécifiques d’Afrique et du sous-continent indien expliquent en partie l’extrême prolifération du mal dans ces régions. Les moustiques porteurs des parasites paludiques y ont la particularité de piquer plutôt les êtres humains que les animaux. Or ils ont une durée de vie relativement longue, ce qui facilite l’achèvement du cycle de développement du parasite à l’intérieur de l’insecte. De surcroît, les conditions locales de température et d’humidité influent à la hausse sur l’abondance et la résistance de ces moustiques. Ces différents facteurs concourent à ce que la transmission soit plus intense dans ces parties du globe, en particulier durant la saison des pluies. Aussi, en 2017, l’Afrique concentre à elle seule 92 % des cas et 93 % des décès dus au paludisme. Par ailleurs, cinq pays totalisent à eux seuls près de la moitié des cas sur la planète : le Nigeria, le Congo-Kinshasa, le Mozambique, l’Inde et l’Ouganda400.


     


    Il n’en demeure pas moins que ce mal est soignable au point d’empêcher le décès. Dans presque la totalité des cas, les deux seules conditions requises sont de le diagnostiquer dans les vingt-quatre heures suivant l’infection, et d’avoir accès à un traitement à base d’artémisinine. Les décès connus sont donc eux aussi causés par le déni d’accès aux soins, c’est-à-dire par la répartition des ressources sous le règne de la mondialisation. De 1992 à 2017, cela représente plus de 20 millions de morts401, 402.


    *


    En 2016, parmi les dix principales causes de décès dans les pays pauvres, on retrouve toutes celles pour lesquelles nous avons vu que sinon la totalité du moins plus de 90 % des morts sont évitables, simplement en ayant accès aux soins qui existent : pneumonie, morts néonatales, diarrhée, tuberculose, sida, paludisme. Inversement, dans les pays riches, ces maladies sont globalement absentes des dix principales causes de décès.


    Apparaît donc une fracture sanitaire mondialisée extrêmement nette. D’un côté, dans les pays riches, la mort est essentiellement affaire de septuagénaires frappés par le cancer, le diabète, la maladie d’Alzheimer ou une maladie cardiovasculaire. Et de l’autre, dans les pays pauvres, des maladies infectieuses causent de très loin le plus de décès, dont 40 % touchent des enfants de moins de 15 ans403, 404, 405, 406.


     


    La carte du monde de la principale cause de mort prématurée nous édifie encore plus clairement quant à l’impact de la répartition des ressources sur l’inégalité devant la maladie et la mort. À quelques exceptions près, lorsque les maladies cardiovasculaires sont la principale cause, le pays est riche ou émergé : les États-Unis d’Amérique, les pays d’Europe, l’Australie, par exemple. Et plus le pays est pauvre, plus une épidémie infectieuse pourtant soignable arrive en tête : le paludisme pour l’Afrique occidentale subsaharienne, par exemple407.


     


    Pneumonie, diarrhée, tuberculose, sida, paludisme : le même mal infectieux est ainsi soigné ou mortel, marginal ou épidémique, selon que l’on vit au cœur de l’économie-monde ou à sa périphérie.


    Le rôle des multinationales pharmaceutiques


    Les multinationales de l’industrie pharmaceutique mondialisée sont des mastodontes. En 2018, une fois additionnés, les chiffres d’affaires des n° 1 et n° 2 mondiaux, Pfizer et Novartis, dépassent les 100 milliards USD408.


     


    Le rôle de cette industrie dans les hécatombes que provoquent les grandes infections pourtant soignables est avéré, car le déni d’accès aux traitements que subissent des centaines de millions d’êtres humains tient souvent à un problème de brevetage. La protection de médicaments par des brevets confère en effet à leurs détenteurs, généralement des multinationales pharmaceutiques, un strict monopole sur leur fabrication, leur vente et leur exportation. Le problème est que, ces dernières étant focalisées sur la profitabilité des pays riches, elles tendent à fixer les prix de leurs médicaments à des niveaux qui, même lorsqu’ils apparaissent modiques au consommateur d’un pays prospère, sont inabordables pour les systèmes de santé des États pauvres et les populations endurant l’extrême pauvreté409.


     


    Une façon de surmonter partiellement cet obstacle consiste alors à produire et à vendre des médicaments génériques, ayant les mêmes propriétés que ceux de ces multinationales mais à des prix cassés. L’enjeu pour la santé publique est vital : par exemple, en ce qui concerne le sida, le développement massif des génériques a permis la chute du coût des traitements antirétroviraux de 10 000 USD par patient et par an en 2000 à 150 USD en 2012410. À l’inverse, lorsque, durant l’été 2015, Turing Pharmaceuticals a acquis les droits du Daraprim, qui est vital pour que les malades du sida puissent combattre la toxoplasmose, ce fonds d’investissement a fait passer son prix en une nuit de 13,50 USD à 750 USD, pour un coût de production d’environ 1 USD seulement411.


     


    Afin de préserver leurs parts de marché dans les pays pauvres, ces multinationales multiplient les tactiques pour empêcher par tous les moyens l’essor des génériques. Par exemple, elles déposent de par le monde des centaines de brevets pour le même médicament. Elles imaginent, sans véritable nécessité médicale, de nouvelles façons d’administrer le produit, en l’associant avec un autre afin que cette combinaison soit brevetable à son tour. Elles changent à la marge les composants d’un médicament dont le brevet a expiré au bout des vingt années réglementaires, ce qui leur donne, malgré l’absence de réelle innovation médicale, prétexte à un nouveau dépôt, méthode appelée l’evergreening. Elles pratiquent également très abondamment les procédures judiciaires, ce qui peut aller jusqu’à provoquer la suspension, voire l’interdiction de la commercialisation de génériques.


    Le combat de l’Inde pour les médicaments génériques


    Le champ de bataille essentiel de ce conflit entre multinationales pharmaceutiques et fabricants de génériques se trouve en Inde, l’un des seuls pays au monde ayant les capacités industrielles pour produire en masse des génériques de bonne qualité. Elle doit ce statut au choix fait dans les années 1970 de ne pas permettre sur son sol le brevetage des médicaments. Aujourd’hui leader mondial du marché des génériques, l’Inde exporte la moitié de sa production vers les pays pauvres et plus de la moitié des génériques distribués par l’Unicef sont de fabrication indienne.


     


    En 1995, elle devient membre de l’OMC, l’une des institutions phares d’encadrement de la mondialisation malheureuse. Suivant ses règles, l’Inde est censée adopter à son tour le système global de brevetabilité des médicaments sur vingt ans. Mais les autorités du pays décident qu’elles n’accorderont de tels brevets que lorsque les médicaments sont véritablement innovants et apportent objectivement une meilleure efficacité thérapeutique, ce qui revient à s’attaquer ouvertement à la tactique de l’evergreening pratiquée par les multinationales pharmaceutiques – alors que l’appartenance de l’Inde à l’OMC devrait l’en empêcher412.


     


    L’industrie pharmaceutique contre-attaque par voie judiciaire. En particulier, Novartis dépose en Inde dès 1998 une demande de brevet pour un médicament. En application de la réglementation de l’OMC, la multinationale bénéficierait, en cas de succès, d’un monopole de vingt ans sur la fabrication, la vente et l’exportation de ce médicament par le pays413. Cependant, en 2013, à l’issue d’une longue procédure, la décision Novartis v. Union of India & Others de la Cour suprême rejette cette demande de brevet, notamment au motif que le médicament censément nouveau relevait en fait d’une tentative d’evergreening414, 415, 416. L’industrie du générique ne doit donc qu’à une décision de justice indienne d’avoir échappé à un engrenage de brevetages qui, mécaniquement, aurait vraisemblablement abouti à sa destruction.


    L’offensive sans relâche des multinationales pharmaceutiques contre l’essor des génériques se poursuit, notamment au moyen du lobbying dans les organisations internationales, au Congrès des États-Unis ou auprès d’institutions et de gouvernements de l’Union européenne. Par exemple, en 2012, l’organisation non gouvernementale Health Action International a évalué à plus de 90 millions d’euros par an leurs dépenses de lobbying visant à influencer les décisions de l’Union européenne, en particulier l’adoption de réglementations ayant pour conséquence de ralentir la mise sur le marché de médicaments génériques417,  418,  419.


    La stratégie mortifère des multinationales pharmaceutiques


    Pour autant, si les multinationales pharmaceutiques combattent par tous les moyens le développement des génériques, leur stratégie fondamentale demeure de focaliser leurs capacités industrielles et de recherche sur les besoins des pays riches – là où se trouvent les marchés les plus porteurs et la capacité à payer cher pour des traitements. Ainsi, en 2018, le n° 1 mondial Pfizer a réalisé plus des trois quarts de son chiffre d’affaires dans les pays riches contre 24 % pour le reste du monde ; et 47 % uniquement aux États-Unis420. De même, en 2015, 44 % des ventes de Novartis, n° 2 mondial, et 63 % de celles de Roche, n° 3, sont des traitements contre le cancer421 : cela explique que, en 2015, l’industrie pharmaceutique mondialisée ait eu pour priorité de développer des médicaments qui ne traitent ni la pneumonie, ni la diarrhée, ni la tuberculose, ni le sida, ni le paludisme.


     


    En d’autres termes, d’une main les multinationales pharmaceutiques donnent la priorité à la production et à la vente de médicaments à forte marge, et de l’autre elles s’efforcent d’empêcher qu’une offre low-cost cassant les prix réponde aux besoins médicaux des centaines de millions d’êtres humains auxquels leurs tarifs sont inaccessibles. Cette stratégie industrielle et de marketing empêche ainsi que des millions… d’êtres humains aient accès aux soins dont ils ont besoin – d’où des millions de morts chaque année.


    *


    Pneumonie, morts néonatales, diarrhée, tuberculose, sida, paludisme : de 1992 à 2017, du fait de la répartition gravement dysfonctionnelle des ressources sous le règne de la mondialisation malheureuse, ces maux pourtant soignables ont causé au total plus de 256 millions de morts422, 423, 424.
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    Ouverture


    Il y a une alternative


    « Candide, se prosternant presque devant lui, s’écriait :


    “Maître Pangloss me l’avait bien dit que tout est au mieux dans ce monde” ».


    Voltaire, Candide ou l’Optimisme, 1759.


    


  




  

     


    Outre ses centaines de milliers de morts, la pandémie de coronavirus a provoqué une grande récession économique mondiale. Pour la combattre, plusieurs grands dogmes pro-mondialisation jusqu’alors martelés comme autant d’évidences ont été reniés du jour au lendemain. Par exemple, la baisse des déficits des États membres de l’Union européenne est un objectif tellement central qu’il a son propre traité dédié doté de mécanismes de sanctions : le Traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance de 2012, dit « pacte budgétaire européen ». Or, le 20 mars 2020, face à la récession, la Commission européenne a suspendu l’application du traité dans son intégralité425. Autre exemple, la revue Barron’s, publication de prospective faisant autorité dans les milieux de la haute finance américaine, aborde désormais ouvertement l’enjeu de raccourcir les chaînes d’approvisionnement étirées démesurément par la mondialisation426.


     


    Parallèlement, dans l’ordre écologique, le confinement de la moitié de l’humanité427 va entraîner en 2020 une baisse des émissions mondiales de gaz à effet de serre de 8 % par rapport à leur niveau record de 2019428. Or, pour tenir les objectifs de l’accord de Paris429, une diminution de 8 % par an est nécessaire entre 2020 et 2050. Qu’il ait fallu un coup d’arrêt de l’économie mondiale pendant plus de deux mois pour y parvenir en 2020 prouve donc en creux ceci : la transformation écologique très profonde de nos sociétés est urgente au sens le plus strict, qui signifie qu’il faut agir tout de suite.


    Le risque d’un « retour aux dogmes »


    Si la conscience collective mondiale de la nécessité de changer de système a sans doute progressé en l’espace de quelques mois, il n’est absolument pas certain que cela sera suivi d’effets au niveau des classes dirigeantes. De fait, en son temps, la crise des Pour autant, à peine quelques années plus tard, force était de constater que ces dogmes étaient réinstallés avec la même vigueur qu’auparavant. Ils furent même consolidés par l’endettement aggravé de beaucoup d’États, qui devint le principal motif invoqué pour accentuer les politiques inspirées par le consensus de Washington.


    Similairement, il est tout à fait possible que, après une parenthèse de sauvetage interétatique massif de l’économie-monde, le nouveau monde postpandémie ne soit que l’ancien monde réinstallé, modulo quelques incantations sans portée concrète lors de divers sommets internationaux. Il est vraisemblable que, une fois encore, l’augmentation massive du chômage, des faillites d’entreprises et de la dette publique dans de nombreux États ait pour conséquence, non pas la remise en cause des politiques pro-mondialisation, mais au contraire leur intensification.


    Le risque d’une deuxième guerre froide


    À cela s’ajoute, dans l’ordre géopolitique, le risque très élevé d’une grande diversion. Celle-ci consisterait, au lieu d’une remise en cause profonde de la mondialisation malheureuse, à se contenter de désigner la Chine comme grand coupable et bouc émissaire, au motif qu’elle est au moins géographiquement l’origine de la pandémie. Cela parachèverait l’installation déjà en cours d’un climat mondial de deuxième guerre froide, cette fois-ci entre les États-Unis d’Amérique et la Chine, flanqués de leurs alliés respectifs.


    Les conséquences en seraient catastrophiques à plusieurs titres. Cela générerait mécaniquement dans le monde une nouvelle course aux armements. Les guerres et conflits de basse intensité mettant indirectement aux prises les deux blocs se multiplieraient, en particulier en Afrique subsaharienne et dans certains points géostratégiques d’Asie. L’enjeu de la transformation écologique de l’économie-monde serait relégué au second plan. Enfin et surtout, faute d’une remise en cause de la mondialisation malheureuse, l’hécatombe qu’elle provoque en silence chaque année se poursuivrait.


    Réponses aux grands arguments
pro-mondialisation


    Le coût humain total de la mondialisation actuelle, qui est donc de l’ordre de 400 millions de morts de 1992 à 2018, suffit à balayer les grands arguments fondamentaux invoqués pour la défendre. Il convient cependant de leur répondre.


     


    Premier argument : la mondialisation a permis à des centaines de millions d’êtres humains de sortir de la pauvreté. Le constat est vrai. Ce développement économique, qui a eu pour déclencheur principal les grandes vagues de délocalisations d’activités de multinationales industrielles, depuis les pays riches vers les pays pauvres, a bel et bien fait émerger une classe moyenne dans les pays réceptacles. C’est particulièrement vrai de la Chine : selon ses agences statistiques officielles, la classe moyenne chinoise compterait actuellement 400 millions de personnes sur une population totale de 1,4 milliard430.


     


    Néanmoins, outre que cela signifie que plus de 70 % des Chinois sont restés dans la pauvreté, on objectera que le coût humain de ce résultat positif est beaucoup trop élevé. Rappelons juste deux données : la façon dont la mondialisation répartit la nourriture, pourtant suffisamment abondante pour nourrir toute l’humanité, a d’ores et déjà causé 11 millions de morts de faim ; et celle dont elle distribue les ressources, en particulier l’accès aux soins, a causé 256 millions de morts de maladies pourtant soignables.


     


    Un système planétaire qui affiche pareil résultat doit évidemment être remplacé par un autre. De fait, toutes proportions gardées, l’argument du « bilan globalement positif » de l’actuelle troisième mondialisation équivaudrait à vanter la première, celle des grandes navigations espagnoles et portugaises des xve et xvie siècles, au motif de l’enrichissement spectaculaire de l’Espagne, en faisant abstraction des 8 millions de morts de l’exploitation des mines d’argent de Potosí.


     


    Deuxième argument : c’est grâce à la mondialisation que des centaines de millions d’êtres humains peuvent acheter des produits de consommation courante à des prix relativement bas. Là encore, c’est incontestablement vrai. Par exemple, c’est grâce à la mondialisation de l’industrie textile qu’il existe presque partout sur Terre une grande variété de vêtements disponibles pour des prix peu élevés, voire extrêmement modiques. Autre exemple, grâce à la mondialisation de l’industrie des smartphones, l’écrasement des coûts de production les rend beaucoup moins chers que s’ils étaient fabriqués dans des usines californiennes.


     


    Cependant, le libre-échange, conformément à ses propres modèles théoriques de référence (dont en particulier le modèle HOS), provoque structurellement le chômage de masse des travailleurs non qualifiés et peu qualifiés des pays riches. En outre, si la mondialisation malheureuse produit des vêtements peu chers et comprime le tarif des smartphones, cela est rendu possible par les conditions de travail dégradantes, voire néo-esclavagistes, des industries informatique et textile. Or, la pression mondiale permanente à la baisse exercée par la mondialisation sur les conditions de protection sociale, de sécurité et de santé au travail a déjà fait 56 millions de morts.


     


    Là encore, il est donc manifeste que le coût humain du résultat positif est inacceptable ; tout comme il ne serait pas admissible de vanter la deuxième mondialisation, celle de l’âge d’or du colonialisme britannique, pour son essor spectaculaire du commerce mondial, alors qu’elle eut, entre autres coûts, les famines indiennes et la gigantesque épidémie chinoise d’addiction à l’opium provoquées par la Compagnie des Indes orientales. Ce qui vaut pour l’oppression et la e siècle : un système ayant ce bilan doit être remplacé par un autre.


     


    Troisième et dernier argument des partisans de la mondialisation : « Il n’y a pas d’alternative. » Cette assertion est si célèbre qu’elle a son propre acronyme anglo-américain : « TINA » – « There is no alternative ». À première vue, cela est vrai. À l’heure où j’écris ces lignes, il n’existe en effet sur Terre aucun modèle économique alternatif à la mondialisation malheureuse. La seule exception est la Corée du Nord : régime totalitaire autarcique, dont le système d’économie planifiée intégrale a connu des grandes famines jusque et y compris dans les années 1990, elle ne peut évidemment être érigée en contre-modèle.


     


    Cela étant, d’un strict point de vue logique, ce n’est pas parce qu’il n’existe aucune alternative aujourd’hui qu’il en sera éternellement ainsi, et qu’une alternative est impossible. En l’an 1750, l’examen des régimes politiques des États européens, et de leurs colonies par extension, pouvait laisser croire qu’il n’y avait aucune alternative à la monarchie431. Cela n’empêcha ni la Révolution américaine ni la Révolution française.


    De la démondialisation


    Une fois admise l’évidence qu’aucun système n’est éternel, alors, par définition, il peut y avoir une autre voie. Qui a un nom : la démondialisation. Ce concept a été théorisé au début du xxie siècle par le sociologue philippin Walden Bello432 et ensuite transposé dans le débat politique (en particulier en France par Arnaud Montebourg433).


     


    La démondialisation a pour proposition centrale le protectionnisme, qui est un ensemble de décisions politiques, nationales ou à l’échelle d’une union douanière de nations, visant à protéger la production locale contre la concurrence des produits importés, et à protéger l’écosystème contre la pollution provoquée par les conditions de production et de transport des marchandises importées.


     


    Le protectionnisme peut jouer sur les prix, au moyen de tarifs douaniers. En 2017, le taux moyen des taxes douanières du Brésil est ainsi de 8,6 %, soit plus que le triple du niveau moyen mondial434. Il peut jouer sur les quantités, au moyen de quotas d’importations : en 2019, l’Union européenne a annoncé la mise en place de tels quotas sur l’acier américain435. Il peut également jouer sur la réglementation, le procédé le plus courant étant d’adopter des normes sanitaires, sécuritaires, environnementales, dont on sait d’avance que certaines importations ne les satisferont pas.


    La taxe pigouvienne


    Un instrument protectionniste particulièrement efficace est la « taxe pigouvienne », imaginée dans son principe par l’économiste anglais Arthur Cecil Pigou, qui fut le mentor de John Maynard Keynes à ses débuts.


    Le raisonnement pigouvien est le suivant. Les producteurs et les investisseurs poursuivent la satisfaction de leur intérêt privé. Or, il arrive fréquemment que cet intérêt entre en contradiction avec celui de la société. Par exemple, si le propriétaire d’un terrain dans un quartier très peuplé y construit une usine, il tirera un profit de la vente de ses produits – mais cette implantation nuira à la qualité de vie de tout le quartier. Le problème est que producteurs et investisseurs ne sont aucunement incités à prendre en compte ce type d’impact, négatif pour la collectivité, d’activités par ailleurs profitables pour eux-mêmes. Arthur C. Pigou propose donc que l’État taxe systématiquement les activités économiques ayant un effet néfaste sur la société436.


    Par extension, on appelle « taxe pigouvienne » tout dispositif qui, d’une main, taxe les externalités négatives et, de l’autre, subventionne les externalités positives. Taxer les voitures très polluantes pour subventionner l’achat de voitures peu polluantes, par exemple, est une bonne illustration du concept.


     


    Une taxe pigouvienne contre le dumping social consisterait à surtaxer les produits importés dont la compétitivité repose sur une protection anormalement basse de la santé et de la sécurité au travail, voire sur des pratiques néo-esclavagistes. Les produits importés américains seraient donc surtaxés au motif que les États-Unis ne comptent que 0,7 inspecteur du travail pour 100 000 travailleurs437. Les produits importés d’Éthiopie, par exemple son café et ses roses, surtaxés parce que le travail des enfants y touche près d’un enfant sur deux438.


     


    Une taxe pigouvienne contre le dumping fiscal s’en prendrait à la concurrence déloyale fondée sur des taxes anormalement basses. Les produits venus d’Allemagne se verraient surtaxés en raison du niveau de son impôt sur les bénéfices des sociétés, inférieur de plus d’un tiers à la moyenne des pays de l’OCDE439. De même, seraient surtaxés les capitaux qui quittent un pays pour rejoindre des contrées pratiquant très intensivement le dumping fiscal, telles que le Luxembourg, les Pays-Bas et l’Irlande.


     


    Une taxe pigouvienne contre le dumping écologique ciblerait, quant à elle, l’étirement planétaire démesuré des trajets de transport maritime des marchandises, qui est écologiquement néfaste, ainsi que le niveau de pollution généré par le processus de production. D’une part, une taxe kilométrique serait perçue sur tous les produits. Égale à zéro pour les locaux, elle monterait en puissance à proportion de la distance parcourue. D’autre part, une taxe carbone serait perçue elle aussi sur tous les produits. Paramétrée pour être nulle sur les locaux, elle serait de plus en plus forte à proportion du rejet de gaz à effet de serre et de la pollution atmosphérique, générés par le processus de production de la marchandise.


    À rebours de ce qui a été expérimenté dans plusieurs pays ces dernières décennies, il faut en revanche exclure toute surtaxe écologique sur la consommation de la population locale, car ce n’est pas à elle de payer les choix de processus de production et de transport écologiquement irresponsables faits par telle ou telle multinationale.


    Un cercle vertueux


    L’effet démondialisation de telles taxes pigouviennes se déploie à plusieurs niveaux. Dans le pays importateur, l’industrie locale victime du dumping redevient compétitive sur le marché local, le chômage baisse par voie de conséquence, et les prix montent (nous allons revenir plus en détail sur ce point). Symétriquement, dans le pays exportateur, l’industrie qui pratiquait le dumping désormais surtaxé perd massivement des parts de marché dans le pays importateur ; le chômage augmente ; et une pression s’exerce pour, selon le cas, améliorer le droit du travail, augmenter l’impôt ou travailler aux normes écologiques, afin de ne plus subir la surtaxe. Plus le pays importateur est un marché important, plus cette pression se révèle forte.


    Au niveau mondial, la multiplication et l’essor des taxes pigouviennes entraîneraient la baisse du volume total du commerce mondial (ou « relocalisation »). Ces taxes généreraient également, par agrégation, une pression mondiale à la hausse sur le niveau du droit du travail, des impôts, et des normes écologiques de production et de transport.


     


    Dans la logique pigouvienne, l’argent collecté par ces taxes sur des activités néfastes doit être intégralement affecté au subventionnement d’activités dont l’effet dans le même domaine est positif pour la société. Le produit des taxes anti-dumping écologique serait donc consacré à la transformation écologique du pays. Cela inclurait de grands travaux d’isolation thermique de tout le bâti, ainsi que le développement massif des systèmes de capture des gaz à effet de serre rejetés. Cela engloberait en outre le remplacement progressif du moteur à explosion par des moteurs alternatifs440 grâce à la recherche-développement, au déploiement des infrastructures énergétiques nécessaires, et au remplacement graduel du parc automobile ancien441. Le produit des taxes anti-dumping fiscal servirait aussi à baisser les impôts des entreprises qui font volontairement plus que ce que la législation locale exige en matière de responsabilité sociale et environnementale. Quant au produit des taxes anti-dumping social, il financerait l’expansion du secteur de l’économie sociale et solidaire : l’entrepreneuriat social, les coopératives, les associations à but non lucratif.


    Éloge du protectionnisme


    Le protectionnisme est permis par le droit international. Plus précisément, l’article VI du traité fondamental de l’OMC autorise les États à surtaxer les produits importés dont la compétitivité-prix repose sur un facteur de concurrence déloyale. La seule condition est que la surtaxation n’aille pas au-delà du niveau nécessaire pour rétablir des conditions de concurrence équitable (level playing field)442.


     


    Fait peu connu, le protectionnisme est également autorisé à l’intérieur de l’Union européenne. Le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) interdit certes aux États membres toute restriction quantitative, tout droit de douane et toute autre taxe équivalente sur les importations en provenance d’autres membres de l’Union443. Mais le même traité les autorise à pratiquer des restrictions quantitatives sur les importations dans certains cas précis, dont notamment la protection de la santé, des consommateurs et de l’environnement444. Il suffirait donc, par exemple, qu’un État de l’Union européenne puisse prouver que plusieurs autres ont des normes écologiques de production et de transport significativement plus faibles que les siennes pour qu’il soit fondé à adopter envers eux une large batterie de mesures protectionnistes, sans que le droit européen s’en trouve enfreint.


     


    Le protectionnisme a par ailleurs été pratiqué avec succès par plusieurs des nouvelles grandes puissances économiques mondiales. En 2017, en ordre de grandeur, le taux moyen des taxes douanières de la Chine est une fois et demie plus élevé que le niveau moyen mondial, celui de la Corée du Sud et de l’Inde en pèse le double, et celui du Brésil le triple445. Cela leur a permis de développer puis de maintenir leur base industrielle. Ces puissances ont ainsi appliqué le concept de « protectionnisme éducateur » de Friedrich List, économiste du XIXe siècle qui reste jusqu’à nos jours l’un des principaux théoriciens des bienfaits de ce système446. L’idée fondamentale est de protéger l’industrie locale face à la concurrence desproduits importés, grâce à diverses barrières, jusqu’à ce que ladite industrie soit suffisamment forte pour ne plus en avoir besoin.


    Réponses aux détracteurs du protectionnisme


    Le grand argument des détracteurs du protectionnisme, qui veut qu’il équivaille au nationalisme et qu’il conduise à la guerre, est faux. Historiquement, aucune corrélation ne peut en effet être établie entre le protectionnisme et le nationalisme. Un gouvernement peut être nationaliste sans être protectionniste : ainsi la dictature militaire chilienne d’Augusto Pinochet était-elle nationaliste, mais radicalement partisane du libre-échange mondialisé. À l’inverse, une zone économique peut pratiquer le protectionnisme alors qu’elle n’est ni nationaliste ni même une nation. Par exemple, l’Union européenne, qui est une organisation internationale et non une nation, a pratiqué certaines politiques protectionnistes, dont en particulier le protectionnisme par la réglementation447.


     


    Aucune corrélation ne peut être établie non plus entre le protectionnisme et le déclenchement des deux guerres mondiales. L’examen de l’évolution annuelle du volume mondial total des exportations permet de l’établir. La hausse de ce volume équivaut à une augmentation mondiale du libre-échange, tandis qu’une baisse indique au contraire une montée du protectionnisme. Or, avant la Seconde Guerre mondiale, le libre-échange a crû sans interruption de 1934 à 1937. Ce n’est qu’en 1938, une fois la marche au conflit planétaire déjà très avancée, que le volume des exportations s’est effondré. Similairement, avant la Première Guerre mondiale, hormis une contraction en 1908, le libre-échange a augmenté sans interruption de 1901 à 1913448. Affirmer que l’irruption des guerres de 1914-1918 et de 1939-1945 aurait été favorisée par la montée préalable du protectionnisme est donc rigoureusement faux.


     


    L’autre argument contre le protectionnisme, qui affirme que sa pratique conduirait à des crises économiques, est lui aussi factuellement sans fondement. En examinant de nouveau l’évolution annuelle du volume mondial total des exportations, on constate au contraire qu’aucune des grandes crises économiques du l’éclatement de la bulle Internet boursière de 2000, et cinq ans pour la crise des subprimes de 2007-2009449.


     


    L’ultime argument opposé au protectionnisme, qui est qu’il provoque une hausse des prix, est en revanche vrai. L’augmentation des taxes douanières fait monter le prix des produits importés. Quant aux locaux, ils peuvent devenir moins chers que la concurrence importée désormais surtaxée. Ils sont tout de même plus chers que ne l’étaient les produits importés avant surtaxation. De surcroît, en ressuscitant une base industrielle locale, le protectionnisme mène au plein-emploi. Or, parce qu’il accroît le niveau de revenu moyen de la population, le plein-emploi incite les commerces à augmenter leurs prix.


    Dès lors, le choix politique fondamental vis-à-vis du commerce mondial se résume à cette alternative : opter pour le protectionnisme, qui aboutit à des prix plus élevés que le libre-échange mais aussi au plein-emploi ; ou pour le libre-échange, qui génère des prix plus bas, mais pose un problème de chômage de masse dans les territoires riches, de néo-esclavage dans les territoires pauvres, et a d’ores et déjà provoqué des millions de morts du fait des engrenages structurels que nous avons étudiés.


     


    La hausse des prix inhérente au protectionnisme est d’autant plus incontestable que dans un pays riche, pour que les taxes anti-dumping aient un véritable impact, il faudrait vraisemblablement s’attendre, en ordre de grandeur, à une augmentation d’au moins 15 % du panier de la ménagère. Reste que cet accroissement des prix est la contrepartie des bienfaits du protectionnisme : la fin du chômage de masse ; la résorption graduelle du dumping social, fiscal et environnemental ; la pression mondiale subséquente à la hausse sur le niveau du droit du travail, de l’impôt et des normes écologiques ; le délitement progressif des mécanismes de prédation et de domination qui, dans le cadre de la mondialisation malheureuse, provoquent chaque année un nombre inacceptable de morts.


     


    Le protectionnisme a cependant un défaut important : il prive les pays pauvres de débouchés pour leur production excédentaire, ce qui les condamne à demeurer dans la pauvreté. Cela est certes faux pour les pays pauvres abritant des ressources très demandées par l’économie-monde, telles que les minéraux rares du Congo-Kinshasa. Que ce soit en les nationalisant ou en prélevant des impôts importants sur leur exploitation privée, ils peuvent tirer de ces ressources une rente et la consacrer à leur développement humain. Ainsi l’Iran se situe-t-il aujourd’hui à la lisière du niveau d’IDH450 qui caractérise un pays riche, après que sa rente pétrolière a financé un effort massif de développement humain, notamment dans l’éducation et la santé. Cela est en revanche vrai pour tous les pays à la fois sous-développés et sans ressource rare fortement demandée par l’économie-monde. L’actuel libre-échange mondialisé ne parvient toutefois pas de nos jours à sortir ces pays de la pauvreté. Cette faille du protectionnisme ne le rend donc pas comparativement inférieur au libre-échange, puisque sur ce point les deux systèmes sont défaillants.


    Remplacer le FMI par un « Fonds de développement humain » (FDH)


    La solution de ce problème pourrait être la création d’une nouvelle organisation internationale dédiée : le Fonds de développement humain (FDH). Pour ce faire, une coalition pionnière de pays du G20, très probablement sans les États-Unis d’Amérique, adopterait communément la taxe Tobin. Cette dernière est une taxe sur les transactions boursières, destinée à dissuader l’accumulation massive d’achats-ventes en Bourse à des fins de pure spéculation et, partant, à éradiquer leur effet dangereusement déstabilisateur sur le système financier. Elle devrait en toute rigueur être appelée « taxe Keynes », car c’est en réalité John Maynard Keynes qui, dès 1936, en a fait la proposition : « La création d’une lourde taxe d’État frappant toutes les transactions se révélerait peut-être la plus salutaire des mesures permettant d’atténuer aux États-Unis la prédominance de la spéculation sur l’entreprise », écrit-il dans sa Théorie générale de l’emploi, de l’intérêt et de la monnaie451. À sa suite, l’économiste James Tobin a repris cette idée dans les années 1970452 : son nom lui est resté associé depuis.


     


    L’argent collecté via la taxe Tobin financerait le budget du FDH. Sa mission serait d’améliorer le bien-être général de la population des pays pauvres, et donc leur développement humain : en particulier pour que chacun ait un toit, soit convenablement nourri et ait accès à l’éducation, à la santé et aux arts. Seraient membres du FDH tous les pays ayant adopté la taxe Tobin, ainsi que, de droit, tous les pays pauvres. Le FDH serait le contraire du FMI sous hégémonie américaine. Il n’existerait aucun droit de veto, ni des États-Unis ni d’aucune autre grande puissance, sur les décisions adoptées. Tous les États participants auraient le même nombre de voix lors des votes, sur le modèle de l’Assemblée générale des Nations unies. Alors que le FMI exige l’application du consensus de Washington, le FDH, lui, affecterait des financements aux pays pauvres en contrepartie de l’application de grands programmes de développement humain, dont les priorités seraient la construction massive de logements, l’autosuffisance agricole, ou encore l’amélioration qualitative et quantitative du système éducatif et du système de santé.


     


    Pour enrayer le problème endémique du clientélisme, de la corruption et des détournements de fonds, les budgets seraient directement gérés dans chaque pays par les agences spécialisées compétentes des Nations unies, assistées d’ONG sous-traitantes agréées. Par exemple, les budgets des programmes de développement de l’agriculture vivrière seraient gérés par la FAO. L’avenir des populations en question devant être bâti par ces populations elles-mêmes, ces programmes incluraient systématiquement une clause très élevée de création d’emplois locaux. En outre, afin que les populations puissent avoir confiance en ces programmes, les comptes de l’intégralité des dépenses seraient publics – en temps réel.


     


    Protectionnisme, transformation écologique, économie sociale et solidaire, taxe Tobin internationale et création du Fonds de développement humain… tout cela jette les bases d’un nouveau monde. Tout cela forme un autre système possible, qui a pour nom la démondialisation. Autrement dit : il y a une alternative.
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    Note méthodologique


    « Le critère de la scientificité d’une théorie réside
dans la possibilité de l’invalider, de la réfuter
ou encore de la tester. »


    Karl Popper, Conjectures and Refutations :
The Growth of Scientific Knowledge, 1963.


    


  




  

     


    Cette note a pour but de permettre à quiconque le souhaiterait de reproduire, tester, contester, vérifier, compléter, approfondir le décompte des morts de la mondialisation effectué dans cet ouvrage.


    Chapitre sur l’économie guerrière américaine


    La source du nombre de morts de la guerre d’Irak est : Les Roberts et alii, « Mortality after the 2003 invasion of Iraq : a cross-sectional cluster sample survey », The Lancet, vol. 368 n° 9545, p. 1421-1428, 21 octobre 2006. L’étude fournit sa méthodologie statistique et ses marges d’erreur.


     


    L’étude estime la surmortalité causée par la guerre d’Irak à 654 965 décès au total. Cependant, le total mondial des morts du paludisme, de la diarrhée et de la pneumonie, de 1992 à 2017, est déjà comptabilisé dans le chapitre sur les morts de maladies pourtant soignables, tandis que le total mondial des morts de sous-alimentation est déjà comptabilisé dans le chapitre sur les morts de faim malgré l’abondance de nourriture, avec pour source la base de données du Global Burden of Disease.


     


    Afin de ne pas prendre le risque de comptabiliser deux fois ces causes de décès dans le cas de l’Irak, sur ce total de 654 965, seules les morts violentes (essentiellement par balle), que l’étude de Les Roberts et alii estime à 601 027 décès, ont été prises en compte.


    Chapitre sur les guerres de pillage


    • Deuxième Guerre du Congo


    La source du nombre de morts de la Deuxième Guerre du Congo est l’étude : International Rescue Committee, « Mortality in the Democratic Republic of Congo : an ongoing crisis », 2007. La page ii de cette étude mentionne l’estimation totale de 5,4 millions de morts. Cette étude fournit sa méthodologie statistique et ses marges d’erreur.


     


    À la même page ii, cette source indique que « moins de 10 % du total des morts sont dues à la violence, l’essentiel étant causé par des états normalement faciles à prévenir et à soigner tels que le paludisme, la diarrhée, la pneumonie et la sous-alimentation ». Or, le total mondial des morts du paludisme, de la diarrhée et de la pneumonie, de 1992 à 2017, est déjà comptabilisé dans le chapitre sur les morts de maladies pourtant soignables, tandis que le total mondial des morts de sous-alimentation l’est dans le chapitre sur les morts de faim malgré l’abondance de nourriture, avec pour source la base de données du Global Burden of Disease.


     


    Il existe donc un risque de compter deux fois les morts de la Deuxième Guerre du Congo dans ces catégories de décès. Afin de vérifier si ce risque existe, j’ai testé les résultats du Congo-Kinshasa dans la base de données du Global Burden of Disease pour les catégories concernées (paludisme, diarrhée, pneumonie, sous-alimentation), durant la période de la Deuxième Guerre du Congo (1998-2002) et les années qui entourent cette période.


     


    En effet :


    – constater de 1998 à 2002, dans ces catégories, une rupture de la tendance annuelle et une très forte augmentation du nombre de morts signifierait que le modèle statistique du Global Burden of Disease prend en compte cette surmortalité de guerre ;


    – ne pas les constater signifierait que le modèle statistique du Global Burden of Disease ne prend pas en compte cette surmortalité de guerre.


     


    Le paramétrage appliqué à la base de données pour effectuer ce test est :


    Base : single


    Measure : Deaths


    Age : All Ages


    Year : 1995, 1996, 1997, 1998, 1999, 2000, 2001, 2002, 2003, 2004, 2005.


    Cause :


    – A.2.2 Lower respiratory infections


    – A.3.1 Diarrheal diseases


    – A.4.1 Malaria


    – A.7 Nutritional deficiencies


    Context : Cause


    Location : Democratic Republic of The Congo


    Sex : Both


    Metric : Number


     


    Les résultats du test sont les suivants :


     


    

      

        

        

        

        

        

      

      

        
          	
            Catégorie de
décès

          
          	
            Rupture de la tendance annuelle, de 1998 à 2002

          
          	
            Augmentation
très forte du nombre de morts

          
        


        
          	
            Oui

          
          	
            Non

          
          	
            Oui

          
          	
            Non

          
        


        
          	
            Pneumonie

          
          	
          	
            X

          
          	
          	
            X

          
        


        
          	
            Diarrhée

          
          	
          	
            X

          
          	
          	
            X

          
        


        
          	
            Paludisme

          
          	
          	
            X

          
          	
            X

          
          	
        


        
          	
            Sous-alimentation

          
          	
          	
            X

          
          	
          	
            X

          
        


      

    


     


    On ne constate dans aucune catégorie une rupture de la tendance annuelle, qui aurait lieu de 1998 à 2002. On constate dans une seule catégorie, le paludisme, une augmentation très forte du nombre de morts : elle commence toutefois avant 1998 et un test complémentaire indique que cette augmentation débute déjà en 1992, c’est-à-dire bien avant les guerres étudiées.


     


    Ces résultats indiquent ainsi que, selon toute vraisemblance, le modèle statistique du Global Burden of Disease ne prend pas en compte cette surmortalité de guerre. L’on peut donc ajouter au bilan de la mondialisation les 5,4 millions de morts de surmortalité de guerre comptabilisés par l’International Rescue Committee, sans risquer un double décompte.


    • Conflit d’Ituri


    La source de l’estimation de 50 000 morts est : L. Ahoua et alii, « High mortality in an internally displaced population in Ituri, Democratic Republic of Congo, 2005 : results of a rapid assessment under difficult conditions », Global Public Health, 2006, vol. 1, n° 3, p. 195-204.


     


    Je n’ai pas trouvé d’informations suffisantes pour vérifier si cette estimation pose un risque de double décompte des morts de sous-alimentation et de certaines maladies, dont la comptabilisation mondiale de 1992 à 2017 fait déjà l’objet de deux chapitres dédiés respectifs.


     


    Cependant, dans l’hypothèse extrême fictive où l’intégralité des 50 000 morts du conflit d’Ituri poserait ce problème de double décompte, cela ne représenterait que 0,02 % des 267 millions de morts du total mondial des morts de sous-alimentation et de maladies comptabilisés dans leurs chapitres dédiés – ce qui est statistiquement négligeable.


    • Guerre du Kivu


    La guerre du Kivu a commencé par la prise de Bukavu, par les troupes du CNDP, en juin 2004 (source : « Rebel troops capture Bukavu and threaten third Congo war », base de données du Armed Conflict Location & Event Data Project (ACLED) permet de recenser les morts de violences de guerre documentées sur le territoire du Congo-Kinshasa à partir de cette date.


     


    Le paramétrage appliqué à la base de données (https://www.acleddata.com) est :


    From : 01/06/2004


    To : 31/12/2017


    Event type : Battles, Explosions/Remote violence, Strategic developments, Violence against civilians


    Country : Democratic Republic of Congo


     


    Le résultat obtenu est de 19 405 morts.


    • Guerre de Sierra Leone


    La source de l’estimation de 50 000 morts est : Ian Smillie et alii, The Heart of The Matter : Sierra Leone Diamonds and Human Security, Partnership Africa Canada, 2000, p. 3.


     


    Je n’ai pas trouvé d’informations suffisantes pour vérifier si cette estimation pose un risque de double décompte des morts de sous-alimentation et de maladies, dont la comptabilisation mondiale de 1992 à 2017 fait déjà l’objet de deux chapitres dédiés respectifs.


     


    Cependant, dans l’hypothèse extrême fictive où l’intégralité des 50 000 morts de la guerre de Sierra Leone poserait ce problème de double décompte, cela ne représenterait que 0,02 % des 267 millions de morts du total mondial des morts de sous-alimentation et de maladies, comptabilisés dans leurs chapitres dédiés – ce qui est statistiquement négligeable.


    • Crise du delta du Niger


    La crise du delta du Niger a commencé en 2004. La base de données du Armed Conflict Location & Event Data Project (ACLED) permet de recenser les morts de violences de guerre documentées sur le territoire du Nigeria à partir de cette date.


     


    Le paramétrage appliqué à la base de données (https://www.acleddata.com) est :


    From : 01/01/2004


    To : 31/12/2017


    Country : Nigeria


     


    Le résultat obtenu est de 43 945 morts.


    • Guerres du Soudan


    La base de données du Armed Conflict Location & Event Data Project (ACLED) permet de recenser les morts de violences de guerre documentées sur le territoire du Soudan, sous sa forme unifiée, puis amputée du Soudan du Sud.


     


    Le paramétrage appliqué à la base de données (https://www.acleddata.com) est :


    From : 01/01/1992


    To : 31/12/2017


    Event type : Battles, Explosions/Remote violence, Strategic developments, Violence against civilians


    Country : Sudan


     


    Le résultat obtenu est de 61 991 morts.


     


    À ce premier total, on ajoute les morts survenues au Soudan du Sud du fait de la guerre civile, de 2013 à 2018, c’est-à-dire au moins 383 000 morts. La source de ce décompte est : Francesco Checchi (PhD) et alii, Estimates of Crisis-Attributable Mortality in South Sudan (December 2013-April 2018) : a Statistical Analysis, London School of Hygiene and Tropical Medicine, 2018. Cette source fournit sa méthodologie statistique et ses marges d’erreur.


     


    L’étude des morts survenues au Soudan du Sud inclut la surmortalité causée par la guerre, mais non causée directement par des violences de guerre. Il existe donc un risque de compter deux fois, pour le Soudan du Sud de 2013 à 2018, les morts de malnutrition et de certaines maladies, dont le total mondial est déjà comptabilisé dans des chapitres dédiés.


     


    J’ai donc procédé au même test de vérification, dans la base de données du Global Burden of Disease, que pour la Deuxième Guerre du Congo, avec les réglages suivants :


    Base : single


    Measure : Deaths


    Age : All Ages


    Year : 2011, 2012, 2013, 2014, 2015, 2016, 2017.


    Cause :


    – A.2.2 Lower respiratory infections


    – A.3.1 Diarrheal diseases


    – A.4.1 Malaria


    – A.7 Nutritional deficiencies


    Context : Cause


    Location : South Sudan


    Sex : Both


    Metric : Number


     


    Les résultats de ce test n’indiquent ni une rupture de la tendance annuelle ni une très forte augmentation du nombre de morts, qui surviendrait au Soudan du Sud de 2013 à 2017 (la base de données du Global Burden of Disease s’arrête en 2017 inclus). Cela indique que, selon toute vraisemblance, le modèle statistique du Global Burden of Disease ne prend pas en compte cette surmortalité de guerre. L’on peut donc ajouter au bilan de la mondialisation les 383 000 morts comptabilisés par l’étude de Francesco Checchi et alii, sans risquer un double décompte.


     


    En additionnant les décès comptabilisés par la base de données de l’ACLED et par l’étude de Francesco Checchi et alii, on obtient un total de 444 991 morts. Faute de sources statistiquement solides disponibles, ce total n’inclut pas les morts des massacres du Darfour.


    • Guerres de Centrafrique


    Les guerres actuelles de Centrafrique commencent par le coup d’État de François Bozizé (source : « Putsch fatal à Patassé en Centrafrique »,  sur le territoire de la Centrafrique à partir de cette borne chronologique.


     


    Le paramétrage appliqué à la base de données (https://www.acleddata.com) est :


    From : 17/03/2003


    To : 31/12/2017


    Event type : Battles, Explosions/Remote violence, Strategic developments, Violence against civilians


    Country : Central African Republic


     


    Le résultat obtenu est de 8 856 morts.


    • Guerre de Syrie


    La source du décompte, qui est de 371 222 morts, est : The Syrian Observatory for Human Rights, « More than 570 thousand people were killed on the Syrian territory », 15 mars 2019. Cette source fournit sa méthodologie statistique et ses marges d’erreur.


     


    En particulier, la méthodologie précise que cette estimation, qui porte sur les morts des violences de guerre, n’inclut ni les morts spécifiques de la répression dans les lieux de détention de l’appareil sécuritaire du gouvernement syrien, ni les morts de la répression dans les lieux de détention de l’Organisation État islamique, ni les disparus et kidnappés imputables aux diverses parties au conflit.


     


    La méthodologie précise également qu’il s’agit d’une estimation basse, car elle n’inclut que les décès que l’Observatoire syrien des droits de l’homme a pu rigoureusement prouver.


    • Guerre du Yémen


    La source du décompte, qui est de l’ordre de 100 000 morts, est : Armed Conflict Location & Event Data Project (ACLED), « Press release : over 100,000 reported killed in Yemen war », 31 octobre 2019. Cette source fournit sa méthodologie statistique et ses marges d’erreur.


    • Total des morts des guerres de pillage


    En additionnant les résultats de tous les conflits ainsi traités, on obtient un total de 6,49 millions de morts.


    Chapitre sur les morts de faim malgré l’abondance de nourriture


    • Nombre d’êtres humains que l’on pouvait nourrir en 1992, 2002, 2012 et 2013 :


    Materne Maetz, économiste agricole et auteur du site spécialisé La faim expliquée ?, m’a expliqué que le consensus des experts sur le besoin alimentaire mondial oscille entre 2 000 et 2 200 kilocalories par personne et par jour.


     


    L’on a retenu par prudence l’estimation haute de 2 200 kilocalories par personne et par jour, afin de ne pas surestimer le nombre d’êtres humains que l’on pouvait nourrir.


     


    On contrôle les années 1992, 2002, 2012 et 2013.


     


    La source utilisée pour avoir la quantité mondiale de nourriture disponible, exprimée en kilocalories par personne et par jour, est : FAO Statistics Division, bilans alimentaires, disponibilité alimentaire (Kcal/personne/jour), données annuelles mondiales 1992-2013. La population mondiale réelle est fournie par les statistiques de la Banque mondiale.


     


    Pour chaque année contrôlée, les calculs effectués pour estimer le nombre total d’êtres humains qu’on aurait pu nourrir sont :


     


    

      

        

        

      

      

        
          	
            B = besoin alimentaire mondial en kilocalories par personne et par jour

            D = nourriture totale disponible en kilocalories par personne et par jour

            R = ratio d’excédent alimentaire

            P1 = population mondiale réelle

            P2 = population mondiale théorique totale qui aurait pu être nourrie
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            P2 = P1 x R

          
        


      

    


    Nota bene : L’année 2013 n’est pas traitée dans le corps du texte du chapitre. Elle est traitée en note de bas de page, pour réfuter l’affirmation selon laquelle il serait possible de nourrir 12 milliards d’êtres humains.


    • Morts de malnutrition


    La source des statistiques utilisées est la base de données du Global Burden of Disease. Pour toute statistique fournie, cette base de données fournit également la valeur basse et la valeur haute de la marge d’erreur.


     


    Le paramétrage appliqué à la base de données est :


    Base : single


    Measure : Deaths


    Age : All Ages


    Year : 1992, 1993, 1994, 1995, 1996, 1997, 1998, 1999, 2000, 2001, 2002, 2003, 2004, 2005, 2006, 2007, 2008, 2009, 2010, 2011, 2012, 2013, 2014, 2015, 2016, 2017.


    Cause : A.7 Nutritional deficiencies


    Context : Cause


    Location : Global


    Sex : Both


    Metric : Number


    Chapitre sur les morts causées par les conditions de travail


    La source du total du nombre de morts au poste de travail est : Päivi Hämäläinen et alii, « Global estimates of occupational accidents and work-related illnesses 2017 », Workplace Safety and Health Institute (Singapore) /Ministry of Social Affairs and Health (Finland), 2017.


     


    Cette étude inclut une méthodologie détaillée et fournit les marges d’erreur de ses résultats.


     


    Cette étude fournit une liste détaillée des maladies incluses dans son périmètre (page 16). Aucune n’est une maladie couverte par le chapitre consacré au total mondial des morts de maladies soignables. Le risque de compter deux fois les morts d’une même maladie, dans le chapitre sur les morts au poste de travail et le chapitre sur les morts des maladies soignables, peut donc être écarté.


     


    Cette étude fournit le total mondial des morts au poste de travail pour les années 2000, 2002, 2008, 2011 et 2015 (page 11). Afin d’obtenir une série chronologique complète de 1992 à 2017, inclus, j’ai utilisé la méthode de la régression polynomiale, dont la courbe était la plus fidèle à la tendance des données réelles disponibles. Le coefficient de détermination de l’équation de la courbe de tendance obtenue est : R2 = 0,88537.


     


    Le total des résultats annuels ainsi obtenu, pour la période allant de 1992 à 2017, est de 55 964 721 morts.


    Chapitre sur les morts de la catastrophe écologique


    La source du total mondial des morts causés par la pollution de l’air extérieur est : Hannah Ritchie et Max Roser, « Deaths from outdoor air pollution by region » (infographie), in « Air pollution », Our World in Data, université d’Oxford, octobre 2017 (article mis à jour en novembre 2019).


     


    Une fois extraites les données chiffrées originelles de cette infographie, on obtient, en additionnant les estimations annuelles du nombre de décès de 1992 à 2017, un total mondial de 68 880 443 morts du fait de la pollution atmosphérique (air extérieur).


     


    La méthodologie de telles estimations est exposée par : Samuel Soledayo Babatola, « Global burden of diseases attributable to air pollution », Journal of Public Health in Africa, 2018, vol. 9, n° 3, p. 813.


     


    En particulier, cette publication donne la liste des causes médicales des décès provoqués par la pollution atmosphérique. Aucune de ces causes n’est une des maladies dont le nombre de morts est déjà comptabilisé dans le chapitre consacré aux morts des maladies pourtant soignables. Il n’y a donc pas de risque de double comptabilisation de ces décès dans le bilan total des morts de la mondialisation.


    Chapitre sur les morts de maladies pourtant soignables :


    • Diarrhée


    La source des statistiques utilisées est la base de données du Global Burden of Disease. Pour toute statistique fournie, cette base de données fournit également la valeur basse et la valeur haute de la marge d’erreur.


     


    Le paramétrage appliqué à la base de données est :


    Base : single


    Measure : Deaths


    Age : All Ages


    2000, 2001, 2002, 2003, 2004, 2005, 2006, 2007, 2008, 2009, 2010, 2011, 2012, 2013, 2014, 2015, 2016, 2017.


    Cause : A.3.1 Diarrheal diseases


    Context : Cause


    Location : Global


    Sex : Both


    Metric : Number


    • Morts néonatales


    La source des statistiques utilisées est la base de données du Global Burden of Disease. Pour toute statistique fournie, cette base de données fournit également la valeur basse et la valeur haute de la marge d’erreur.


     


    Les causes médicales des morts néonatales étant extrêmement diverses, il était matériellement difficile de déterminer, cause par cause, lesquelles étaient des maux guérissables et lesquelles ne l’étaient pas. L’on est donc parti du constat que les morts néonatales dans les pays riches, où l’accès aux soins est le meilleur au monde, peuvent raisonnablement être considérées comme des morts inévitables. Corollairement, partout dans le monde où la mortalité néonatale excède celle des pays riches, les décès dépassant le taux de mortalité de ces derniers ont pour cause le déni d’accès aux soins, c’est-à-dire la répartition mondiale des ressources. Ces morts néonatales évitables ont donc été intégrées au décompte des morts de la mondialisation.


     


    Pour chaque année de la période étudiée, les calculs effectués pour estimer ce nombre de morts néonatales évitables sont :


     


    

      

        

        

      

      

        
          	
            Nm : nombre de morts néonatales dans le monde

            Nr : nombre de morts néonatales dans les pays riches

            Np : nombre de morts néonatales dans les pays du monde n’appartenant pas à la catégorie « pays riches »

            Tm : mortalité néonatale pour 100 000 habitants dans le monde

            Tr : mortalité néonatale pour 100 000 habitants dans les pays riches

            R : Ratio de surmortalité néonatale mondiale par rapport à la mortalité néonatale des pays riches

            Ns : nombre de morts néonatales évitables des pays du monde n’appartenant pas à la catégorie « pays riches » 
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    Le paramétrage appliqué à la base de données pour obtenir Nm est :


    Base : single


    Measure : Deaths


    Age : All Ages


    Year : 1992, 1993, 1994, 1995, 1996, 1997, 1998, 1999, 2000, 2001, 2002, 2003, 2004, 2005, 2006, 2007, 2008, 2009, 2010, 2011, 2012, 2013, 2014, 2015, 2016, 2017.


    Cause : A.6.2 Neonatal disorders


    Context : Cause


    Location : Global


    Sex : Both


    Metric : Number


     


    Le paramétrage appliqué à la base de données pour obtenir Nr est :


    Base : single


    Measure : Deaths


    Age : All Ages


    Year : 1992, 1993, 1994, 1995, 1996, 1997, 1998, 1999, 2000, 2001, 2002, 2003, 2004, 2005, 2006, 2007, 2008, 2009, 2010, 2011, 2012, 2013, 2014, 2015, 2016, 2017.


    Cause : A.6.2 Neonatal disorders


    Context : Cause


    Location : High SDI


    Sex : Both


    Metric : Number


     


    Les variables Tm et Tr ont été obtenues en utilisant l’outil « GBD Compare » de la base de données, avec ce paramétrage :


    Type of infographics : Patterns


    Display : Cause


    Measure : Deaths


    Year : 1992, 1993, 1994, 1995, 1996, 1997, 1998, 1999, 2000, 2001, 2002, 2003, 2004, 2005, 2006, 2007, 2008, 2009, 2010, 2011, 2012, 2013, 2014, 2015, 2016, 2017.


    Age : All


    Sex : Both


    Units : Rate


    Locations : Earth ; High SDI


    Cause : Neonatal disorders


    • Paludisme


    La source des statistiques utilisées est la base de données du Global Burden of Disease. Pour toute statistique fournie, cette base de données fournit également la valeur basse et la valeur haute de la marge d’erreur.


     


    Le paramétrage appliqué à la base de données est :


    Base : single


    Measure : Deaths


    Age : All Ages


    Year : 1992, 1993, 1994, 1995, 1996, 1997, 1998, 1999, 2000, 2001, 2002, 2003, 2004, 2005, 2006, 2007, 2008, 2009, 2010, 2011, 2012, 2013, 2014, 2015, 2016, 2017.


    Cause : A.4.1 Malaria


    Context : Cause


    Location : Global


    Sex : Both


    Metric : Number


    • Pneumonie


    La source des statistiques utilisées est la base de données du Global Burden of Disease. Pour toute statistique fournie, cette base de données fournit également la valeur basse et la valeur haute de la marge d’erreur.


     


    Le paramétrage appliqué à la base de données est :


     


    Base : single


    Measure : Deaths


    Age : All Ages


    Year : 1992, 1993, 1994, 1995, 1996, 1997, 1998, 1999, 2000, 2001, 2002, 2003, 2004, 2005, 2006, 2007, 2008, 2009, 2010, 2011, 2012, 2013, 2014, 2015, 2016, 2017.


    Cause : A.2.2 Lower respiratory infections


    Context : Cause


    Location : Global


    Sex : Both


    Metric : Number


     


    En l’absence de série statistique complète pour les morts de cette maladie dans le monde sur la période étudiée, j’ai demandé conseil à plusieurs auteurs d’articles de référence sur la mortalité par pneumonie dans la revue médicale internationale The Lancet : le professeur Harry Campbell (MD), Centre for Global Health Research, Usher Institute of Population Health Sciences and Informatics, université d’Édimbourg ; David A. McAllister (MD), Institute of Health and Wellbeing, université de Glasgow ; le professeur Robert Black (MD), Department of International Health, Institute for International Programs, Johns Hopkins Bloomberg School of Public Health. En particulier, le professeur Campbell m’a expliqué que, en ordre de grandeur, 80 à 90 % des morts de maladies des voies respiratoires inférieures sont des morts de pneumonie. J’ai donc tiré de la base de données du Global Burden of Disease les morts des maladies des voies respiratoires inférieures sur la période étudiée, auxquelles j’ai appliqué un coefficient de 0,8.


    • Sida


    La source des statistiques utilisées est la base de données du Global Burden of Disease. Pour toute statistique fournie, cette base de données fournit également la valeur basse et la valeur haute de la marge d’erreur.


     


    Sur le plan médical, ce n’est qu’après 1996, année de l’arrivée des trithérapies, que l’on peut considérer que des morts du sida sont évitables. Sur le plan de la santé publique, l’on peut raisonnablement estimer que les décès ultérieurs survenus dans les pays riches sont actuellement inévitables, puisqu’ils ont lieu là où l’accès aux soins est le meilleur au monde. Corollairement, partout dans le monde où la mortalité du sida excède celle des pays riches, les décès dépassant le taux de mortalité des pays riches ont pour cause le déni d’accès aux soins, c’est-à-dire la répartition mondiale des ressources. Ces morts évitables du sida ont donc été intégrées au décompte des morts de la mondialisation.


     


    Pour chaque année de la période étudiée, les calculs effectués pour estimer ce nombre de morts évitables du sida sont :


     


    

      

        

        

      

      

        
          	
             : nombre de morts du sida dans le monde

            Nr : nombre de morts du sida dans les pays riches

            Np : nombre de morts du sida dans les pays du monde n’appartenant pas à la catégorie « pays riches »

            Tm : mortalité du sida pour 100 000 habitants dans le monde

            Tr : mortalité du sida pour 100 000 habitants dans les pays riches

            R : Ratio de surmortalité mondiale du sida par rapport à la mortalité du sida dans les pays riches

            Ns : nombre de morts évitables du sida dans les pays du monde n’appartenant pas à la catégorie « pays riches » 
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    Le paramétrage appliqué à la base de données pour obtenir Nm est :


    Base : single


    Measure : Deaths


    Age : All Ages


    Year : 1992, 1993, 1994, 1995, 1996, 1997, 1998, 1999, 2000, 2001, 2002, 2003, 2004, 2005, 2006, 2007, 2008, 2009, 2010, 2011, 2012, 2013, 2014, 2015, 2016, 2017.


    Cause : A.1.1 HIV / AIDS


    Context : Cause


    Location : Global


    Sex : Both


    Metric : Number


     


    Le paramétrage appliqué à la base de données pour obtenir Nr est :


    Base : single


    Measure : Deaths


    Age : All Ages


    Year : 1992, 1993, 1994, 1995, 1996, 1997, 1998, 1999, 2000, 2001, 2002, 2003, 2004, 2005, 2006, 2007, 2008, 2009, 2010, 2011, 2012, 2013, 2014, 2015, 2016, 2017.


    Cause : A.1.1 HIV / AIDS


    Context : Cause


    Location : High SDI


    Sex : Both


    Metric : Number


     


    Les variables Tm et Tr ont été obtenues en utilisant l’outil “GBD Compare” de la base de données, avec ce paramétrage :


    Type of infographics : Patterns


    Display : Cause


    Measure : Deaths


    Year : 1992, 1993, 1994, 1995, 1996, 1997, 1998, 1999, 2000, 2001, 2002, 2003, 2004, 2005, 2006, 2007, 2008, 2009, 2010, 2011, 2012, 2013, 2014, 2015, 2016, 2017.


    Age : All


    Sex : Both


    Units : Rate


    Locations : Earth ; High SDI


    Cause : HIV / AIDS


    • Tuberculose


    La source des statistiques utilisées est la base de données du Global Burden of Disease. Pour toute statistique fournie, cette base de données fournit également la valeur basse et la valeur haute de la marge d’erreur.


     


    Le paramétrage appliqué à la base de données est :


    Base : single


    Measure : Deaths


    Age : All Ages


    Year : 1992, 1993, 1994, 1995, 1996, 1997, 1998, 1999, 2000, 2001, 2002, 2003, 2004, 2005, 2006, 2007, 2008, 2009, 2010, 2011, 2012, 2013, 2014, 2015, 2016, 2017.


    Cause : A.2.1 Tuberculosis


    Context : Cause


    Location : Global


    Sex : Both


    Metric : Number
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